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i) Stabilisation des cours des produits primaires à 
des niveaux équitables et rémunérateurs ; 

ii) Augmentation de la consommation de produits 
importés de pays de production primaire et d'ar­
ticles semi-finis ~t manufacturés importés de 
pays en voie de développement; 

iii) Accords internationaux relatifs aux produits de 
base; 

iv) Mesures financières internationales de compen- • 
sation; 

c) Mesures tendant à l'élimination graduelle par les 
pays industrialisés, agissant individuellement ou collec­
tivement, des barrières tarifaires, non tarifaires ou 
autres, qui ont un effet défavorable sur les exportations 
des pays en voie de développement et sur l'expansion 
des échanges internationaux en général ; 

d) Méthodes et mécanismes pour exécuter des me­
sures relatives à l'expansion du commerce international, 
à savoir: 

i) Réévaluation des activités des organismes inter­
nationaux existants qui s'occupent du commerce 
international, du point de vue de leur aptitude à 
résoudre efficacement les problèmes commerciaux 
des pays en voie de développement, notamment 
examen de l'expansion des relations commerciales 
entre pays ayant des niveaux de développement 
économique inégaux ou des systèmes d'organisa­
tion économique et des systèmes commerciaux 
différents ; 

ii) Opportunité d'éliminer les chevauchements et les 
doubles emplois en coordonnant ou en intégrant 
les activités de ces organismes, de créer les con­
ditions propres à élargir leur composition, d'in­
troduire toutes autres améliorations d'organi­
sation et de prendre toutes autres initiatives 
nécessaires, afin de tirer le meilleur profit des 
avantages que présentent les échanges pour le 
développement économique. 

1190ème séance plénière, 
8 décembre 1962. 

1803 (XVII). Souveraineté permaneute 
sur les ressources naturelles 

L'Assemblée générale, 
Rappelant ses résolutions 523 (VI) du 12 janvier 

1952 et 626 (VII) du 21 décembre 1952, 
Tenant compte de sa résolution 1314 (XIII) du 

12 décembre 1958, par laquelle elle a créé la Com­
mission pour la souveraineté permanente sur les res­
sources naturelles et l'a chargée de procéder à une 
enquête approfondie concernant la situation du droit 
de souveraineté permanente sur les richesses et les 
ressources naturelles, élément fondamental du droit 
des peuples et des nations à disposer d'eux-mêmes, 
et de formuler, le cas échéant, des recommandations 
tendant à renforcer ce droit, et a en outre déridé que, 
dans l'enquête approfondie relative à la question de 
la souveraineté permanente des peuples et des nations 
sur leurs richesses et leurs ressources naturelles, il 
serait dument tenu compte des droits et des devoirs 
des _ _Etats, conformément au droit international, et du 
fait qu'il importe d'encourager la coopération inter­
nationale en matière de développement économique des 
pays en voie de développement, 

Tenant compte de sa résolution 1515 (XV) du 
15 décembre 1960, par laquelle elle a recommandé le 

respect du droit souverain de chaque Etat de disposer 
de ses richesses et de ses ressources naturelles, 

C unsidérant que toute mesure prise à cette fin doit 
se fonder sur la reconnaissance du droit inaliénable 
qu'a tout Etat de disposer librement de ses richesses 
et de ses ressources naturelles, conformément à ses 
intérêts nationaux et cbns le respect de l'indépendance 
économique des Etats, 

Considérant que rien dans le paragraphe 4 ci-dessous 
ne porte atteinte de quelque manière que ce soit à la 
position d'un Etat Membre concernant tout aspect de 
la question des droits et obligations des Etats et gou­
vernements successeurs en ce qui concerne les biens 
acquis avant l'accession à la pleine souveraineté des 
pays qui étaient anciennement des colonies, 

Notant que la question de la succession d'Etats et de 
gouvernements est actuellement examinée, en priorité, 
par la Commission du droit international. 

Considérant qu'il est souhaitable de favoriser la co­
opération internationale en vue du développement éco­
nomique des pays en voie de développement et que les 
accords économiques et financiers entre pays déve­
loppés et pays en voie de développement doivent se 
fonder sur les principes de l'égalité et du droit des 
peuples et des nations à disposer d'eux-mêmes, 

Considérant que la fourniture d'une assistance éco­
nomique et technique, les prêts et l'augmentation des 
investissements étrangers ne doivent être soumis à 
aucune condition qui lèse les intérêts de l'Etat qui 
les reçoit, 

Considérant l'utilité que présentent les échanges de 
données techniques et scientifiques de nature à favo­
riser la mise en valeur et l'utilisation de ces richesses 
et ressources, ainsi que le rôle important que l'Or­
ganisation des Nations Unies et d'autres organisations 
internationales ont à jouer à cet égard, 

Attachant une importance particulière à l'encoura­
gement du développement économique des pays en 
voie de développement et à l'affermissement de leur 
indépendance économique, 

Notant que l'exercice et le renforcement de la sou­
veraineté permanente des Etats sur leurs richesses et 
ressources naturelles favorisent l'affermissement de leur 
indépendance économique, 

Souhaitant que les Nations Unies examinent plus 
avant la question de la souveraineté permanente sur 
les ressources naturelles dans un esprit de coopération 
internationale en matière de développement écono­
mique, en particulier dans les pays en voie de 
développement, 

Déclare ce qui suit: 
1. Le droit de souveraineté permanent des peuples et des 

nations sur leurs richesses et leurs ressC1urces naturelles doit 
s'exercer dans l'intérêt du développement national et du bien­
ètre de la population de l'Etat intéressé. 

2. La prospection, la mise en valeur et la disposition de ces 
ressources ainsi que l'importation des capitaux étrangers 
nécessaires à ces fins devraient être conformes au·x règles 
et conditions que les peur)les et nations considèrent en toute 
liuerté comme nécessaires ou souhaitahks pour ce qui est 
d'autoriser, de lim;ter ou d'interdire ces activités. 

J. Dans les cas où une autorisation sera accordée, les 
capitaux importés et les reYem1s qui en proviennent seront 
régis par les termes de cette autorisation, par la loi nationale 
en vigueur et par le droit international. Les bénéfices obtenus 
dt·vront être répartis dans la proportion librement convenue, 
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dans chaque cas, entre les investisseurs et l'Etat où ils 
investissent, étant entendu cju' on veillera à ne pas restreindre, 
pour un motif quelconque, le droit de souveraineté dudit Etat 
sur ses richesses et ses ressources naturelles. 

4. La nationalisation, l'expropriation ou la réquisition devront 
se fonder sur des raisons ou des motifs d'utilité publique, de 
sécurité ou d'intérêt national, reconnus comme primant les 
simples intérêts particuliers ou privés, tant nationaux qu'étran­
gers. Dans ces cas, le propriétaire recevra une indemnisation 
adéquate, conformément aux règles en vigueur dans l'Etat 
qui prend ces mesures dans l'exercice de sa sOuveraineté et 
en conformité du droit international. Dans tout cas où la 
question de l'indemnisation donnerait lieu à une controverse, 
les voies de recours nationales de l'Etat qui prend lesdites 
mesures devront être épuisées. Toutefois, sur accord des Etats 
souverains et autres parties intéressées, le différend devrait 
être soumis à l'arbitrage ou à un règlement judiciaire inter­
national. 

S. L'exercice libre et profitable de la souveraineté des peuples 
et des nations sur leurs ressources naturelles doit être encouragé 
par le respect mutuel des Etats, fondé sur leur égalité 
souveraine. 

6. La coopération internationale en vue du développement 
économique des pays en voie de développement, qu'elle prenne 
la forme d'investissements de capitaux, publics ou privés, 
d'échanges de marchandises ou de services, d'assistance tech­
nique ou d'échanges de données scientifiques, doit favoriser le 
développement national indépendant de ces pays et se fonder 
sur le respect de leur souveraineté sur leurs richesses et leurs 
ressources naturelles. 

7. La violation des droits souverains des peuples et des 
nations sur leurs richesses et leurs ressources naturelles va 
à l'encontre de l'es;>rit et des principes de la Charte des 
Nations Unies et gêne le développement de la coopération 
internationale et le maintien de la paix. 

8. Les accords relatifs aux investissements étrangers libre­
ment conclus par des Etats souverains ou entre de tèls Etats 
seront respectés de bonne foi ; les Etats et les organisations 
internationales doivent respecter strictement et consciencieuse­
ment la souveraineté des peuples et des nations sur leurs 
richesses et leurs ressources naturelles, conformément à la 
Charte et aux principes énoncés dans la présente résolution. 

II 
Accueille avec satisfaction la décision de la Com­

mission du droit international d'accélérer ses travaux 
sur la codification de la question de la responsabilité 
des Etats aux fins d'examen par l'Assemblée générale1 ; 

III 
Prie le Secrétaire général de poursuivre l'étude des 

divers aspects de la souveraineté permanente sur les 
r-essources naturelles, en tenant compte du désîr des 
Etats Membres d'assurer la protection de leurs droits 
souverains tout en encourageant le coopération inter­
nationale dans le domaine du développement économi­
que, et de faire rapport sur cette question au Conseil 
économique et social et à l'Assemblée générale, si 
possible lors de sa dix-huitième session. 

1194ème séance plénière, 
14 décembre 1962. 

1820 (XVII). Déclaration du Caire des pays 
en voie de développement 

L'Assemblée générale, 
Ayant examiné la Déclaration du Caire des pays 

en voie de développement2 émanant de la Conférence 

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, dix-septième 
session, Supplément No 9 (A/5209), par. 67 à 69. 

2 [bid., dix-septième session, Annexes, points 12, 34, 35, 36, 
37, 39 et 84 de l'ordre du jour, document A/5162. 

sur les problèmes du développement économique, à 
laquelle ont participé un grand nombre de pays en voie 
de développement, 

Accueillant avec satisfaction l'orientation générale de 
la Déclaration, suivant laquelle les problèmes du déve­
loppement social et économique doivent être résolus 
dans un esprit de coopération internationale et dans le 
cadre de l'Organisation des Nations Unies, 

Prenant acte des principes de la Déclaration con­
cernant les besoins des pays en voie de développement, 
les incidences du processus de leur expansion écono­
mique et sociale et les mesures effectives à prendre 
sur le plan national et sur le plan international en vue 
de parvenir à un développement économique et social 
rapide et équilibré, 

1. Prend note avec satisfaction de la Déclaration du 
Caire des pays en voie de développement, soumise à 
l'Assemblée générale et inscrite à l'ordre du jour de 
sa dix-septième session; 

2. Recommande aux Etats Membres, au Conseil 
économique et social et aux autres organes de l'Orga­
nisation des Nations Unies, ainsi qu'aux institutions 
spécialisées, de prendre en considération les principes 
de la Déclaration lorsqu'ils traiteront de questions con­
cernant le développement économique et social. 

1197 ème séance plénière, 
18 décembre 1962. 

1821 (XVII). Action de l'Organisation des 
Nations Unies dans le domaine du déve­
loppement industriel 

L'Assemblée générale, 
Rappelant sa résolution 1712 (XVI) du 19 décembre 

1961 ainsi que les résolutions 872 (XXXIII), 873 
(XXXIII) et 893 (XXXIV) du Conseil économique 
et social, en date des 10 avril et 26 juillet 1962, 

Notant avec satisfaction le programme de travail 
et les recommandations contenus dans le rapport du 
Comité du développement industriel sur les travaux 
de sa deuxième session3, la nomination par le Secré­
taire général d'un Commissaire des Nations Unies au 
développement industriel et les mesures prises pour 
renforcer l'action de l'Organisation des Nations Unies 
dans le domaine du développement industriel. 

I 
Notant que le Conseil économique et social, dans sa 

résolution 873 (XXXIII), a prié le Secrétaire général 
de constituer un Comité consultatif de dix experts pour 
examiner si de nouveaux changements d'organisation 
seraient nécessaires pour intensifier, coflcentrer et 
activer les efforts déployés par l'Organisation des 
Nations Unies en vue du développement industriel des 
pays en voie de développement, et notamment s'il 
serait opportun de créer une institution spécialisée pour 
le développement industriel, ou s'il faudrait renforcer 
ou modifier la structure organique existant dans ce 
domaine, 

Considérant qu'il y a lieu d'établir un lien étroit 
entre les efforts des Nations Unies - y compris les 
institutions spécialisées et les commissions éconr ,niques 
régionales - en matière de développement industriel 
et l'action dans le domaine des ressources naturelles, 
ainsi que dans tous les domaines connexes, étant donné 

3 Documents officiels du Conseil économique et social, lrtntt­
trc,isième session, Supplément No 2 (E/3600/Rev.l). 



































NATIONS A
UNIES

Assemblée générale

Distr.
GÉNÉRALE

A/RES/52/207
9 mars 1998
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RÉSOLUTION ADOPTÉE PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

[sur le rapport de la Deuxième Commission (A/52/632)]

52/207. Souveraineté permanente du peuple palestinien dans le territoire palestinien
occupé, y compris Jérusalem, et de la population arabe dans le Golan
syrien occupé sur leurs ressources naturelles

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 51/190 du 16 décembre 1996 et la résolution 1997/67 du Conseil économique
et social, en date du 25 juillet 1997,

Réaffirmant le principe de la souveraineté permanente des populations sous occupation étrangère sur
leurs ressources naturelles,

Guidée par les principes de la Charte des Nations Unies, affirmant l'inadmissibilité de l'acquisition de
territoire par la force, et rappelant les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, notamment les
résolutions 242 (1967) du 22 novembre 1967, 465 (1980) du 1er mars 1980 et 497 (1981) du 17 décembre
1981,

Réaffirmant que la Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de
guerre, du 12 août 19491, est applicable au territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem, et aux autres
territoires arabes occupés par Israël depuis 1967,

Se déclarant préoccupée par le fait qu'Israël, Puissance occupante, exploite les ressources naturelles du
territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem, et des autres territoires arabes occupés par Israël depuis
1967,

Consciente des nouvelles répercussions économiques et sociales néfastes des colonies de peuplement
israéliennes sur les ressources naturelles du territoire palestinien et des autres territoires arabes, en particulier
la confiscation de terres et le détournement forcé des ressources en eau,

                                                       

1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, no 973.

98-77174 /...
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Notant avec inquiétude les difficultés que rencontre le processus de paix au Moyen-Orient amorcé à
Madrid le 30 octobre 1991, qui est fondé sur la résolution 242 (1967) du Conseil de sécurité et les résolutions
338 (1973) et 425 (1978) du Conseil, en date des 22 octobre 1973 et 19 mars 1978, et sur le principe «terres
contre paix», et constatant avec préoccupation que la Déclaration de principes sur des arrangements
intérimaires d'autonomie, signée à Washington le 13 septembre 19932, et l'Accord intérimaire relatif à la
Cisjordanie et à la bande de Gaza, en date du 28 septembre 19953, ne sont pas appliqués,

1. Prend acte du rapport transmis par le Secrétaire général4;

2. Réaffirme les droits inaliénables du peuple palestinien et de la population du Golan syrien occupé
sur leurs ressources naturelles, notamment leurs terres et leurs eaux;

3. Demande à Israël, Puissance occupante, de ne pas exploiter, détruire, épuiser, ni mettre en péril les
ressources naturelles dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem, et dans le Golan syrien
occupé;

4. Reconnaît le droit du peuple palestinien de demander réparation en cas d'exploitation, de destruction,
d'épuisement ou de mise en péril de ses ressources naturelles, et exprime l'espoir que cette question sera
traitée dans le cadre de la négociation sur le statut final entre les parties palestinienne et israélienne;

5. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte, à sa cinquante-troisième session, de l'application
de la présente résolution, et décide d'inscrire à l'ordre du jour de sa cinquante-troisième session la question
intitulée «Souveraineté permanente du peuple palestinien dans le territoire palestinien occupé, y compris
Jérusalem, et de la population arabe dans le Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles».

77e séance plénière
18 décembre 1997

                                                       

2 A/48/486-S/26560, annexe; voir Documents officiels du Conseil de sécurité, quarante-huitième année,
Supplément d'octobre, novembre et décembre 1993, document S/26560.

3 A/51/889-S/1997/357, annexe; voir Documents officiels du Conseil de sécurité, cinquante-deuxième
année, Supplément d'avril, mai et juin 1997, document S/1997/357.

4 A/52/172-E/1997/71 et Corr.1, annexe.
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RÉSOLUTION ADOPTÉE PAR L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

[sur le rapport de la Deuxième Commission (A/53/612)]

53/196. Souveraineté permanente du peuple palestinien dans le territoire
palestinien occupé, y compris Jérusalem, et de la population arabe dans
le Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles

L’Assemblée générale,

Rappelantsa résolution 52/207 du 18 décembre 1997 et la résolution 1998/32 du Conseil économique
et social, en date du 29 juillet 1998,

Réaffirmantle principe de la souveraineté permanente des populations sous occupation étrangère sur
leurs ressources naturelles,

Guidéepar les principes de la Charte des Nations Unies, affirmant l’inadmissibilité de l’acquisition
de territoire par la force, et rappelant les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, notamment les
résolutions 242 (1967) du 22 novembre 1967, 465 (1980) du 1er mars 1980 et 497 (1981) du 17 décembre
1981,

Réaffirmantque la Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de
guerre, du 12 août 19491, est applicable au territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem, et aux
autres territoires arabes occupés par Israël depuis 1967,

1 Nations Unies,Recueil des Traités, vol. 75, no 973.

99-76928 /...
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Se déclarant préoccupéepar le fait qu’Israël, Puissance occupante, exploite les ressources naturelles
du territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem, et des autres territoires arabes occupés par Israël
depuis 1967,

Conscientedes nouvelles répercussions économiques et sociales néfastes des colonies de peuplement
israéliennes sur les ressources naturelles du territoire palestinien et des autres territoires arabes, en
particulier la confiscation de terres et le détournement forcé des ressources en eau,

Notant avec inquiétudeles difficultés que rencontre le processus de paix au Moyen-Orient amorcé
à Madrid le 30 octobre 1991, qui est fondé sur la résolution 242 (1967) du Conseil de sécurité, et les
résolutions 338 (1973) et 425 (1978) du Conseil, en date du 22 octobre 1973 et du 19 mars 1978, et sur
le principe «terre contre paix»,

1. Prend actedu rapport transmis par le Secrétaire général2;

2. Réaffirmeles droits inaliénables du peuple palestinien et de la population du Golan syrien occupé
sur leurs ressources naturelles, notamment leurs terres et leurs eaux;

3. Demandeà Israël, Puissance occupante, de ne pas exploiter, détruire, épuiser, ni mettre en péril
les ressources naturelles dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem, et dans le Golan syrien
occupé;

4. Reconnaîtle droit du peuple palestinien de demander réparation en cas d’exploitation, de
destruction, d’épuisement ou de mise en péril de ses ressources naturelles, et exprime l’espoir que cette
question sera traitée dans le cadre de la négociation sur le statut final entre les parties palestinienne et
israélienne;

5. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte, à sa cinquante-quatrième session, de l’application
de la présente résolution, et décide d’inscrire à l’ordre du jour de sa cinquante-quatrième session la
question intitulée «Souveraineté permanente du peuple palestinien dans le territoire palestinien occupé, y
compris Jérusalem, et de la population arabe dans le Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles».

91e séance plénière
15 décembre 1998

2 A/53/163-E/1998/79, annexe.
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RÉSOLUTION ADOPTÉE PAR L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

[sur le rapport de la Deuxième Commission (A/54/591)]

54/230. Souveraineté permanente du peuple palestinien dans le territoire palestinien
occupé, y compris Jérusalem, et de la population arabe dans le Golan syrien
occupé sur leurs ressources naturelles

L’Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 53/196 du 15 décembre 1998 et prenant note de la résolution 1999/53 du Conseil
économique et social, en date du 29 juillet 1999,

Réaffirmant le principe de la souveraineté permanente des populations sous occupation étrangère sur leurs
ressources naturelles,

Guidée par les principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, affirmant l’inadmissibilité de
l’acquisition de territoire par la force, et rappelant les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, notamment
les résolutions 242 (1967) du 22 novembre 1967, 465 (1980) du 1er mars 1980 et 497 (1981) du 17 décembre
1981,

Réaffirmant que la Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre,
du 12 août 19491, est applicable au territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem, et aux autres territoires
arabes occupés par Israël depuis 1967,
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2 A/54/152-E/1999/92, annexe.

Se déclarant préoccupée par le fait qu’Israël, puissance occupante, exploite les ressources naturelles du
territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem, et des autres territoires arabes occupés par Israël
depuis 1967,

Consciente des nouvelles répercussions économiques et sociales néfastes des colonies de peuplement
israéliennes sur les ressources naturelles du territoire palestinien et des autres territoires arabes, en particulier
la confiscation de terres et le détournement forcé des ressources en eau,

Exprimant l’espoir que le processus de paix au Moyen-Orient amorcé à Madrid le 30 octobre 1991, qui
est fondé sur les résolutions du Conseil de sécurité 242 (1967) du 22 novembre 1967, 338 (1973) du 22 octobre
1973 et 425 (1978) du 19 mars 1978, et sur le principe «terre contre paix» permettra d’aboutir à un règlement
final dans les délais convenus, et dans tous les domaines,

1. Prend acte du rapport transmis par le Secrétaire général2;

2. Réaffirme les droits inaliénables du peuple palestinien et de la population du Golan syrien occupé sur
leurs ressources naturelles, notamment leurs terres et leurs eaux;

3. Demande à Israël, puissance occupante, de ne pas exploiter, détruire, épuiser ni mettre en péril les
ressources naturelles dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem, et dans le Golan syrien occupé;

4. Reconnaît le droit du peuple palestinien de demander réparation en cas d’exploitation, de destruction,
d’épuisement ou de mise en péril de ses ressources naturelles, et exprime l’espoir que cette question sera traitée
dans le cadre des négociations sur le statut final entre les parties palestinienne et israélienne;

5. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte, à sa cinquante-cinquième session, de l’application de
la présente résolution, et décide d’inscrire à l’ordre du jour de sa cinquante-cinquième session la question
intitulée «Souveraineté permanente du peuple palestinien dans le territoire palestinien occupé, y compris
Jérusalem, et de la population arabe dans le Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles».

87e séance plénière
22 décembre 1999
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Résolution adoptée par l’Assemblée générale

[sur le rapport de la Deuxième Commission (A/55/585)]

55/209. Souveraineté permanente du peuple palestinien dans le
territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem, et de
la population arabe dans le Golan syrien occupé sur leurs
ressources naturelles

L’Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 54/230 du 22 décembre 1999 et prenant note de la
résolution 2000/31 du Conseil économique et social, en date du 28 juillet 2000,

Réaffirmant le principe de la souveraineté permanente des populations sous
occupation étrangère sur leurs ressources naturelles,

Guidée par les principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, affirmant
l’inadmissibilité de l’acquisition de territoire par la force, et rappelant les
résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, notamment les résolutions 242 (1967)
du 22 novembre 1967, 465 (1980) du 1er mars 1980 et 497 (1981) du 17 décembre
1981,

Réaffirmant que la Convention de Genève relative à la protection des
personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 19491, est applicable au territoire
palestinien occupé, y compris Jérusalem, et aux autres territoires arabes occupés par
Israël depuis 1967,

Se déclarant préoccupée par le fait qu’Israël, puissance occupante, exploite les
ressources naturelles du territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem, et des
autres territoires arabes occupés par Israël depuis 1967,

Consciente des nouvelles répercussions économiques et sociales néfastes des
colonies de peuplement israéliennes sur les ressources naturelles du territoire
palestinien et des autres territoires arabes, en particulier la confiscation de terres et
le détournement forcé des ressources en eau,

Réaffirmant la nécessité d’une reprise immédiate des négociations dans le
cadre du processus de paix au Moyen-Orient, qui est fondé sur les résolutions
242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de sécurité, en date des 22 novembre 1967 et

                                                          
1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, no 973.
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22 octobre 1973, et sur le principe «terre contre paix», en vue d’un règlement final
dans tous les domaines,

1. Prend acte du rapport transmis par le Secrétaire général2;

2. Réaffirme les droits inaliénables du peuple palestinien et de la population
du Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles, notamment leurs terres et
leurs eaux;

3. Demande à Israël, puissance occupante, de ne pas exploiter, détruire,
épuiser ni mettre en péril les ressources naturelles dans le territoire palestinien
occupé, y compris Jérusalem, et dans le Golan syrien occupé;

4. Reconnaît le droit du peuple palestinien de demander réparation en cas
d’exploitation, de destruction, d’épuisement ou de mise en péril de ses ressources
naturelles, et exprime l’espoir que cette question sera traitée dans le cadre des
négociations sur le statut final entre les parties palestinienne et israélienne;

5. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte, à sa cinquante-sixième
session, de l’application de la présente résolution, et décide d’inscrire à l’ordre du
jour de sa cinquante-sixième session la question intitulée «Souveraineté permanente
du peuple palestinien dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem, et
de la population arabe dans le Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles».

87e séance plénière
20 décembre 2000

                                                          
2 A/55/84-E/2000/16, annexe.
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Résolution adoptée par l’Assemblée générale 

[sur le rapport de la Deuxième Commission (A/56/564)] 

56/204. Souveraineté permanente du peuple palestinien  
dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem, 
et de la population arabe dans le Golan syrien occupé  
sur leurs ressources naturelles 

 
 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 55/209 du 20 décembre 2000, et prenant note de la 
résolution 2001/19 du Conseil économique et social en date du 25 juillet 2001, 

 Réaffirmant le principe de la souveraineté permanente des populations sous 
occupation étrangère sur leurs ressources naturelles, 

 Guidée par les principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, affirmant 
l’inadmissibilité de l’acquisition de territoire par la force, et rappelant les 
résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, notamment les résolutions 242 (1967) 
du 22 novembre 1967, 465 (1980) du 1er mars 1980 et 497 (1981) du 17 décembre 
1981, 

 Réaffirmant que la Convention de Genève relative à la protection des 
personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 19491, est applicable au territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem, et aux autres territoires arabes occupés par 
Israël depuis 1967, 

 Se déclarant préoccupée par le fait qu’Israël, puissance occupante, exploite les 
ressources naturelles du territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem, et des 
autres territoires arabes occupés par Israël depuis 1967, 

 Consciente des nouvelles répercussions économiques et sociales néfastes des 
colonies de peuplement israéliennes sur les ressources naturelles du territoire 
palestinien et des autres territoires arabes, en particulier la confiscation de terres et 
le détournement forcé des ressources en eau, 

 Réaffirmant la nécessité d’une reprise immédiate des négociations dans le 
cadre du processus de paix au Moyen-Orient, qui est fondé sur les résolutions 
242 (1967), 338 (1973) et 425 (1978) du Conseil de sécurité, en date des 

_______________ 
1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, no 973. 
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22 novembre 1967, 22 octobre 1973 et 19 mars 1978, et sur le principe « terre 
contre paix », en vue d’un règlement final dans tous les domaines, 

 1. Prend acte de la note du Secrétaire général sur les répercussions 
économiques et sociales de l’occupation israélienne sur les conditions de vie du 
peuple palestinien dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem, et de la 
population arabe du Golan syrien occupé2

 ; 

 2. Réaffirme les droits inaliénables du peuple palestinien et de la population 
du Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles, notamment leurs terres et 
leurs eaux ; 

 3. Demande à Israël, puissance occupante, de ne pas exploiter, détruire, 
épuiser ni mettre en péril les ressources naturelles dans le territoire palestinien 
occupé, y compris Jérusalem, et dans le Golan syrien occupé ; 

 4. Reconnaît le droit du peuple palestinien de demander réparation en cas 
d’exploitation, de destruction, d’épuisement ou de mise en péril de ses ressources 
naturelles, et exprime l’espoir que cette question sera traitée dans le cadre des 
négociations sur le statut définitif entre les parties palestinienne et israélienne ; 

 5. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte, à sa cinquante-septième 
session, de l’application de la présente résolution, et décide d’inscrire à l’ordre du 
jour de sa cinquante-septième session la question intitulée « Souveraineté 
permanente du peuple palestinien dans le territoire palestinien occupé, y compris 
Jérusalem, et de la population arabe dans le Golan syrien occupé sur leurs 
ressources naturelles ». 

90e séance plénière 
21 décembre 2001 

_______________ 
2 A/56/90-E/2001/17. 
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Résolution adoptée par l’Assemblée générale 

[sur le rapport de la Deuxième Commission (A/57/536)] 

57/269. Souveraineté permanente du peuple palestinien dans le 
territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et 
de la population arabe dans le Golan syrien occupé sur 
leurs ressources naturelles 

 
 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 56/204 du 21 décembre 2001 et prenant note de la 
résolution 2002/31 du Conseil économique et social, en date du 25 juillet 2002, 

 Réaffirmant le principe de la souveraineté permanente des populations sous 
occupation étrangère sur leurs ressources naturelles, 

 Guidée par les principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, affirmant 
l’inadmissibilité de l’acquisition de territoire par la force, et rappelant les résolutions 
pertinentes du Conseil de sécurité, notamment les résolutions 242 (1967) du 
22 novembre 1967, 465 (1980) du 1er mars 1980 et 497 (1981) du 17 décembre 1981, 

 Réaffirmant que la Convention de Genève relative à la protection des 
personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 19491, est applicable au territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et aux autres territoires arabes occupés 
par Israël depuis 1967, 

 Se déclarant préoccupée par le fait qu’Israël, puissance occupante, exploite les 
ressources naturelles du territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et 
des autres territoires arabes occupés par Israël depuis 1967, 

 Se déclarant également préoccupée par les destructions considérables par 
Israël, puissance occupante, au cours de la période récente, de terres agricoles et de 
vergers dans le territoire palestinien occupé, 

 Consciente des nouvelles répercussions économiques et sociales néfastes des 
colonies de peuplement israéliennes sur les ressources naturelles du territoire 
palestinien et des autres territoires arabes, en particulier la confiscation de terres et 
le détournement forcé des ressources en eau, 

 Réaffirmant la nécessité d’une reprise immédiate des négociations dans le 
cadre du processus de paix au Moyen-Orient, qui est fondé sur les résolutions du 

_______________ 
1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, no 973. 
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Conseil de sécurité 242 (1967), 338 (1973) du 22 octobre 1973 et 425 (1978) du 
19 mars 1978 et sur le principe « terre contre paix », et d’un règlement final dans 
tous les domaines, 

 Prenant acte de la note du Secrétaire général sur les répercussions 
économiques et sociales de l’occupation israélienne sur les conditions de vie du 
peuple palestinien dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem, et de la 
population arabe du Golan syrien occupé2, 

 1. Réaffirme les droits inaliénables du peuple palestinien et de la population 
du Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles, notamment leurs terres et 
leurs eaux ; 

 2. Demande à Israël, puissance occupante, de ne pas exploiter, détruire, 
épuiser, ni mettre en péril les ressources naturelles du territoire palestinien occupé, y 
compris Jérusalem-Est, et du Golan syrien occupé ; 

 3. Reconnaît le droit du peuple palestinien de demander réparation en cas 
d’exploitation, de destruction, d’épuisement ou de mise en péril de ses ressources 
naturelles, et exprime l’espoir que cette question sera traitée dans le cadre des 
négociations sur le statut définitif entre les parties palestinienne et israélienne ; 

 4. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte, à sa cinquante-huitième 
session, de l’application de la présente résolution, et décide d’inscrire à l’ordre du 
jour provisoire de sa cinquante-huitième session une question intitulée 
« Souveraineté permanente du peuple palestinien dans le territoire palestinien 
occupé, y compris Jérusalem-Est, et de la population arabe dans le Golan syrien 
occupé sur leurs ressources naturelles ». 

 

78e séance plénière 
20 décembre 2002 

_______________ 
2 A/57/63-E/2002/21. 
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Résolution adoptée par l’Assemblée générale 

[sur le rapport de la Deuxième Commission (A/58/493)] 

 

58/229. Souveraineté permanente du peuple palestinien dans le 
territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est,  
et de la population arabe dans le Golan syrien occupé  
sur leurs ressources naturelles 

 
 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 57/269 du 20 décembre 2002 et prenant note de la 
résolution 2003/59 du Conseil économique et social en date du 24 juillet 2003, 

 Réaffirmant le principe de la souveraineté permanente des populations sous 
occupation étrangère sur leurs ressources naturelles, 

 Guidée par les principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, affirmant 
l’inadmissibilité de l’acquisition de territoire par la force, et rappelant les 
résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, notamment les résolutions 242 (1967) 
du 22 novembre 1967, 465 (1980) du 1er mars 1980 et 497 (1981) du 17 décembre 
1981, 

 Réaffirmant que la Convention de Genève relative à la protection des 
personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 19491, est applicable au territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et aux autres territoires arabes occupés 
par Israël depuis 1967, 

 Se déclarant préoccupée par le fait qu’Israël, puissance occupante, exploite les 
ressources naturelles du territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et 
des autres territoires arabes occupés par Israël depuis 1967, 

_______________ 
1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, no 973. 
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 Se déclarant également préoccupée par les destructions considérables par 
Israël, puissance occupante, au cours de la période récente, de terres agricoles et de 
vergers dans le territoire palestinien occupé, notamment l’arrachage d’un grand 
nombre d’oliviers, 

 Consciente des répercussions néfastes des colonies de peuplement israéliennes 
sur les ressources naturelles du territoire palestinien et des autres territoires arabes, 
en particulier la confiscation de terres et le détournement forcé de ressources en eau, 
et des conséquences économiques et sociales dramatiques qu’elles entraînent, 

 Consciente également des répercussions néfastes sur les ressources naturelles 
du territoire palestinien du mur qu’Israël construit à l’intérieur du territoire 
palestinien occupé, en particulier à Jérusalem-Est et alentour, et de ses effets graves 
sur les conditions économiques et sociales du peuple palestinien, 

 Réaffirmant la nécessité d’une reprise immédiate des négociations dans le 
cadre du processus de paix au Moyen-Orient, qui est fondé sur les résolutions du 
Conseil de sécurité 242 (1967), 338 (1973) du 22 octobre 1973, 425 (1978) du 19 
mars 1978 et 1397 (2002) du 12 mars 2002, sur le principe « terre contre paix » et 
sur la Feuille de route du Quatuor axée sur des résultats en vue d’un règlement 
permanent du conflit israélo-palestinien prévoyant deux États2, telle qu’elle a été 
approuvée par le Conseil dans sa résolution 1515 (2003) du 19 novembre 2003, et 
d’un règlement final dans tous les domaines, 

 Rappelant la nécessité de mettre fin à tous les actes de violence, y compris les 
actes de terreur, de provocation, d’incitation et de destruction, 

 Prenant acte de la note du Secrétaire général transmettant le rapport établi par 
la Commission économique et sociale pour l’Asie occidentale sur les répercussions 
économiques et sociales de l’occupation israélienne sur les conditions de vie du 
peuple palestinien dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem, et de la 
population arabe du Golan syrien occupé3, 

 1. Réaffirme les droits inaliénables du peuple palestinien et de la population 
du Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles, notamment leurs terres et 
leurs eaux ; 

 2. Demande à Israël, puissance occupante, de ne pas exploiter, détruire, 
épuiser, ni mettre en péril les ressources naturelles du territoire palestinien occupé, y 
compris Jérusalem-Est, et du Golan syrien occupé ; 

 3. Reconnaît le droit du peuple palestinien de demander réparation en cas 
d’exploitation, de destruction, d’épuisement ou de mise en péril de ses ressources 
naturelles, et exprime l’espoir que cette question sera traitée dans le cadre des 
négociations sur le statut définitif entre les parties palestinienne et israélienne ; 

 4. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte, à sa cinquante-neuvième 
session, de l’application de la présente résolution, et décide d’inscrire à l’ordre du 
jour provisoire de sa cinquante-neuvième session la question intitulée 
« Souveraineté permanente du peuple palestinien dans le territoire palestinien 
occupé, y compris Jérusalem-Est, et de la population arabe dans le Golan syrien 
occupé sur leurs ressources naturelles ». 

_______________ 
2 Voir S/2003/529, annexe. 
3 A/58/75-E/2003/21. 
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78e séance plénière 
23 décembre 2003 
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Résolution adoptée par l’Assemblée générale le 22 décembre 2004 

[sur la base du rapport de la Deuxième Commission (A/59/489)] 

59/251. Souveraineté permanente du peuple palestinien dans  
le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est,  
et de la population arabe dans le Golan syrien occupé  
sur leurs ressources naturelles 

 
 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 58/229 du 23 décembre 2003 et prenant note de la 
résolution 2004/54 du Conseil économique et social, en date du 23 juillet 2004, 

 Rappelant également sa résolution 58/292 du 6 mai 2004, 

 Réaffirmant le principe de la souveraineté permanente des populations sous 
occupation étrangère sur leurs ressources naturelles, 

 Guidée par les principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, affirmant 
l’inadmissibilité de l’acquisition de territoire par la force, et rappelant les 
résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, notamment les résolutions 242 (1967) 
du 22 novembre 1967, 465 (1980) du 1er mars 1980 et 497 (1981) du 17 décembre 
1981, 

 Rappelant sa résolution 2625 (XXV) du 24 octobre 1970, 

 Réaffirmant que la Convention de Genève relative à la protection des 
personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 19491, est applicable au territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et aux autres territoires arabes occupés 
par Israël depuis 1967, 

 Rappelant l’avis consultatif rendu par la Cour internationale de Justice le 
9 juillet 2004 sur « les conséquences juridiques de l’édification d’un mur dans le 
territoire palestinien occupé »2, et rappelant également sa résolution ES-10/15 du 
20 juillet 2004, 

 Préoccupée par le fait qu’Israël, la puissance occupante, exploite les 
ressources naturelles du territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et 
des autres territoires arabes occupés par Israël depuis 1967, 

_______________ 
1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, no 973. 
2 A/ES-10/273 et Corr.1. 



A/RES/59/251 

2 

 Préoccupée également par les destructions considérables par Israël, la 
puissance occupante, au cours de la période récente, de terres agricoles et de vergers 
dans le territoire palestinien occupé, notamment l’arrachage d’un grand nombre 
d’oliviers, 

 Consciente des répercussions néfastes des colonies de peuplement israéliennes 
sur les ressources naturelles du territoire palestinien et des autres territoires arabes, 
en particulier par suite de la confiscation de terres et du détournement forcé de 
ressources en eau, et des conséquences économiques et sociales dramatiques 
qu’elles entraînent, 

 Consciente également des répercussions néfastes sur les ressources naturelles 
du territoire palestinien du mur qu’Israël, la puissance occupante, construit 
illégalement à l’intérieur du territoire palestinien occupé, en particulier à Jérusalem-
Est et alentour, et de ses graves effets sur les conditions économiques et sociales du 
peuple palestinien, 

 Réaffirmant la nécessité d’une reprise immédiate des négociations dans le 
cadre du processus de paix au Moyen-Orient, qui est fondé sur les résolutions du 
Conseil de sécurité 242 (1967), 338 (1973) du 22 octobre 1973, 425 (1978) du 
19 mars 1978 et 1397 (2002) du 12 mars 2002, sur le principe « terre contre paix » 
et sur la Feuille de route du Quatuor axée sur des résultats en vue d’un règlement 
permanent du conflit israélo-palestinien prévoyant deux États3, telle qu’elle a été 
approuvée par le Conseil dans sa résolution 1515 (2003) du 19 novembre 2003, et 
d’un règlement final dans tous les domaines, 

 Rappelant la nécessité de mettre fin à tous les actes de violence, y compris les 
actes de terreur, de provocation, d’incitation et de destruction, 

 Prenant acte de la note du Secrétaire général transmettant le rapport établi par 
la Commission économique et sociale pour l’Asie occidentale sur les répercussions 
économiques et sociales de l’occupation israélienne sur les conditions de vie du 
peuple palestinien dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem, et de la 
population arabe du Golan syrien occupé4, 

 1. Réaffirme les droits inaliénables du peuple palestinien et de la population 
du Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles, notamment leurs terres et 
leurs eaux ; 

 2. Demande à Israël, la puissance occupante, de ne pas exploiter, altérer, 
détruire, épuiser, ni mettre en péril les ressources naturelles du territoire palestinien 
occupé, y compris Jérusalem-Est, et du Golan syrien occupé ; 

 3. Reconnaît le droit du peuple palestinien de demander réparation en cas 
d’exploitation, d’altération, de destruction, d’épuisement ou de mise en péril de ses 
ressources naturelles, et exprime l’espoir que cette question sera traitée dans le 
cadre des négociations sur le statut définitif entre les parties palestinienne et 
israélienne ; 

 4. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte, à sa soixantième session, 
de l’application de la présente résolution, et décide d’inscrire à l’ordre du jour 
provisoire de sa soixantième session la question intitulée « Souveraineté permanente 
du peuple palestinien dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 

_______________ 
3 Voir S/2003/529, annexe. 
4 A/59/89-E/2004/21. 
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et de la population arabe dans le Golan syrien occupé sur leurs ressources 
naturelles ». 

 

75 e séance plénière 
22 décembre 2004 



 Nations Unies A/RES/60/183 
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05-49859 

Résolution adoptée par l’Assemblée générale le 22 décembre 2005 

[sur la base du rapport de la Deuxième Commission (A/60/484)] 

60/183. Souveraineté permanente du peuple palestinien 
dans le territoire palestinien occupé, y compris 
Jérusalem-Est, et de la population arabe dans  
le Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles 

 
 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 59/251 du 22 décembre 2004 et prenant note de la 
résolution 2005/51 du Conseil économique et social en date du 27 juillet 2005, 

 Rappelant également sa résolution 58/292 du 6 mai 2004, 

 Réaffirmant le principe de la souveraineté permanente des peuples sous 
occupation étrangère sur leurs ressources naturelles, 

 Guidée par les principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, affirmant 
l’inadmissibilité de l’acquisition de territoire par la force, et rappelant les 
résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, notamment les résolutions 242 (1967) 
du 22 novembre 1967, 465 (1980) du 1er mars 1980 et 497 (1981) du 17 décembre 
1981, 

 Rappelant sa résolution 2625 (XXV) du 24 octobre 1970, 

 Réaffirmant que la Convention de Genève relative à la protection des 
personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 19491, est applicable au territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et aux autres territoires arabes occupés 
par Israël depuis 1967, 

 Rappelant à cet égard le Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques 2  et le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels2, et affirmant que ces instruments relatifs aux droits de l’homme doivent 
être respectés dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, ainsi 
que dans le Golan syrien occupé, 

 Rappelant également l’avis consultatif rendu par la Cour internationale de 
Justice le 9 juillet 2004 sur les Conséquences juridiques de l’édification d’un mur 

_______________ 
1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, no 973. 
2 Voir résolution 2200 A (XXI), annexe. 
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dans le territoire palestinien occupé3, et rappelant en outre sa résolution ES-10/15 
du 20 juillet 2004, 

 Préoccupée par le fait qu’Israël, la puissance occupante, exploite les 
ressources naturelles du territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et 
des autres territoires arabes occupés depuis 1967, 

 Préoccupée également par les destructions considérables par Israël, la 
puissance occupante, de terres agricoles et de vergers dans le territoire palestinien 
occupé, notamment l’arrachage d’un grand nombre d’arbres fruitiers, 

 Consciente des répercussions néfastes des colonies de peuplement israéliennes 
sur les ressources naturelles du territoire palestinien et des autres territoires arabes, 
notamment par suite de la confiscation de terres et du détournement forcé de 
ressources en eau, et des conséquences économiques et sociales dramatiques 
qu’elles entraînent, 

 Consciente également des répercussions néfastes sur les ressources naturelles 
du territoire palestinien du mur qu’Israël, la puissance occupante, construit 
illégalement à l’intérieur du territoire palestinien occupé, en particulier à Jérusalem-
Est et alentour, et de ses graves effets sur les ressources naturelles et sur la situation 
économique et sociale du peuple palestinien, 

 Réaffirmant la nécessité d’une reprise immédiate des négociations dans le 
cadre du processus de paix au Moyen-Orient, qui est fondé sur les résolutions du 
Conseil de sécurité 242 (1967), 338 (1973) du 22 octobre 1973, 425 (1978) du 
19 mars 1978 et 1397 (2002) du 12 mars 2002, sur le principe « terre contre paix » 
et sur la Feuille de route du Quatuor axée sur des résultats en vue d’un règlement 
permanent du conflit israélo-palestinien prévoyant deux États4, telle qu’elle a été 
approuvée par le Conseil de sécurité dans sa résolution 1515 (2003) du 19 novembre 
2003, et d’un règlement définitif dans tous les domaines, 

 Constatant l’importance du retrait israélien de la bande de Gaza et de certaines 
parties du nord de la Cisjordanie et du démantèlement de colonies de peuplement 
qui s’y trouvaient en tant que pas vers l’application de la Feuille de route, 

 Rappelant la nécessité de mettre fin à tous les actes de violence, y compris les 
actes de terreur, de provocation, d’incitation et de destruction, 

 Prenant acte avec satisfaction de la note du Secrétaire général transmettant le 
rapport établi par la Commission économique et sociale pour l’Asie occidentale sur 
les répercussions économiques et sociales de l’occupation israélienne sur les 
conditions de vie du peuple palestinien dans le territoire palestinien occupé, y 
compris Jérusalem, et de la population arabe du Golan syrien occupé5, 

 1. Réaffirme les droits inaliénables du peuple palestinien et de la population 
du Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles, notamment leurs ressources 
en terre et en eau ; 

 2. Demande à Israël, la puissance occupante, de ne pas exploiter, altérer, 
détruire, épuiser ou mettre en péril les ressources naturelles du territoire palestinien 
occupé, y compris Jérusalem-Est, et du Golan syrien occupé ; 

_______________ 
3 A/ES-10/273 et Corr.1. 
4 Voir S/2003/529, annexe. 
5 A/60/65-E/2005/13. 
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 3. Reconnaît le droit du peuple palestinien de demander réparation en cas 
d’exploitation, d’altération, de destruction, d’épuisement ou de mise en péril de ses 
ressources naturelles par suite de mesures illégales prises par Israël, la puissance 
occupante, dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et exprime 
l’espoir que cette question sera réglée dans le cadre des négociations entre les 
parties palestinienne et israélienne relatives au statut définitif ; 

 4. Souligne que l’édification du mur à laquelle Israël procède dans le 
territoire palestinien occupé, y compris à Jérusalem-Est et alentour, est contraire au 
droit international et prive sérieusement le peuple palestinien de ses ressources 
naturelles, et demande à cet égard le respect intégral des obligations juridiques 
énoncées dans l’avis consultatif rendu le 9 juillet 2004 par la Cour internationale de 
Justice3, et dans sa résolution ES-10/15 ; 

 5. Salue le retrait israélien de la bande de Gaza et de certaines parties du 
nord de la Cisjordanie et le démantèlement des colonies de peuplement qui s’y 
trouvaient en tant que pas vers l’application de la Feuille de route ; 

 6. Demande à ce propos à Israël, la puissance occupante, de s’acquitter 
scrupuleusement des obligations qui lui incombent en vertu du droit international, y 
compris le droit international humanitaire, en ce qui concerne la modification du 
caractère et du statut du territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est ; 

 7. Demande également à Israël, la puissance occupante, de mettre fin au 
déversement de déchets de toute sorte dans le territoire palestinien occupé, y 
compris Jérusalem-Est, et dans le Golan syrien occupé, qui font peser une grave 
menace sur leurs ressources naturelles, à savoir les ressources en eau et en terre, et 
risquent de porter atteinte à l’environnement et de compromettre la santé des 
populations civiles ; 

 8. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte, à sa soixante et unième 
session, de l’application de la présente résolution, et décide d’inscrire à l’ordre du 
jour provisoire de sa soixante et unième session la question intitulée « Souveraineté 
permanente du peuple palestinien dans le territoire palestinien occupé, y compris 
Jérusalem-Est, et de la population arabe dans le Golan syrien occupé sur leurs 
ressources naturelles ». 
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61/184. Souveraineté permanente du peuple palestinien  
dans le territoire palestinien occupé, y compris  
Jérusalem-Est, et de la population arabe dans  
le Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles 

 
 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 60/183 du 22 décembre 2005 et prenant note de la 
résolution 2006/43 du Conseil économique et social en date du 27 juillet 2006, 

 Rappelant également ses résolutions 59/251 du 22 décembre 2004 et 58/292 du 
6 mai 2004, 

 Réaffirmant le principe de la souveraineté permanente des peuples sous 
occupation étrangère sur leurs ressources naturelles, 

 Guidée par les principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, affirmant 
l’inadmissibilité de l’acquisition de territoire par la force, et rappelant les 
résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, notamment les résolutions 242 (1967) 
du 22 novembre 1967, 465 (1980) du 1er mars 1980 et 497 (1981) du 17 décembre 
1981, 

 Rappelant sa résolution 2625 (XXV) du 24 octobre 1970, 

 Réaffirmant que la Convention de Genève relative à la protection des 
personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 19491, est applicable au territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et aux autres territoires arabes occupés 
par Israël depuis 1967, 

 Rappelant à cet égard le Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques 2  et le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels2, et affirmant que ces instruments relatifs aux droits de l’homme doivent 
être respectés dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, ainsi 
que dans le Golan syrien occupé, 

_______________ 
1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, no 973. 
2 Voir résolution 2200 A (XXI), annexe. 
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 Rappelant également l’avis consultatif rendu par la Cour internationale de 
Justice le 9 juillet 2004 sur les Conséquences juridiques de l’édification d’un mur 
dans le territoire palestinien occupé3, et rappelant en outre sa résolution ES-10/15 
du 20 juillet 2004, 

 Préoccupée par le fait qu’Israël, la puissance occupante, exploite les 
ressources naturelles du territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et 
des autres territoires arabes occupés depuis 1967, 

 Gravement préoccupée par les destructions considérables par Israël, la 
puissance occupante, de terres agricoles et de vergers dans le territoire palestinien 
occupé, notamment l’arrachage d’un grand nombre d’arbres fruitiers, 

 Préoccupée par les destructions à grande échelle, causées par Israël, la 
puissance occupante, d’infrastructures vitales, notamment de réseaux d’adduction 
d’eau et d’assainissement, dans le territoire palestinien occupé, destructions qui 
entraînent, entre autres, une pollution de l’environnement et la dégradation des 
ressources naturelles du peuple palestinien, 

 Consciente des répercussions néfastes des colonies de peuplement israéliennes 
sur les ressources naturelles du territoire palestinien et des autres territoires arabes, 
notamment par suite de la confiscation de terres et du détournement forcé de 
ressources en eau, et des conséquences économiques et sociales dramatiques 
qu’elles entraînent, 

 Consciente également des répercussions néfastes sur les ressources naturelles 
du territoire palestinien du mur qu’Israël, la puissance occupante, construit 
illégalement à l’intérieur du territoire palestinien occupé, en particulier à Jérusalem-
Est et alentour, et de ses graves effets sur les ressources naturelles et la situation 
économique et sociale du peuple palestinien, 

 Réaffirmant la nécessité d’une reprise immédiate des négociations dans le 
cadre du processus de paix au Moyen-Orient, qui est fondé sur les résolutions du 
Conseil de sécurité 242 (1967), 338 (1973) du 22 octobre 1973, 425 (1978) du 
19 mars 1978 et 1397 (2002) du 12 mars 2002, sur le principe « terre contre paix » 
et sur la Feuille de route du Quatuor axée sur des résultats en vue d’un règlement 
permanent du conflit israélo-palestinien prévoyant deux États4, telle qu’elle a été 
approuvée par le Conseil de sécurité dans sa résolution 1515 (2003) du 19 novembre 
2003, et d’un règlement définitif dans tous les domaines, 

 Notant qu’Israël s’est retiré de la bande de Gaza et de certaines parties du nord 
de la Cisjordanie et que le démantèlement de colonies de peuplement qui s’y 
trouvaient constitue un pas important vers l’application de la feuille de route, 

 Rappelant la nécessité de mettre fin à tous les actes de violence, y compris les 
actes de terreur, de provocation, d’incitation et de destruction, 

 Prenant acte avec satisfaction de la note du Secrétaire général transmettant le 
rapport établi par la Commission économique et sociale pour l’Asie occidentale sur 
les répercussions économiques et sociales de l’occupation israélienne sur les 
conditions de vie du peuple palestinien dans le territoire palestinien occupé, y 
compris Jérusalem-Est, et de la population arabe du Golan syrien occupé5, 

_______________ 
3 A/ES-10/273 et Corr.1. 
4 Voir S/2003/529, annexe. 
5 A/61/67-E/2006/13. 
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 1. Réaffirme les droits inaliénables du peuple palestinien et de la population 
du Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles, notamment leurs ressources 
en terre et en eau ; 

 2. Demande à Israël, la puissance occupante, de ne pas exploiter, altérer, 
détruire, épuiser ou mettre en péril les ressources naturelles du territoire palestinien 
occupé, y compris Jérusalem-Est, et du Golan syrien occupé ; 

 3. Reconnaît le droit du peuple palestinien de demander réparation en cas 
d’exploitation, d’altération, de destruction, d’épuisement ou de mise en péril de ses 
ressources naturelles par suite de mesures illégales prises par Israël, la puissance 
occupante, dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et exprime 
l’espoir que cette question sera réglée dans le cadre des négociations entre les 
parties palestinienne et israélienne relatives au statut définitif ; 

 4. Souligne que l’édification du mur à laquelle Israël procède dans le 
territoire palestinien occupé, y compris à Jérusalem-Est et alentour, est contraire au 
droit international et prive sérieusement le peuple palestinien de ses ressources 
naturelles, et demande à cet égard le respect intégral des obligations juridiques 
énoncées dans l’avis consultatif rendu le 9 juillet 2004 par la Cour internationale de 
Justice3, et dans sa résolution ES-10/15 ; 

 5. Prend acte du retrait israélien de la bande de Gaza et de certaines parties 
du nord de la Cisjordanie et du démantèlement des colonies de peuplement qui s’y 
trouvaient en tant que pas vers l’application de la feuille de route ; 

 6. Demande à ce propos à Israël, la puissance occupante, de s’acquitter 
scrupuleusement des obligations qui lui incombent en vertu du droit international, y 
compris le droit international humanitaire, en ce qui concerne la modification du 
caractère et du statut du territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est ; 

 7. Demande également à Israël, la puissance occupante, de mettre fin au 
déversement de déchets de toute sorte dans le territoire palestinien occupé, y 
compris Jérusalem-Est, et dans le Golan syrien occupé, qui font peser une grave 
menace sur leurs ressources naturelles, à savoir les ressources en eau et en terre, et 
risquent de porter atteinte à l’environnement et de compromettre la santé des 
populations civiles ; 

 8. Demande en outre à Israël de cesser de détruire des équipements 
essentiels, notamment des réseaux d’adduction d’eau et d’assainissement, ce qui a 
notamment pour conséquence une dégradation des ressources naturelles du peuple 
palestinien ; 

 9. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte, à sa soixante-deuxième 
session, de l’application de la présente résolution, et décide d’inscrire à l’ordre du 
jour provisoire de sa soixante-deuxième session la question intitulée « Souveraineté 
permanente du peuple palestinien dans le territoire palestinien occupé, y compris 
Jérusalem-Est, et de la population arabe dans le Golan syrien occupé sur leurs 
ressources naturelles ». 
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62/181. Souveraineté permanente du peuple palestinien  
dans le territoire palestinien occupé, y compris  
Jérusalem-Est, et de la population arabe dans le Golan  
syrien occupé sur leurs ressources naturelles  

 
 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 61/184 du 20 décembre 2006, et prenant note de la 
résolution 2007/26 du Conseil économique et social en date du 26 juillet 2007, 

 Rappelant également ses résolutions 59/251 du 22 décembre 2004 et 58/292 du 
6 mai 2004, 

 Réaffirmant le principe de la souveraineté permanente des peuples sous 
occupation étrangère sur leurs ressources naturelles, 

 Guidée par les principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, affirmant 
l’inadmissibilité de l’acquisition de territoire par la force, et rappelant les 
résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, notamment les résolutions 242 (1967) 
du 22 novembre 1967, 465 (1980) du 1er mars 1980 et 497 (1981) du 17 décembre 
1981, 

 Rappelant sa résolution 2625 (XXV) du 24 octobre 1970, 

 Réaffirmant que la Convention de Genève relative à la protection des 
personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 19491, est applicable au territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et aux autres territoires arabes occupés 
par Israël depuis 1967, 

 Rappelant à cet égard le Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques 2  et le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels2, et affirmant que ces instruments relatifs aux droits de l’homme doivent 
être respectés dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, ainsi 
que dans le Golan syrien occupé, 

_______________ 
1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, no 973. 
2 Voir résolution 2200 A (XXI), annexe. 
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 Rappelant également l’avis consultatif rendu par la Cour internationale de 
Justice le 9 juillet 2004 sur les Conséquences juridiques de l’édification d’un mur 
dans le territoire palestinien occupé3, et rappelant en outre ses résolutions ES-10/15 
du 20 juillet 2004 et ES-10/17 du 15 décembre 2006, 

 Préoccupée par le fait qu’Israël, puissance occupante, exploite les ressources 
naturelles du territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et des autres 
territoires arabes occupés depuis 1967, 

 Gravement préoccupée par les destructions considérables par Israël, puissance 
occupante, de terres agricoles et de vergers dans le territoire palestinien occupé, 
notamment l’arrachage d’un grand nombre d’arbres fruitiers, 

 Préoccupée par les destructions à grande échelle, causées par Israël, puissance 
occupante, d’équipements essentiels, notamment de réseaux d’adduction d’eau et 
d’assainissement, dans le territoire palestinien occupé, destructions qui entraînent, 
entre autres, une pollution de l’environnement et la dégradation des ressources 
naturelles du peuple palestinien, 

 Consciente des répercussions néfastes des colonies de peuplement israéliennes 
sur les ressources naturelles du territoire palestinien et des autres territoires arabes, 
notamment par suite de la confiscation de terres et du détournement forcé de 
ressources en eau, et des conséquences socioéconomiques dramatiques qu’elles 
entraînent, 

 Consciente également des répercussions néfastes sur les ressources naturelles 
du territoire palestinien du mur qu’Israël, puissance occupante, construit 
illégalement à l’intérieur du territoire palestinien occupé, en particulier à Jérusalem-
Est et alentour, et de ses graves incidences sur les ressources naturelles et la 
situation économique et sociale du peuple palestinien, 

 Réaffirmant la nécessité d’une reprise immédiate des négociations dans le 
cadre du processus de paix au Moyen-Orient, qui est fondé sur les résolutions du 
Conseil de sécurité 242 (1967), 338 (1973) du 22 octobre 1973, 425 (1978) du 
19 mars 1978 et 1397 (2002) du 12 mars 2002, le principe « terre contre paix », la 
Feuille de route du Quatuor axée sur des résultats en vue d’un règlement permanent 
du conflit israélo-palestinien prévoyant deux États4, telle qu’elle a été approuvée par 
le Conseil de sécurité dans sa résolution 1515 (2003) du 19 novembre 2003, et 
l’Initiative de paix arabe5 en vue d’un règlement définitif dans tous les domaines, 

 Notant le retrait d’Israël de la bande de Gaza et de certaines parties du nord de 
la Cisjordanie et l’importance du démantèlement des colonies de peuplement qui s’y 
trouvaient, en tant que première étape vers la mise en œuvre de la Feuille de route, 

 Soulignant la nécessité de respecter et de préserver l’unité, la continuité et 
l’intégrité de l’ensemble du territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 

 Rappelant la nécessité de mettre fin à tous les actes de violence, y compris les 
actes de terreur, de provocation, d’incitation et de destruction, 

 Prenant note avec satisfaction de la note du Secrétaire général transmettant le 
rapport établi par la Commission économique et sociale pour l’Asie occidentale sur 

_______________ 
3 A/ES-10/273 et Corr.1. 
4 Voir S/2003/529, annexe. 
5 A/56/1026-S/2002/932, annexe II, résolution 14/221.  
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les répercussions économiques et sociales de l’occupation israélienne sur les 
conditions de vie du peuple palestinien dans le territoire palestinien occupé, y 
compris Jérusalem-Est, et de la population arabe du Golan syrien occupé6, 

 1. Réaffirme les droits inaliénables du peuple palestinien et de la population 
du Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles, notamment leurs terres et 
leurs ressources en eau ; 

 2. Demande à Israël, puissance occupante, de ne pas exploiter, altérer, 
détruire, épuiser ou mettre en péril les ressources naturelles du territoire palestinien 
occupé, y compris Jérusalem-Est, et du Golan syrien occupé ; 

 3. Reconnaît le droit du peuple palestinien de demander réparation en cas 
d’exploitation, d’altération, de destruction, d’épuisement ou de mise en péril de ses 
ressources naturelles par suite de mesures illégales prises par Israël, puissance 
occupante, dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et exprime 
l’espoir que cette question sera réglée dans le cadre des négociations entre les 
parties palestinienne et israélienne relatives au statut définitif ; 

 4. Souligne que l’édification du mur à laquelle Israël procède dans le 
territoire palestinien occupé, y compris à Jérusalem-Est et alentour, est contraire au 
droit international et prive gravement le peuple palestinien de ses ressources 
naturelles, et demande à cet égard le respect intégral des obligations juridiques 
énoncées dans l’avis consultatif rendu le 9 juillet 2004 par la Cour internationale de 
Justice3 et dans sa résolution ES-10/15 ; 

 5. Demande à Israël, puissance occupante, de s’acquitter scrupuleusement 
des obligations qui lui incombent en vertu du droit international, notamment du 
droit international humanitaire, en ce qui concerne la modification du caractère et du 
statut du territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est ; 

 6. Demande également à Israël, puissance occupante, de mettre fin, dans le 
territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et dans le Golan syrien 
occupé, au déversement de déchets de toute sorte, qui fait peser une grave menace 
sur leurs ressources naturelles, à savoir les ressources en eau et en terre, et risque de 
porter atteinte à l’environnement et de compromettre la santé des populations 
civiles ; 

 7. Demande en outre à Israël de cesser de détruire des équipements 
essentiels, notamment des réseaux d’adduction d’eau et d’assainissement, ce qui a 
notamment pour conséquence une dégradation des ressources naturelles du peuple 
palestinien ; 

 8. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte, à sa soixante-troisième 
session, de l’application de la présente résolution, et décide d’inscrire à l’ordre du 
jour provisoire de ladite session la question intitulée « Souveraineté permanente du 
peuple palestinien dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et 
de la population arabe dans le Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles ». 
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63/201. Souveraineté permanente du peuple palestinien  
dans le territoire palestinien occupé, y compris  
Jérusalem-Est, et de la population arabe dans  
le Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles 

 
 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 62/181 du 19 décembre 2007, et prenant note de la 
résolution 2008/31 du Conseil économique et social, en date du 25 juillet 2008,  

 Rappelant également ses résolutions 58/292 du 6 mai 2004 et 59/251 du 
22 décembre 2004,  

 Réaffirmant le principe de la souveraineté permanente des peuples sous 
occupation étrangère sur leurs ressources naturelles,  

 Guidée par les principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, affirmant 
l’inadmissibilité de l’acquisition de territoire par la force, et rappelant les 
résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, notamment les résolutions 242 (1967) 
du 22 novembre 1967, 465 (1980) du 1er mars 1980 et 497 (1981) du 17 décembre 
1981,  

 Rappelant sa résolution 2625 (XXV) du 24 octobre 1970,  

 Réaffirmant que la Convention de Genève relative à la protection des 
personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 19491, est applicable au territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et aux autres territoires arabes occupés 
par Israël depuis 1967,  

 Rappelant à cet égard le Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques 2  et le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels2, et affirmant que ces instruments relatifs aux droits de l’homme doivent 
être respectés dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, ainsi 
que dans le Golan syrien occupé,  

_______________ 
1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, no 973. 
2 Voir résolution 2200 A (XXI), annexe. 
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 Rappelant également l’avis consultatif sur les Conséquences juridiques de 
l’édification d’un mur dans le territoire palestinien occupé 3  que la Cour 
internationale de Justice a rendu le 9 juillet 2004, et rappelant en outre ses 
résolutions ES-10/15 du 20 juillet 2004 et ES-10/17 du 15 décembre 2006,  

 Préoccupée par le fait qu’Israël, Puissance occupante, exploite les ressources 
naturelles du territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et des autres 
territoires arabes occupés depuis 1967,  

 Gravement préoccupée par le fait qu’Israël, Puissance occupante, détruit en 
grand nombre terres agricoles et vergers dans le territoire palestinien occupé, 
notamment en arrachant d’innombrables arbres fruitiers,  

 Préoccupée par le fait qu’Israël, Puissance occupante, détruit en grand nombre 
des équipements essentiels, notamment des réseaux d’adduction d’eau et 
d’assainissement, dans le territoire palestinien occupé, ce qui entraîne, entre autres, 
pollution et dégradation des ressources naturelles du peuple palestinien,  

 Consciente du préjudice que les colonies de peuplement israéliennes 
occasionnent aux ressources naturelles du territoire palestinien et des autres 
territoires arabes, notamment du fait de la confiscation de terres et du détournement 
de ressources en eau, et des conséquences socioéconomiques dramatiques qu’elles 
entraînent,  

 Consciente également du préjudice que le mur qu’Israël, Puissance occupante, 
construit illégalement à l’intérieur du territoire palestinien occupé, y compris à 
Jérusalem-Est et alentour, occasionne aux ressources naturelles du territoire 
palestinien et des graves incidences qu’il a sur la situation économique et sociale du 
peuple palestinien,  

 Réaffirmant qu’il faut que les négociations menées dans le cadre du processus 
de paix au Moyen-Orient, progressent, sur la base des résolutions du Conseil de 
sécurité 242 (1967), 338 (1973) du 22 octobre 1973, 425 (1978) du 19 mars 1978 et 
1397 (2002) du 12 mars 2002, du principe « terre contre paix », de l’Initiative de 
paix arabe4 et de la Feuille de route axée sur les résultats en vue d’un règlement 
permanent du conflit israélo-palestinien prévoyant deux États 5 , proposée par le 
Quatuor et approuvée par le Conseil de sécurité dans sa résolution 1515 (2003) du 
19 novembre 2003, en vue d’un règlement définitif dans tous les domaines,  

 Prenant note du retrait israélien de la bande de Gaza et de certaines parties du 
nord de la Cisjordanie, ainsi que de l’importance du démantèlement des colonies y 
implantées, pas en avant sur le chemin tracé dans la Feuille de route, 

 Soulignant que l’unité, la continuité et l’intégrité de l’ensemble du territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, doivent être respectées et préservées, 

 Rappelant que tous les actes de violence, y compris les actes de terreur, de 
provocation, d’incitation et de destruction, doivent prendre fin, 

 Prenant acte avec satisfaction de la note du Secrétaire général transmettant le 
rapport de la Commission économique et sociale pour l’Asie occidentale sur les 
répercussions économiques et sociales de l’occupation israélienne sur les conditions 

_______________ 
3 Voir A/ES-10/273 et Corr.1 ; voir également Conséquences juridiques de l’édification d’un mur dans le 
territoire palestinien occupé, avis consultatif, C.I.J. Recueil 2004, p.136.  
4 A/56/1026-S/2002/932, annexe II, résolution 14/221. 
5 Voir S/2003/529, annexe. 
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de vie du peuple palestinien dans le territoire palestinien occupé, y compris 
Jérusalem-Est, et de la population arabe du Golan syrien occupé6,  

 1. Réaffirme les droits inaliénables du peuple palestinien et de la population 
du Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles, notamment leurs terres et 
ressources en eau ;  

 2. Demande à Israël, Puissance occupante, de ne pas exploiter, altérer, 
détruire, épuiser ou mettre en péril les ressources naturelles du territoire palestinien 
occupé, y compris Jérusalem-Est, et du Golan syrien occupé ;  

 3. Reconnaît le droit du peuple palestinien de demander réparation si ses 
ressources naturelles sont exploitées, altérées, détruites, épuisées ou mises en péril 
par suite de mesures illégales prises par Israël, Puissance occupante, dans le 
territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et exprime l’espoir que cette 
question sera réglée dans le cadre des négociations entre les parties palestinienne et 
israélienne relatives au statut définitif ;  

 4. Souligne que l’édification du mur à laquelle Israël procède dans le 
territoire palestinien occupé, y compris à Jérusalem-Est et alentour, est contraire au 
droit international et dépossède le peuple palestinien de ses ressources naturelles, et 
demande à cet égard le respect intégral des obligations juridiques énoncées dans 
l’avis consultatif rendu le 9 juillet 2004 par la Cour internationale de Justice3, ainsi 
que dans sa résolution ES-10/15 ;  

 5. Demande à Israël, Puissance occupante, de s’acquitter scrupuleusement 
des obligations que lui impose le droit international, notamment le droit 
international humanitaire, en ce qui concerne la modification du caractère et du 
statut du territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est ;  

 6. Demande également à Israël, Puissance occupante, de mettre fin, dans le 
territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et dans le Golan syrien 
occupé, au déversement de déchets de toute sorte, qui fait peser une grave menace 
sur les ressources naturelles de ces territoires, à savoir les ressources en eau et en 
terre, et risque de nuire à l’environnement, ainsi qu’à la santé des populations 
civiles ;  

 7. Demande en outre à Israël de mettre fin à la destruction d’équipements 
essentiels, notamment de réseaux d’adduction d’eau et d’assainissement, qui a 
notamment pour conséquence une dégradation des ressources naturelles du peuple 
palestinien ;  

 8. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte à sa soixante-quatrième 
session de l’application de la présente résolution et décide d’inscrire à l’ordre du 
jour provisoire de ladite session la question intitulée « Souveraineté permanente du 
peuple palestinien dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et 
de la population arabe dans le Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles ».  

 

72 e séance plénière 
19 décembre 2008 

_______________ 
6 A/63/74-E/2008/13. 
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Résolution adoptée par l’Assemblée générale le 21 décembre 2009 

[sur la base du rapport de la Deuxième Commission (A/64/416)] 

64/185. Souveraineté permanente du peuple palestinien  
dans le territoire palestinien occupé, y compris  
Jérusalem-Est, et de la population arabe dans le  
Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles 

 
 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 63/201 du 19 décembre 2008 et prenant note de la 
résolution 2009/34 du Conseil économique et social, en date du 31 juillet 2009, 

 Rappelant également ses résolutions 58/292 du 6 mai 2004 et 59/251 du 
22 décembre 2004, 

 Réaffirmant le principe de la souveraineté permanente des peuples sous 
occupation étrangère sur leurs ressources naturelles, 

 Guidée par les principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, affirmant 
l’inadmissibilité de l’acquisition de territoire par la force, et rappelant les 
résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, notamment les résolutions 242 (1967) 
du 22 novembre 1967, 465 (1980) du 1er mars 1980 et 497 (1981) du 17 décembre 
1981, 

 Rappelant sa résolution 2625 (XXV) du 24 octobre 1970, 

 Réaffirmant que la Convention de Genève relative à la protection des 
personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 19491, est applicable au territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et aux autres territoires arabes occupés 
par Israël depuis 1967, 

 Rappelant à cet égard le Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques 2  et le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels2, et affirmant que ces instruments relatifs aux droits de l’homme doivent 
être respectés dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, ainsi 
que dans le Golan syrien occupé, 

_______________ 
1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, no 973. 
2 Voir résolution 2200 A (XXI), annexe. 
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 Rappelant également l’avis consultatif sur les Conséquences juridiques de 
l’édification d’un mur dans le territoire palestinien occupé3 que la Cour internationale 
de Justice a rendu le 9 juillet 2004, et rappelant en outre ses résolutions ES-10/15 du 
20 juillet 2004 et ES-10/17 du 15 décembre 2006, 

 Préoccupée par le fait qu’Israël, Puissance occupante, exploite les ressources 
naturelles du territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et des autres 
territoires arabes occupés depuis 1967, 

 Gravement préoccupée par le fait qu’Israël, Puissance occupante, détruit en 
grand nombre terres agricoles et vergers dans le territoire palestinien occupé, 
notamment en arrachant d’innombrables arbres fruitiers et en détruisant des fermes 
et des serres, 

 Préoccupée par le fait qu’Israël, Puissance occupante, détruit en grand nombre 
des équipements essentiels, notamment des réseaux d’adduction d’eau et 
d’assainissement, dans le territoire palestinien occupé, comme il l’a fait récemment, 
en particulier dans la bande de Gaza, ce qui, entre autres, pollue l’environnement et 
compromet la distribution d’eau et autres ressources naturelles du peuple 
palestinien, 

 Prenant note à cet égard du récent rapport du Programme des Nations Unies 
pour l’environnement sur la gravité de l’état de l’environnement dans la bande de 
Gaza4, et soulignant la nécessité de donner suite aux recommandations qui y sont 
formulées, 

 Consciente du préjudice que les colonies de peuplement israéliennes 
occasionnent aux ressources naturelles du territoire palestinien et des autres 
territoires arabes, notamment du fait de la confiscation de terres et du détournement 
de ressources en eau, et des conséquences socioéconomiques dramatiques qu’elles 
entraînent, 

 Consciente également du préjudice que le mur qu’Israël, Puissance occupante, 
construit illégalement à l’intérieur du territoire palestinien occupé, y compris à 
Jérusalem-Est et alentour, occasionne aux ressources naturelles du territoire 
palestinien et des graves incidences qu’il a sur la situation économique et sociale du 
peuple palestinien, 

 Réaffirmant qu’il faut que les négociations menées dans le cadre du processus 
de paix au Moyen-Orient reprennent et progressent, sur la base des résolutions du 
Conseil de sécurité 242 (1967), 338 (1973) du 22 octobre 1973, 425 (1978) du 
19 mars 1978 et 1397 (2002) du 12 mars 2002, du principe « terre contre paix », de 
l’Initiative de paix arabe5 et de la Feuille de route axée sur les résultats en vue d’un 
règlement permanent du conflit israélo-palestinien prévoyant deux États6, proposée 
par le Quatuor, approuvée par le Conseil de sécurité dans sa résolution 1515 (2003) 
du 19 novembre 2003 et appuyée par lui dans sa résolution 1850 (2008) du 
16 décembre 2008, en vue d’un règlement définitif dans tous les domaines, 

_______________ 
3 Voir A/ES-10/273 et Corr.1 ; voir également Conséquences juridiques de l’édification d’un mur dans le 
territoire palestinien occupé, avis consultatif, C.I.J. Recueil 2004, p. 136. 
4  Programme des Nations Unies pour l’environnement, Environmental Assessment of the Gaza Strip 
following the Escalation of Hostilities in December 2008-January 2009 (Nairobi, 2009). 
5 A/56/1026-S/2002/932, annexe II, résolution 14/221. 
6 Voir S/2003/529, annexe. 
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 Prenant note du retrait israélien de la bande de Gaza et de certaines parties du 
nord de la Cisjordanie, ainsi que de l’importance du démantèlement des colonies y 
implantées, dans le contexte de la Feuille de route, 

 Soulignant que l’unité, la continuité et l’intégrité de l’ensemble du territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, doivent être respectées et préservées, 

 Rappelant que tous les actes de violence, y compris les actes de terreur, de 
provocation, d’incitation et de destruction, doivent prendre fin, 

 Prenant acte de la note du Secrétaire général transmettant le rapport de la 
Commission économique et sociale pour l’Asie occidentale sur les répercussions 
économiques et sociales de l’occupation israélienne sur les conditions de vie du 
peuple palestinien dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et 
de la population arabe du Golan syrien occupé7, 

 1. Réaffirme les droits inaliénables du peuple palestinien et de la population 
du Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles, notamment leurs terres et 
ressources en eau ; 

 2. Exige qu’Israël, Puissance occupante, cesse d’exploiter, d’altérer, de 
détruire, d’épuiser ou de mettre en péril les ressources naturelles du territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et du Golan syrien occupé ; 

 3. Reconnaît le droit du peuple palestinien de demander réparation si ses 
ressources naturelles sont exploitées, altérées, détruites, épuisées ou mises en péril 
par suite de mesures illégales prises par Israël, Puissance occupante, dans le 
territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et exprime l’espoir que cette 
question sera réglée dans le cadre des négociations entre les parties palestinienne et 
israélienne relatives au statut définitif ; 

 4. Souligne que l’édification du mur à laquelle Israël procède dans le 
territoire palestinien occupé, y compris à Jérusalem-Est et alentour, est contraire au 
droit international et dépossède le peuple palestinien de ses ressources naturelles, et 
demande à cet égard le respect intégral des obligations juridiques énoncées dans 
l’avis consultatif rendu le 9 juillet 2004 par la Cour internationale de Justice3, ainsi 
que dans sa résolution ES-10/15 ; 

 5. Demande à Israël, Puissance occupante, de s’acquitter scrupuleusement 
des obligations que lui impose le droit international, notamment le droit 
international humanitaire, en ce qui concerne la modification du caractère et du 
statut du territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est ; 

 6. Demande également à Israël, Puissance occupante, de mettre fin, dans le 
territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et dans le Golan syrien 
occupé, à toute intervention portant atteinte à l’environnement, en particulier au 
déversement de déchets de toutes sortes, qui fait peser une grave menace sur les 
ressources naturelles de ces territoires, à savoir les ressources en eau et en terre, et 
qui risque de nuire à l’environnement, à l’assainissement et à la santé des 
populations civiles ; 

 7. Demande en outre à Israël de mettre fin à la destruction d’équipements 
essentiels, notamment de réseaux d’adduction d’eau et d’assainissement, qui a 
notamment pour conséquence une dégradation des ressources naturelles du peuple 
palestinien ; 

_______________ 
7 A/64/77-E/2009/13. 
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 8. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte à sa soixante-cinquième 
session de l’application de la présente résolution et décide d’inscrire à l’ordre du 
jour provisoire de ladite session la question intitulée « Souveraineté permanente du 
peuple palestinien dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et 
de la population arabe dans le Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles ». 

 

66 e séance plénière 
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Résolution adoptée par l’Assemblée générale le 20 décembre 2010 

[sur la base du rapport de la Deuxième Commission (A/65/443)] 

65/179. Souveraineté permanente du peuple palestinien dans le 
territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est,  
et de la population arabe dans le Golan syrien occupé  
sur leurs ressources naturelles 

 
 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 64/185 du 21 décembre 2009 et prenant note de la 
résolution 2010/31 du Conseil économique et social, en date du 23 juillet 2010, 

 Rappelant également ses résolutions 58/292 du 6 mai 2004 et 59/251 du 
22 décembre 2004, 

 Réaffirmant le principe de la souveraineté permanente des peuples sous 
occupation étrangère sur leurs ressources naturelles, 

 Guidée par les principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, affirmant 
l’inadmissibilité de l’acquisition de territoire par la force, et rappelant les résolutions 
pertinentes du Conseil de sécurité, notamment les résolutions 242 (1967) du 
22 novembre 1967, 465 (1980) du 1er mars 1980 et 497 (1981) du 17 décembre 
1981, 

 Rappelant sa résolution 2625 (XXV) du 24 octobre 1970, 

 Réaffirmant que la Convention de Genève relative à la protection des personnes 
civiles en temps de guerre, du 12 août 19491, est applicable au territoire palestinien 
occupé, y compris Jérusalem-Est, et aux autres territoires arabes occupés par Israël 
depuis 1967, 

 Rappelant à cet égard le Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques 2  et le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels2, et affirmant que ces instruments relatifs aux droits de l’homme doivent 
être respectés dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, ainsi 
que dans le Golan syrien occupé, 

_______________ 
1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, no 973. 
2 Voir résolution 2200 A (XXI), annexe. 
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 Rappelant également l’avis consultatif sur les Conséquences juridiques de 
l’édification d’un mur dans le territoire palestinien occupé3 que la Cour internationale 
de Justice a rendu le 9 juillet 2004, et rappelant en outre ses résolutions ES-10/15 du 
20 juillet 2004 et ES-10/17 du 15 décembre 2006, 

 Préoccupée par le fait qu’Israël, Puissance occupante, exploite les ressources 
naturelles du territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et des autres 
territoires arabes occupés depuis 1967, 

 Gravement préoccupée par le fait qu’Israël, Puissance occupante, détruit en 
grand nombre terres agricoles et vergers dans le territoire palestinien occupé, 
notamment en arrachant d’innombrables arbres fruitiers et en détruisant des fermes 
et des serres, 

 Préoccupée par le fait qu’Israël, Puissance occupante, détruit en grand nombre 
des équipements essentiels, notamment des réseaux d’adduction d’eau et 
d’assainissement, dans le territoire palestinien occupé, comme il l’a fait récemment, 
en particulier dans la bande de Gaza, ce qui, entre autres, pollue l’environnement et 
compromet la distribution d’eau et d’autres ressources naturelles du peuple 
palestinien, 

 Prenant note à cet égard du rapport de 2009 du Programme des Nations Unies 
pour l’environnement sur la gravité de l’état de l’environnement dans la bande de 
Gaza4, et soulignant la nécessité de donner suite aux recommandations qui y sont 
formulées, 

 Consciente du préjudice que les colonies de peuplement israéliennes occasionnent 
aux ressources naturelles du territoire palestinien et des autres territoires arabes, 
notamment du fait de la confiscation de terres et du détournement de ressources en 
eau, et des conséquences socioéconomiques dramatiques qu’elles entraînent, 

 Consciente également du préjudice que le mur qu’Israël, Puissance occupante, 
construit illégalement à l’intérieur du territoire palestinien occupé, y compris à 
Jérusalem-Est et alentour, occasionne aux ressources naturelles du territoire 
palestinien et des graves incidences qu’il a sur la situation économique et sociale du 
peuple palestinien, 

 Réaffirmant qu’il faut que les négociations menées dans le cadre du processus 
de paix au Moyen-Orient reprennent et progressent plus rapidement, sur la base des 
résolutions du Conseil de sécurité 242 (1967), 338 (1973) du 22 octobre 1973, 
425 (1978) du 19 mars 1978 et 1397 (2002) du 12 mars 2002, du principe « terre 
contre paix », de l’Initiative de paix arabe5 et de la Feuille de route axée sur les 
résultats en vue d’un règlement permanent du conflit israélo-palestinien prévoyant 
deux États6, proposée par le Quatuor, approuvée par le Conseil de sécurité dans sa 
résolution 1515 (2003) du 19 novembre 2003 et appuyée par lui dans sa résolution 
1850 (2008) du 16 décembre 2008, en vue d’un règlement définitif dans tous les 
domaines, 

_______________ 
3 Voir A/ES-10/273 et Corr.1 ; voir également Conséquences juridiques de l’édification d’un mur dans le 
territoire palestinien occupé, avis consultatif, C.I.J. Recueil 2004, p. 136. 
4  Environmental Assessment of the Gaza Strip following the Escalation of Hostilities in December 
2008-January 2009 (publication des Nations Unies, numéro de vente : E.09.III.D.30). 
5 A/56/1026-S/2002/932, annexe II, résolution 14/221. 
6 S/2003/529, annexe. 
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 Prenant note du retrait d’Israël de la bande de Gaza et de certaines parties du 
nord de la Cisjordanie, ainsi que de l’importance du démantèlement des colonies qui 
y sont implantées, dans le contexte de la Feuille de route, et soulignant à cet égard 
l’obligation faite à Israël dans la Feuille de route de geler la colonisation, y compris 
la prétendue « croissance naturelle », et de démanteler tous les avant-postes 
implantés depuis mars 2001, 

 Soulignant que l’unité, la continuité et l’intégrité de l’ensemble du territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, doivent être respectées et préservées, 

 Rappelant que tous les actes de violence, y compris les actes de terreur, de 
provocation, d’incitation et de destruction, doivent prendre fin, 

 Prenant acte de la note du Secrétaire général transmettant le rapport de la 
Commission économique et sociale pour l’Asie occidentale sur les répercussions 
économiques et sociales de l’occupation israélienne sur les conditions de vie du 
peuple palestinien dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et 
de la population arabe du Golan syrien occupé7, 

 1. Réaffirme les droits inaliénables du peuple palestinien et de la population 
du Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles, notamment leurs terres et 
ressources en eau ; 

 2. Exige qu’Israël, Puissance occupante, cesse d’exploiter, d’altérer, de 
détruire, d’épuiser et de mettre en péril les ressources naturelles du territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et du Golan syrien occupé ; 

 3. Reconnaît le droit du peuple palestinien de demander réparation si ses 
ressources naturelles sont exploitées, altérées, détruites, épuisées ou mises en péril 
par suite de mesures illégales prises par Israël, Puissance occupante, dans le 
territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et exprime l’espoir que cette 
question sera réglée dans le cadre des négociations entre les parties palestinienne et 
israélienne relatives au statut définitif ; 

 4. Souligne que l’édification du mur et l’implantation de colonies par Israël 
dans le territoire palestinien occupé, y compris à Jérusalem-Est et alentour, sont 
contraires au droit international et dépossèdent le peuple palestinien de ses 
ressources naturelles, et demande à cet égard le respect intégral des obligations 
juridiques énoncées dans l’avis consultatif rendu le 9 juillet 2004 par la Cour 
internationale de Justice3, ainsi que dans les résolutions pertinentes des Nations 
Unies, notamment sa résolution ES-10/15 ; 

 5. Demande à Israël, Puissance occupante, de s’acquitter scrupuleusement 
des obligations que lui impose le droit international, notamment le droit 
international humanitaire, en ce qui concerne la modification du caractère et du 
statut du territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est ; 

 6. Demande également à Israël, Puissance occupante, de mettre fin, dans le 
territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et dans le Golan syrien 
occupé, à toute intervention portant atteinte à l’environnement, en particulier au 
déversement de déchets de toutes sortes, qui fait peser une grave menace sur les 
ressources naturelles de ces territoires, à savoir les ressources en eau et les terres, et 
qui risque de nuire à l’environnement, à l’assainissement et à la santé des 
populations civiles ; 

_______________ 
7 A/65/72-E/2010/13. 
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 7. Demande à Israël de mettre fin à la destruction d’équipements essentiels, 
notamment de réseaux d’adduction d’eau et d’assainissement, laquelle entraîne, 
entre autres, une dégradation des ressources naturelles du peuple palestinien ; 

 8. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte à sa soixante-sixième 
session de l’application de la présente résolution, notamment en ce qui concerne les 
effets cumulés de l’exploitation, de l’altération et de l’épuisement par Israël des 
ressources naturelles dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 
et dans le Golan syrien occupé, et décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de 
ladite session la question intitulée « Souveraineté permanente du peuple palestinien 
dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et de la population 
arabe dans le Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles ». 
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Résolution adoptée par l’Assemblée générale le 22 décembre 2011 

[sur la base du rapport de la Deuxième Commission (A/66/449)] 

66/225. Souveraineté permanente du peuple palestinien dans le 
territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est,  
et de la population arabe dans le Golan syrien occupé  
sur leurs ressources naturelles 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 65/179 du 20 décembre 2010 et prenant note de la 
résolution 2011/41 du Conseil économique et social, en date du 28 juillet 2011, 

 Rappelant également ses résolutions 58/292 du 6 mai 2004 et 59/251 du 
22 décembre 2004, 

 Réaffirmant le principe de la souveraineté permanente des peuples sous 
occupation étrangère sur leurs ressources naturelles, 

 Guidée par les principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, affirmant 
l’inadmissibilité de l’acquisition de territoire par la force, et rappelant les 
résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, notamment les résolutions 242 (1967) 
du 22 novembre 1967, 465 (1980) du 1er mars 1980 et 497 (1981) du 17 décembre 
1981, 

 Rappelant sa résolution 2625 (XXV) du 24 octobre 1970, 

 Réaffirmant que la Convention de Genève relative à la protection des 
personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 19491, est applicable au territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et aux autres territoires arabes occupés 
par Israël depuis 1967, 

 Rappelant à cet égard le Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques 2  et le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels2, et affirmant que ces instruments relatifs aux droits de l’homme doivent 
être respectés dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, ainsi 
que dans le Golan syrien occupé, 

_______________ 
1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, no 973. 
2 Voir résolution 2200 A (XXI), annexe. 
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 Rappelant également l’avis consultatif sur les Conséquences juridiques de 
l’édification d’un mur dans le territoire palestinien occupé 3  que la Cour 
internationale de Justice a rendu le 9 juillet 2004, et rappelant en outre ses 
résolutions ES-10/15 du 20 juillet 2004 et ES-10/17 du 15 décembre 2006, 

 Préoccupée par le fait qu’Israël, Puissance occupante, exploite les ressources 
naturelles du territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et des autres 
territoires arabes occupés depuis 1967, 

 Gravement préoccupée par le fait qu’Israël, Puissance occupante, détruit en 
grand nombre terres agricoles et vergers dans le territoire palestinien occupé, 
notamment en arrachant d’innombrables arbres fruitiers et en détruisant des fermes 
et des serres, et par les profondes répercussions qu’ont ces destructions sur 
l’environnement et sur l’économie, 

 Préoccupée par le fait qu’Israël, Puissance occupante, détruit en grand nombre 
des équipements essentiels, notamment des réseaux d’adduction d’eau et 
d’assainissement, dans le territoire palestinien occupé, comme il l’a fait récemment, 
en particulier dans la bande de Gaza, ce qui, entre autres, pollue l’environnement et 
entraîne une dégradation des ressources en eau et d’autres ressources naturelles du 
peuple palestinien, 

 Prenant note, à cet égard, du rapport que le Programme des Nations Unies 
pour l’environnement a établi en 2009 sur la gravité de la situation concernant 
l’environnement dans la bande de Gaza4, et soulignant la nécessité de donner suite 
aux recommandations qui y sont formulées, 

 Consciente du préjudice que les colonies de peuplement israéliennes 
occasionnent aux ressources naturelles du territoire palestinien et des autres 
territoires arabes, notamment du fait de la confiscation de terres et du détournement 
de ressources en eau, et des conséquences socioéconomiques dramatiques qu’elles 
entraînent,  

 Consciente également du préjudice que le mur qu’Israël, Puissance occupante, 
construit illégalement à l’intérieur du territoire palestinien occupé, y compris 
Jérusalem-Est et alentour, occasionne aux ressources naturelles du territoire 
palestinien et des graves incidences qu’il a sur la situation économique et sociale du 
peuple palestinien, 

 Réaffirmant qu’il faut que les négociations menées dans le cadre du processus 
de paix au Moyen-Orient reprennent et progressent plus rapidement, sur la base des 
résolutions du Conseil de sécurité 242 (1967), 338 (1973) du 22 octobre 1973, 
425 (1978) du 19 mars 1978 et 1397 (2002) du 12 mars 2002, du principe « terre 
contre paix », de l’Initiative de paix arabe5 et de la Feuille de route axée sur les 
résultats en vue d’un règlement permanent du conflit israélo-palestinien prévoyant 
deux États, proposée par le Quatuor6, approuvée par le Conseil de sécurité dans sa 
résolution 1515 (2003) du 19 novembre 2003 et appuyée par lui dans sa résolution 

_______________ 
3 Voir A/ES-10/273 et Corr.1 ; voir également Conséquences juridiques de l’édification d’un mur dans le 
territoire palestinien occupé, avis consultatif, C.I.J. Recueil 2004, p. 136. 
4  Environmental Assessment of the Gaza Strip following the Escalation of Hostilities in December 
2008-January 2009 (publication des Nations Unies, numéro de vente : E.09.III.D.30). 
5 A/56/1026-S/2002/932, annexe II, résolution 14/221. 
6 S/2003/529, annexe. 
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1850 (2008) du 16 décembre 2008, en vue d’un règlement définitif dans tous les 
domaines, 

 Prenant note du retrait d’Israël de la bande de Gaza et de certaines parties du 
nord de la Cisjordanie ainsi que de l’importance du démantèlement des colonies qui 
y sont implantées, dans le contexte de la Feuille de route, et demandant à cet égard 
qu’Israël respecte l’obligation qui lui est faite dans la Feuille de route de geler la 
colonisation, y compris la prétendue « croissance naturelle », et de démanteler tous 
les avant-postes implantés depuis mars 2001, 

 Soulignant que l’unité, la continuité et l’intégrité de l’ensemble du territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, doivent être respectées et préservées,  

 Rappelant que tous les actes de violence, y compris les actes de terreur, de 
provocation, d’incitation et de destruction, doivent prendre fin, 

 Prenant acte de la note du Secrétaire général transmettant le rapport de la 
Commission économique et sociale pour l’Asie occidentale sur les répercussions 
économiques et sociales de l’occupation israélienne sur les conditions de vie du 
peuple palestinien dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et 
de la population arabe du Golan syrien occupé7, 

 1. Réaffirme les droits inaliénables du peuple palestinien et de la population 
du Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles, notamment leurs terres et 
leurs ressources en eau et en énergie ; 

 2. Exige qu’Israël, Puissance occupante, cesse d’exploiter, d’altérer, de 
détruire, d’épuiser et de mettre en péril les ressources naturelles du territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et du Golan syrien occupé ; 

 3. Reconnaît le droit du peuple palestinien de demander réparation si ses 
ressources naturelles sont exploitées, altérées, détruites, épuisées ou mises en péril 
par suite de mesures illégales prises par Israël, Puissance occupante, dans le 
territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et exprime l’espoir que cette 
question sera réglée dans le cadre des négociations entre les parties palestinienne et 
israélienne relatives au statut définitif ; 

 4. Souligne que l’édification du mur et l’implantation de colonies par Israël 
dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est et alentour, sont 
contraires au droit international et dépossèdent le peuple palestinien de ses 
ressources naturelles, et demande à cet égard le respect intégral des obligations 
juridiques énoncées dans l’avis consultatif rendu le 9 juillet 2004 par la Cour 
internationale de Justice3, ainsi que dans les résolutions pertinentes des Nations 
Unies, notamment sa résolution ES-10/15 ; 

 5. Demande à Israël, Puissance occupante, de s’acquitter scrupuleusement 
des obligations que lui impose le droit international, notamment le droit 
international humanitaire, en ce qui concerne la modification du caractère et du 
statut du territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est ; 

 6. Demande également à Israël, Puissance occupante, de mettre fin, dans le 
territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et dans le Golan syrien 
occupé, à toute intervention portant atteinte à l’environnement, en particulier au 
déversement de déchets de toutes sortes, qui fait peser une grave menace sur les 

_______________ 
7 A/66/78-E/2011/13. 
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ressources naturelles de ces territoires, à savoir les ressources en eau et les terres, et 
qui risque de nuire à l’environnement et à l’assainissement ainsi qu’à la santé des 
populations civiles ; 

 7. Demande en outre à Israël de mettre fin à la destruction d’équipements 
essentiels, notamment de réseaux d’adduction d’eau et d’assainissement, laquelle 
entraîne, entre autres, une dégradation des ressources naturelles du peuple 
palestinien ; 

 8. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte à sa soixante-septième 
session de l’application de la présente résolution, notamment en ce qui concerne les 
effets cumulés de l’exploitation, de l’altération et de l’épuisement par Israël des 
ressources naturelles dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 
et dans le Golan syrien occupé, et décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de 
ladite session la question intitulée « Souveraineté permanente du peuple palestinien 
dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et de la population 
arabe dans le Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles ». 
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Résolution adoptée par l’Assemblée générale le 21 décembre 2012 

[sur la base du rapport de la Deuxième Commission (A/67/444)] 

67/229. Souveraineté permanente du peuple palestinien dans le 
territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est,  
et de la population arabe dans le Golan syrien occupé  
sur leurs ressources naturelles 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 66/225 du 22 décembre 2011, et prenant note de la 
résolution 2012/23 du Conseil économique et social, en date du 26 juillet 2012, 

 Rappelant également ses résolutions 58/292 du 6 mai 2004 et 59/251 du 
22 décembre 2004, 

 Réaffirmant le principe de la souveraineté permanente des peuples sous 
occupation étrangère sur leurs ressources naturelles, 

 Guidée par les principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, affirmant 
l’inadmissibilité de l’acquisition de territoire par la force, et rappelant les 
résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, notamment les résolutions 242 (1967) 
du 22 novembre 1967, 465 (1980) du 1er mars 1980 et 497 (1981) du 17 décembre 
1981, 

 Rappelant sa résolution 2625 (XXV) du 24 octobre 1970, 

 Réaffirmant que la Convention de Genève relative à la protection des 
personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 19491, est applicable au territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et aux autres territoires arabes occupés 
par Israël depuis 1967, 

 Rappelant à cet égard le Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques2 et le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels2, et 
affirmant que ces instruments relatifs aux droits de l’homme doivent être respectés 

_______________ 
* Nouveau tirage pour raisons techniques (15 juillet 2013). 
1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, no 973. 
2 Voir résolution 2200 A (XXI), annexe. 
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dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, ainsi que dans le 
Golan syrien occupé, 

 Rappelant également l’avis consultatif sur les conséquences juridiques de 
l’édification d’un mur dans le Territoire palestinien occupé que la Cour 
internationale de Justice a rendu le 9 juillet 2004 3 , et rappelant en outre ses 
résolutions ES-10/15 du 20 juillet 2004 et ES-10/17 du 15 décembre 2006, 

 Préoccupée par le fait qu’Israël, Puissance occupante, exploite les ressources 
naturelles du territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et des autres 
territoires arabes occupés depuis 1967, 

 Gravement préoccupée par le fait qu’Israël, Puissance occupante, détruit en 
grand nombre terres agricoles et vergers dans le territoire palestinien occupé, 
notamment en arrachant d’innombrables arbres fruitiers et en détruisant des fermes 
et des serres, et par les profondes répercussions qu’ont ces destructions sur 
l’environnement et sur l’économie, 

 Préoccupée par le fait qu’Israël, Puissance occupante, détruit en grand nombre 
des équipements essentiels, notamment des réseaux d’adduction d’eau et 
d’assainissement, dans le territoire palestinien occupé, comme il l’a fait récemment, 
en particulier dans la bande de Gaza, ce qui, entre autres, pollue l’environnement et 
entraîne une dégradation des ressources en eau et d’autres ressources naturelles du 
peuple palestinien, 

 Prenant note, à cet égard, du rapport que le Programme des Nations Unies 
pour l’environnement a établi en 2009 sur la gravité de la situation concernant 
l’environnement dans la bande de Gaza, et soulignant la nécessité de donner suite 
aux recommandations qui y sont formulées, 

 Consciente du préjudice que les colonies de peuplement israéliennes 
occasionnent aux ressources naturelles du territoire palestinien et des autres 
territoires arabes, particulièrement du fait de la confiscation de terres et du 
détournement de ressources en eau, y compris la destruction de vergers et de 
cultures et la saisie de puits par des colons israéliens, et des conséquences 
socioéconomiques dramatiques qu’elles entraînent, 

 Consciente également du préjudice que le mur qu’Israël, Puissance occupante, 
construit illégalement à l’intérieur du territoire palestinien occupé, y compris 
Jérusalem-Est et alentour, occasionne aux ressources naturelles du territoire 
palestinien, et des graves incidences qu’il a sur la situation économique et sociale du 
peuple palestinien, 

 Réaffirmant qu’il faut que les négociations menées dans le cadre du processus 
de paix au Moyen-Orient reprennent et progressent plus rapidement, sur la base des 
résolutions du Conseil de sécurité 242 (1967), 338 (1973) du 22 octobre 1973, 
425 (1978) du 19 mars 1978 et 1397 (2002) du 12 mars 2002, du principe « terre 
contre paix », de l’Initiative de paix arabe4 et de la Feuille de route axée sur les 
résultats en vue d’un règlement permanent du conflit israélo-palestinien prévoyant 
deux États, proposée par le Quatuor5, approuvée par le Conseil de sécurité dans sa 
résolution 1515 (2003) du 19 novembre 2003 et appuyée par lui dans sa résolution 

_______________ 
3 Voir A/ES-10/273 et Corr.1. 
4 A/56/1026-S/2002/932, annexe II, résolution 14/221. 
5 S/2003/529, annexe. 
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1850 (2008) du 16 décembre 2008, en vue d’un règlement de paix définitif dans tous 
les domaines, 

 Soulignant à cet égard qu’Israël doit respecter l’obligation qui lui est faite 
dans la Feuille de route de geler la colonisation, y compris la prétendue « croissance 
naturelle », et de démanteler tous les avant-postes implantés depuis mars 2001, 

 Soulignant également que l’unité, la continuité et l’intégrité de l’ensemble du 
territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, doivent être respectées et 
préservées, 

 Rappelant que tous les actes de violence, y compris les actes de terreur, de 
provocation, d’incitation et de destruction, doivent prendre fin, 

 Prenant acte de la note du Secrétaire général transmettant le rapport de la 
Commission économique et sociale pour l’Asie occidentale sur les répercussions 
économiques et sociales de l’occupation israélienne sur les conditions de vie du 
peuple palestinien dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et 
de la population arabe du Golan syrien occupé6, 

 1. Réaffirme les droits inaliénables du peuple palestinien et de la population 
du Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles, notamment leurs terres et 
leurs ressources en eau et en énergie ; 

 2. Exige qu’Israël, Puissance occupante, cesse d’exploiter, d’altérer, de 
détruire, d’épuiser et de mettre en péril les ressources naturelles du territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et du Golan syrien occupé ; 

 3. Reconnaît le droit du peuple palestinien de demander réparation si ses 
ressources naturelles sont exploitées, altérées, détruites, épuisées ou mises en péril 
par suite de mesures illégales prises par Israël, Puissance occupante, ou des colons 
israéliens dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et exprime 
l’espoir que cette question sera réglée dans le cadre des négociations entre les 
parties palestinienne et israélienne relatives au statut définitif ; 

 4. Souligne que l’édification du mur et l’implantation de colonies par Israël 
dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est et alentour, sont 
contraires au droit international et dépossèdent gravement le peuple palestinien de 
ses ressources naturelles, et demande à cet égard le respect intégral des obligations 
juridiques énoncées dans l’avis consultatif rendu le 9 juillet 2004 par la Cour 
internationale de Justice3, ainsi que dans les résolutions pertinentes des Nations 
Unies, notamment sa résolution ES-10/15 ; 

 5. Demande à Israël, Puissance occupante, de s’acquitter scrupuleusement 
des obligations que lui impose le droit international, notamment le droit 
international humanitaire, en ce qui concerne la modification du caractère et du 
statut du territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est ; 

 6. Demande également à Israël, Puissance occupante, de mettre fin, dans le 
territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et dans le Golan syrien 
occupé, à toute intervention portant atteinte à l’environnement, en particulier au 
déversement de déchets de toutes sortes, qui fait peser une grave menace sur les 
ressources naturelles de ces territoires, à savoir les ressources en eau et les terres, et 

_______________ 
6 A/67/91-E/2012/13. 
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qui risque de nuire à l’environnement et à l’assainissement ainsi qu’à la santé des 
populations civiles ; 

 7. Demande en outre à Israël de mettre fin à la destruction d’équipements 
essentiels, notamment de réseaux d’adduction d’eau et d’assainissement, laquelle 
entraîne, entre autres, une dégradation des ressources naturelles du peuple 
palestinien ; 

 8. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte à sa soixante-huitième 
session de l’application de la présente résolution, notamment en ce qui concerne les 
effets cumulés de l’exploitation, de l’altération et de l’épuisement par Israël des 
ressources naturelles dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 
et dans le Golan syrien occupé, et décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de 
ladite session la question intitulée « Souveraineté permanente du peuple palestinien 
dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et de la population 
arabe dans le Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles ». 
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Résolution adoptée par l’Assemblée générale le 20 décembre 2013 

[sur la base du rapport de la Deuxième Commission (A/68/446)] 

68/235. Souveraineté permanente du peuple palestinien dans le 
Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 
et de la population arabe dans le Golan syrien occupé 
sur leurs ressources naturelles 

 
 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 67/229 du 21 décembre 2012, et prenant note de la 
résolution 2013/8 du Conseil économique et social, en date du 19 juillet 2013, 

 Rappelant également ses résolutions 58/292 du 6 mai 2004 et 59/251 du 
22 décembre 2004, 

 Réaffirmant le principe de la souveraineté permanente des peuples sous 
occupation étrangère sur leurs ressources naturelles, 

 Guidée par les principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, affirmant 
l’inadmissibilité de l’acquisition de territoire par la force, et rappelant les 
résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, notamment les résolutions 242 (1967) 
du 22 novembre 1967, 465 (1980) du 1er mars 1980 et 497 (1981) du 17 décembre 
1981, 

 Rappelant sa résolution 2625 (XXV) du 24 octobre 1970, 

 Réaffirmant que la Convention de Genève relative à la protection des 
personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 19491, est applicable au Territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et aux autres territoires arabes occupés 
par Israël depuis 1967, 

 Rappelant à cet égard le Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques 2  et le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels2, et affirmant que ces instruments relatifs aux droits de l’homme doivent 
être respectés dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, ainsi 
que dans le Golan syrien occupé, 

_______________ 
1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, no 973. 
2 Voir résolution 2200 A (XXI), annexe. 
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 Rappelant également l’avis consultatif sur les conséquences juridiques de 
l’édification d’un mur dans le Territoire palestinien occupé que la Cour 
internationale de Justice a rendu le 9 juillet 2004 3 , et rappelant en outre ses 
résolutions ES-10/15 du 20 juillet 2004 et ES-10/17 du 15 décembre 2006, 

 Prenant acte de sa résolution 67/19 du 29 novembre 2012, 

 Préoccupée par le fait qu’Israël, Puissance occupante, exploite les ressources 
naturelles du Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et des autres 
territoires arabes occupés depuis 1967, 

 Gravement préoccupée par le fait qu’Israël, Puissance occupante, détruit en 
grand nombre terres agricoles et vergers dans le Territoire palestinien occupé, 
notamment en arrachant d’innombrables arbres fruitiers et en détruisant des fermes 
et des serres, et par les profondes répercussions qu’ont ces destructions sur 
l’environnement et sur l’économie, 

 Préoccupée par le fait qu’Israël, Puissance occupante, détruit en grand nombre 
des équipements essentiels, notamment des réseaux d’adduction d’eau et 
d’assainissement, dans le Territoire palestinien occupé, en particulier dans la bande 
de Gaza, ce qui, entre autres, pollue l’environnement et entraîne une dégradation des 
ressources en eau et d’autres ressources naturelles du peuple palestinien, et 
soulignant qu’il faut d’urgence reconstruire et améliorer les infrastructures 
d’approvisionnement en eau, notamment grâce au projet d’usine de dessalement 
pour la bande de Gaza, 

 Prenant note, à cet égard, du rapport que le Programme des Nations Unies 
pour l’environnement a établi en 2009 sur la gravité de la situation concernant 
l’environnement dans la bande de Gaza et du rapport intitulé « Gaza in 2020: A 
liveable place? » que l’Équipe de pays des Nations Unies pour le Territoire 
palestinien occupé a publié en 2012, et soulignant la nécessité de donner suite aux 
recommandations qui y sont formulées, 

 Consciente des effets préjudiciables que les colonies de peuplement 
israéliennes ont sur les ressources naturelles du territoire palestinien et des autres 
territoires arabes, particulièrement du fait de la confiscation de terres et du 
détournement de ressources en eau, y compris la destruction de vergers et de 
cultures et la saisie de puits par des colons israéliens, et des conséquences 
socioéconomiques dramatiques qu’elles entraînent, 

 Prenant acte du rapport de la mission internationale indépendante 
d’établissement des faits chargée d’étudier les effets des colonies de peuplement 
israéliennes sur les droits civils, politiques, économiques, sociaux et culturels des 
Palestiniens dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est4, 

 Consciente des effets préjudiciables que le mur qu’Israël, Puissance occupante, 
construit illégalement à l’intérieur du Territoire palestinien occupé, y compris 
Jérusalem-Est et alentour, a sur les ressources naturelles du territoire palestinien, et 
des graves incidences qu’il a sur la situation économique et sociale du peuple 
palestinien, 

 Saluant la reprise des négociations menées dans le cadre du processus de paix 
au Moyen-Orient sur la base des résolutions du Conseil de sécurité, à savoir 

_______________ 
3 Voir A/ES-10/273 et Corr.1. 
4 A/HRC/22/63. 
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242 (1967) et 338 (1973) du 22 octobre 1973, 425 (1978) du 19 mars 1978 et 
1397 (2002) du 12 mars 2002, du principe « terre contre paix », de l’Initiative de 
paix arabe5 et de la Feuille de route axée sur les résultats en vue d’un règlement 
permanent du conflit israélo-palestinien prévoyant deux États, proposée par le 
Quatuor6, approuvée par le Conseil de sécurité dans sa résolution 1515 (2003) du 
19 novembre 2003 et appuyée par lui dans sa résolution 1850 (2008) du 
16 décembre 2008, en vue d’un règlement de paix définitif dans tous les domaines, 

 Soulignant à cet égard qu’Israël doit respecter l’obligation qui lui est faite 
dans la Feuille de route de geler la colonisation, y compris la prétendue « croissance 
naturelle », et de démanteler tous les avant-postes implantés depuis mars 2001, 

 Soulignant également que l’unité, la continuité et l’intégrité de l’ensemble du 
Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, doivent être respectées et 
préservées, 

 Rappelant que tous les actes de violence, y compris les actes de terreur, de 
provocation, d’incitation et de destruction, doivent prendre fin, 

 Prenant acte du rapport de la Commission économique et sociale pour l’Asie 
occidentale sur les répercussions économiques et sociales de l’occupation 
israélienne sur les conditions de vie du peuple palestinien dans le Territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et de la population arabe du Golan 
syrien occupé, qui lui a été transmis par le Secrétaire général7, 

 1. Réaffirme les droits inaliénables du peuple palestinien et de la population 
du Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles, notamment leurs terres et 
leurs ressources en eau et en énergie ; 

 2. Exige qu’Israël, Puissance occupante, cesse d’exploiter, d’altérer, de 
détruire, d’épuiser et de mettre en péril les ressources naturelles du Territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et du Golan syrien occupé ; 

 3. Reconnaît le droit du peuple palestinien de demander réparation si ses 
ressources naturelles sont exploitées, altérées, détruites, épuisées ou mises en péril 
par suite de mesures illégales prises par Israël, Puissance occupante, ou des colons 
israéliens dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et exprime 
l’espoir que cette question sera réglée dans le cadre des négociations entre les 
parties palestinienne et israélienne relatives au statut final ; 

 4. Souligne que l’édification du mur et l’implantation de colonies par Israël 
dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est et alentour, sont 
contraires au droit international et dépossèdent gravement le peuple palestinien de 
ses ressources naturelles, et demande à cet égard le respect intégral des obligations 
juridiques énoncées dans l’avis consultatif rendu le 9 juillet 2004 par la Cour 
internationale de Justice3, ainsi que dans les résolutions pertinentes des Nations 
Unies, notamment sa résolution ES-10/15; 

 5. Demande à Israël, Puissance occupante, de s’acquitter scrupuleusement 
des obligations que lui impose le droit international, notamment le droit 
international humanitaire, en ce qui concerne la modification du caractère et du 
statut du Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est ; 

_______________ 
5 A/56/1026-S/2002/932, annexe II, résolution 14/221. 
6 S/2003/529, annexe. 
7 A/68/77-E/2013/13. 
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 6. Demande également à Israël, Puissance occupante, de mettre fin, dans le 
Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et dans le Golan syrien 
occupé, à toute intervention, y compris celle des colons israéliens, portant atteinte à 
l’environnement, en particulier au déversement de déchets de toutes sortes, qui fait 
peser une grave menace sur les ressources naturelles de ces territoires, à savoir les 
ressources en eau et les terres, et qui risque de nuire à l’environnement et à 
l’assainissement ainsi qu’à la santé des populations civiles ; 

 7. Demande en outre à Israël de mettre fin à la destruction d’équipements 
essentiels, notamment de réseaux d’adduction d’eau et d’assainissement, laquelle 
entraîne, entre autres, une dégradation des ressources naturelles du peuple 
palestinien, et insiste sur la nécessité de faire avancer les projets de reconstruction et 
de développement à cet égard, notamment dans la bande de Gaza ; 

 8. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte à sa soixante-neuvième 
session de l’application de la présente résolution, notamment en ce qui concerne les 
effets cumulés de l’exploitation, de l’altération et de l’épuisement par Israël des 
ressources naturelles dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 
et dans le Golan syrien occupé, et décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de 
ladite session la question intitulée « Souveraineté permanente du peuple palestinien 
dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et de la population 
arabe dans le Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles ». 
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Résolution adoptée par l’Assemblée générale le 19 décembre 2014 

[sur la base du rapport de la Deuxième Commission (A/69/475)] 

69/241. Souveraineté permanente du peuple palestinien dans le 
Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 
et de la population arabe dans le Golan syrien occupé 
sur leurs ressources naturelles 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 68/235 du 20 décembre 2013, et prenant note de la 
résolution 2014/26 du Conseil économique et social en date du 16 juillet 2014, 

 Rappelant également ses résolutions 58/292 du 6 mai 2004 et 59/251 du 
22 décembre 2004, 

 Réaffirmant le principe de la souveraineté permanente des peuples sous 
occupation étrangère sur leurs ressources naturelles, 

 Guidée par les principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, affirmant 
l’inadmissibilité de l’acquisition de territoire par la force, et rappelant les résolutions 
pertinentes du Conseil de sécurité, notamment les résolutions 242 (1967) du 
22 novembre 1967, 465 (1980) du 1er mars 1980 et 497 (1981) du 17 décembre 1981, 

 Rappelant sa résolution 2625 (XXV) du 24 octobre 1970, 

 Réaffirmant que la Convention de Genève relative à la protection des 
personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 19491, est applicable au Territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et aux autres territoires arabes occupés 
par Israël depuis 1967, 

 Rappelant à cet égard le Pacte international relatif aux droits civils et politiques2 
et le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels2, et 
affirmant que ces instruments relatifs aux droits de l’homme doivent être respectés 
dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, ainsi que dans le 
Golan syrien occupé, 

 Rappelant également l’avis consultatif sur les conséquences juridiques de 
l’édification d’un mur dans le Territoire palestinien occupé que la Cour internationale 

_______________ 
1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, no 973. 
2 Voir résolution 2200 A (XXI), annexe. 
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de Justice a rendu le 9 juillet 20043, et rappelant en outre ses résolutions ES-10/15 du 
20 juillet 2004 et ES-10/17 du 15 décembre 2006, 

 Rappelant en outre sa résolution 67/19 du 29 novembre 2012, 

 Prenant note du fait que la Palestine a accédé, le 1er avril 2014, à plusieurs 
traités relatifs aux droits de l’homme ainsi qu’aux traités fondamentaux relatifs au 
droit humanitaire,  

 Préoccupée par le fait qu’Israël, Puissance occupante, exploite les ressources 
naturelles du Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et d’autres 
territoires arabes occupés depuis 1967, 

 Gravement préoccupée par le fait qu’Israël, Puissance occupante, détruit en 
grand nombre terres agricoles et vergers dans le Territoire palestinien occupé, 
notamment arrache d’innombrables arbres fruitiers et détruit des fermes et des 
serres, et par les profondes répercussions qu’ont ces destructions sur 
l’environnement et sur l’économie, 

 Gravement préoccupée également par le fait qu’Israël, Puissance occupante, 
détruit en grand nombre des équipements essentiels, notamment des réseaux 
d’adduction d’eau, d’assainissement et d’alimentation en électricité dans le 
Territoire palestinien occupé, comme il l’a fait en particulier pendant les opérations 
militaires menées dans la bande de Gaza en juillet et août 2014, ce qui, entre autres, 
pollue l’environnement, compromet le bon fonctionnement des réseaux d’eau et 
d’assainissement et entraîne une dégradation des ressources en eau et d’autres 
ressources naturelles du peuple palestinien, et soulignant qu’il faut d’urgence 
reconstruire et développer les infrastructures d’approvisionnement en eau ainsi que 
d’autres infrastructures civiles essentielles, notamment engager le projet d’usine de 
dessalement pour la bande de Gaza, 

 Gravement préoccupée en outre par les conséquences néfastes pour 
l’environnement ainsi que pour les efforts de reconstruction et de développement 
des milliers de munitions non explosées qui restent dans la bande de Gaza du fait du 
conflit en juillet et août 2014, 

 Rappelant, à cet égard, le rapport de 2009 du Programme des Nations Unies 
pour l’environnement sur la gravité de l’état de l’environnement dans la bande de 
Gaza et le rapport de 2012 de l’équipe de pays des Nations Unies pour le Territoire 
palestinien occupé intitulé « Gaza in 2020: A liveable place ? », et soulignant la 
nécessité de donner suite aux recommandations qui y sont formulées, 

 Consciente des effets préjudiciables que les colonies de peuplement 
israéliennes ont sur les ressources naturelles du territoire palestinien et des autres 
territoires arabes, particulièrement du fait de la confiscation de terres et du 
détournement de ressources en eau, y compris la destruction de vergers et de 
cultures et la saisie de puits par des colons israéliens, et leurs conséquences 
socioéconomiques dramatiques, 

 Rappelant le rapport de la mission internationale indépendante d’établissement 
des faits chargée d’étudier les effets des colonies de peuplement israéliennes sur les 
droits civils, politiques, économiques, sociaux et culturels des Palestiniens dans le 
Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est4, 

_______________ 
3 Voir A/ES-10/273 et Corr.1. 
4 A/HRC/22/63. 
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 Consciente des effets préjudiciables que le mur qu’Israël, Puissance occupante, 
construit illégalement à l’intérieur du Territoire palestinien occupé, y compris 
Jérusalem-Est et alentour, a sur les ressources naturelles du territoire palestinien, et 
des graves incidences qu’il a sur la situation économique et sociale du peuple 
palestinien, 

 Soulignant qu’il convient sans tarder de mettre fin à l’occupation israélienne 
qui a commencé en 1967 et de parvenir à un accord de paix juste, durable et global 
dans tous les domaines, sur la base des résolutions 242 (1967), 338 (1973) du 
22 octobre 1973, 425 (1978) du 19 mars 1978 et 1397 (2002) du 12 mars 2002 du 
Conseil de sécurité, du principe de l’échange de territoires contre la paix, de 
l’Initiative de paix arabe5 et de la feuille de route axée sur les résultats en vue d’un 
règlement permanent du conflit israélo-palestinien prévoyant deux États, proposée 
par le Quatuor6, approuvée par le Conseil de sécurité dans sa résolution 1515 (2003) 
du 19 novembre 2003 et appuyée par lui dans sa résolution 1850 (2008) du 
16 décembre 2008, 

 Soulignant à cet égard qu’Israël doit respecter l’obligation qui lui est faite 
dans la feuille de route de geler la colonisation, y compris la prétendue « croissance 
naturelle », et de démanteler tous les avant-postes implantés depuis mars 2001, 

 Soulignant également que l’unité, la continuité et l’intégrité de l’ensemble du 
Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, doivent être respectées et 
préservées, 

 Rappelant que tous les actes de violence, y compris les actes de terreur, de 
provocation, d’incitation et de destruction, doivent prendre fin, 

 Prenant note du rapport de la Commission économique et sociale pour l’Asie 
occidentale sur les répercussions économiques et sociales de l’occupation 
israélienne sur les conditions de vie du peuple palestinien dans le Territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et de la population arabe du Golan 
syrien occupé, qui lui a été transmis par le Secrétaire général7, 

 1. Réaffirme les droits inaliénables du peuple palestinien et de la population 
du Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles, notamment leurs terres et les 
ressources en eau et en énergie ; 

 2. Exige qu’Israël, Puissance occupante, cesse d’exploiter, d’altérer, de 
détruire, d’épuiser et de mettre en péril les ressources naturelles du Territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et du Golan syrien occupé ; 

 3. Reconnaît le droit du peuple palestinien de demander réparation si ses 
ressources naturelles sont exploitées, altérées, détruites, épuisées ou mises en péril 
par suite de mesures illégales prises par Israël, Puissance occupante, ou des colons 
israéliens dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et exprime 
l’espoir que cette question sera réglée dans le cadre des négociations entre les 
parties palestinienne et israélienne relatives au statut final ; 

 4. Souligne que l’édification du mur et l’implantation de colonies par Israël 
dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est et alentour, sont 
contraires au droit international et dépossèdent gravement le peuple palestinien de 

_______________ 
5 A/56/1026-S/2002/932, annexe II, résolution 14/221. 
6 S/2003/529, annexe. 
7 A/69/81-E/2014/13. 



A/RES/69/241 

Souveraineté permanente du peuple palestinien dans le Territoire
 palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et de la population

 arabe dans le Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles

 

4/4 

ses ressources naturelles, et demande à cet égard le respect intégral des obligations 
juridiques énoncées dans l’avis consultatif rendu le 9 juillet 2004 par la Cour 
internationale de Justice3, ainsi que dans les résolutions pertinentes de l’Organisation 
des Nations Unies, notamment sa résolution ES-10/15 ; 

 5. Demande à Israël, Puissance occupante, de s’acquitter scrupuleusement 
des obligations que lui impose le droit international, notamment le droit 
international humanitaire, en ce qui concerne la modification du caractère et du 
statut du Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est ; 

 6. Demande également à Israël, Puissance occupante, de mettre fin, dans le 
Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et dans le Golan syrien 
occupé, à toute intervention, y compris celle des colons israéliens, portant atteinte à 
l’environnement, en particulier au déversement de déchets de toutes sortes, qui fait 
peser une grave menace sur les ressources naturelles de ces territoires, à savoir les 
ressources en eau et les terres, et qui risque de nuire à l’environnement et à 
l’assainissement ainsi qu’à la santé des populations civiles ; 

 7. Demande à Israël de mettre fin à la destruction d’équipements essentiels, 
notamment de réseaux d’adduction d’eau, d’assainissement et d’alimentation en 
électricité, laquelle entraîne, entre autres, une dégradation des ressources naturelles du 
peuple palestinien, insiste sur la nécessité de faire avancer d’urgence les projets de 
reconstruction et de développement à cet égard, notamment dans la bande de Gaza, et 
appelle à soutenir les efforts nécessaires en la matière, conformément aux engagements 
pris notamment à la Conférence internationale du Caire sur la Palestine intitulée 
« Reconstruire Gaza », qui s’est tenue le 12 octobre 2014 ; 

 8. Demande le retrait immédiat et en toute sécurité de toutes les munitions 
non explosées de la bande de Gaza et invite à appuyer les efforts du Service de la 
lutte antimines des Nations Unies à cet égard ; 

 9. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte à sa soixante-dixième 
session de l’application de la présente résolution, notamment en ce qui concerne les 
effets cumulés de l’exploitation, de l’altération et de l’épuisement par Israël des 
ressources naturelles dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 
et dans le Golan syrien occupé, et décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de 
ladite session la question intitulée « Souveraineté permanente du peuple palestinien 
dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et de la population 
arabe dans le Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles ». 
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Résolution adoptée par l’Assemblée générale le 22 décembre 2015 

[sur la base du rapport de la Deuxième Commission (A/70/480)] 

70/225. Souveraineté permanente du peuple palestinien dans le 

Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 

et de la population arabe dans le Golan syrien occupé 

sur leurs ressources naturelles 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 69/241 du 19 décembre 2014, et prenant note de la 

résolution 2015/17 du Conseil économique et social en date du 20 juillet 2015, 

 Rappelant également ses résolutions 58/292 du 6 mai 2004 et 59/251 du 

22 décembre 2004, 

 Réaffirmant le principe de la souveraineté permanente des peuples sous 

occupation étrangère sur leurs ressources naturelles,  

 Guidée par les principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, affirmant 

l’inadmissibilité de l’acquisition de territoire par la force, et rappelant les 

résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, notamment les résolutions 242 (1967) 

du 22 novembre 1967, 465 (1980) du 1
er 

mars 1980 et 497 (1981) du 17 décembre 

1981, 

 Rappelant sa résolution 2625 (XXV) du 24 octobre 1970, 

 Réaffirmant que la Convention de Genève relative à la protection des 

personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949
1
, est applicable au Territoire 

palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et aux autres territoires arabes occupés 

par Israël depuis 1967, 

 Rappelant à cet égard le Pacte international relatif aux droits civils et 

politiques
2
 et le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 

culturels
2
, et affirmant que ces instruments relatifs aux droits de l’homme doivent 

être respectés dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, ainsi 

que dans le Golan syrien occupé, 

 Rappelant également l’avis consultatif sur les conséquences juridiques de 

l’édification d’un mur dans le Territoire palestinien occupé que la Cour internationale  

_______________ 

1
 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, n

o
 973. 

2
 Voir résolution 2200 A (XXI), annexe. 
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de Justice a rendu le 9 juillet 2004
3
, et rappelant en outre ses résolutions ES-10/15 

du 20 juillet 2004 et ES-10/17 du 15 décembre 2006, 

 Rappelant en outre sa résolution 67/19 du 29 novembre 2012, 

 Prenant note du fait que la Palestine a accédé à plusieurs traités relatifs aux 

droits de l’homme, aux traités fondamentaux relatifs au droit humanitaire, ainsi qu’à 

d’autres traités internationaux,  

 Préoccupée par le fait qu’Israël, Puissance occupante, exploite les ressources 

naturelles du Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et d’autres 

territoires arabes occupés depuis 1967, 

 Gravement préoccupée par le fait qu’Israël, Puissance occupante, détruit en 

grand nombre terres agricoles et vergers dans le Territoire palestinien occupé, et 

notamment arrache d’innombrables arbres fruitiers et détruit des fermes et des 

serres, ainsi que par les profondes répercussions qu’ont ces destructions sur 

l’environnement et sur l’économie, 

 Gravement préoccupée également par le fait qu’Israël, Puissance occupante, 

détruit en grand nombre des équipements essentiels, notamment des réseaux 

d’adduction d’eau, d’assainissement et d’alimentation en électricité dans le 

Territoire palestinien occupé, comme il l’a fait en part iculier pendant les opérations 

militaires menées dans la bande de Gaza en juillet et août 2014, ce qui a, entre 

autres, pollué l’environnement, compromis le bon fonctionnement des réseaux d’eau 

et d’assainissement et entraîné une dégradation des ressources en eau et d’autres 

ressources naturelles du peuple palestinien, et soulignant qu’il faut d’urgence 

reconstruire et développer les infrastructures d’approvisionnement en eau ainsi que 

d’autres infrastructures civiles essentielles, notamment dans le cadre d u projet 

d’usine de dessalement pour la bande de Gaza, 

 Gravement préoccupée en outre par les conséquences néfastes pour 

l’environnement ainsi que pour les efforts de reconstruction et de développement 

des milliers de munitions non explosées qui restent dans la bande de Gaza du fait du 

conflit qui s’y est déroulé en juillet et août 2014,  

 Rappelant le rapport de 2009 du Programme des Nations Unies pour 

l’environnement sur la gravité de l’état de l’environnement dans la bande de Gaza et 

le rapport de 2012 de l’équipe de pays des Nations Unies pour le Territoire 

palestinien occupé intitulé « Gaza in 2020: A liveable place? », et soulignant la 

nécessité de donner suite aux recommandations qui y sont formulées,  

  Déplorant les effets préjudiciables que les colonies de peuplement 

israéliennes ont sur les ressources naturelles du territoire palestinien et des autres 

territoires arabes, particulièrement du fait de la confiscation de terres et du 

détournement de ressources en eau, y compris la destruction de vergers et de 

cultures et la saisie de puits par des colons israéliens, et leurs conséquences 

socioéconomiques dramatiques, 

 Rappelant le rapport de la mission internationale indépendante d’établissement 

des faits chargée d’étudier les effets des colonies de peuplement israéliennes sur les 

droits civils, politiques, économiques, sociaux et culturels des Palestiniens dans le 

Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est
4
, 

_______________ 

3
 Voir A/ES-10/273 et Corr.1. 

4
 A/HRC/22/63. 
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 Consciente des effets préjudiciables que le mur qu’Israël, Puissance occupante, 

construit illégalement à l’intérieur du Territoire palestinien occupé, y  compris 

Jérusalem-Est et alentour, a sur les ressources naturelles du territoire palestinien, et 

des graves incidences qu’il a sur la situation économique et sociale du peuple 

palestinien, 

 Soulignant qu’il convient sans tarder de mettre fin à l’occupation israélienne 

qui a commencé en 1967 et de parvenir à un accord de paix juste, durable et global 

dans tous les domaines, sur la base des résolutions 242 (1967), 338 (1973) du 

22 octobre 1973, 425 (1978) du 19 mars 1978 et 1397 (2002) du 12 mars 2002 du 

Conseil de sécurité, du principe de l’échange de territoires contre la paix, de 

l’Initiative de paix arabe
5
 et de la feuille de route axée sur les résultats en vue d’un 

règlement permanent du conflit israélo-palestinien prévoyant deux États, proposée 

par le Quatuor
6
, approuvée par le Conseil de sécurité dans sa résolution 1515 (2003) 

du 19 novembre 2003 et appuyée par lui dans sa résolution 1850 (2008) du 

16 décembre 2008, 

 Soulignant également à cet égard qu’Israël doit respecter l’obligation qui lui 

est faite dans la feuille de route de geler la colonisation, y  compris la prétendue 

« croissance naturelle », et de démanteler tous les avant-postes implantés depuis 

mars 2001, 

 Soulignant en outre que l’unité, la continuité et l’intégrité de l’ensemble du 

Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, doivent être respectées et 

préservées, 

 Rappelant que tous les actes de violence, y compris les actes de terreur, de 

provocation, d’incitation et de destruction, doivent prendre fin,  

 Prenant note du rapport de la Commission économique et sociale pour l’Asie 

occidentale sur les répercussions économiques et sociales de l’occupation 

israélienne sur les conditions de vie du peuple palestinien dans le Territoire 

palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et de la population arabe du Golan 

syrien occupé, qui lui a été transmis par le Secrétaire général
7
, 

 1. Réaffirme les droits inaliénables du peuple palestinien et de la population 

du Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles, notamment leurs terres et les 

ressources en eau et en énergie  ; 

 2. Exige qu’Israël, Puissance occupante, cesse d’exploiter, d’altérer, de 

détruire, d’épuiser et de mettre en péril les ressources naturelles du Terr itoire 

palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et du Golan syrien occupé  ; 

 3. Reconnaît le droit du peuple palestinien de demander réparation si ses 

ressources naturelles sont exploitées, altérées, détruites, épuisées ou mises en péril 

par suite de mesures illégales prises par Israël, Puissance occupante, ou des colons 

israéliens dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et exprime 

l’espoir que cette question sera réglée dans le cadre des négociations entre les 

parties palestinienne et israélienne relatives au statut final  ; 

 4. Souligne que l’édification du mur et l’implantation de colonies par Israël 

dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est et alentour, sont 

contraires au droit international et dépossèdent gravement le peuple palestinien de 

_______________ 

5
 A/56/1026-S/2002/932, annexe II, résolution 14/221. 

6
 S/2003/529, annexe. 

7
 A/70/82-E/2015/13. 
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ses ressources naturelles, et demande à cet égard le respect intégral des obligations 

juridiques énoncées dans l’avis consultatif rendu le 9 juillet 2004 par la Cour 

internationale de Justice
3
, ainsi que dans les résolutions pertinentes de 

l’Organisation des Nations Unies, notamment sa résolution ES-10/15 ; 

 5. Demande à Israël, Puissance occupante, de s’acquitter scrupuleusement 

des obligations que lui impose le droit international, notamment le droit 

international humanitaire, et de mettre un terme immédiatement et complètement à 

toutes les politiques et mesures visant à modifier le caractère et le statut du 

Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est ; 

 6. Demande également à Israël, Puissance occupante, de mettre fin, dans le 

Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et dans le Golan syrien 

occupé, à toute intervention, y compris celle des colons israéliens, portant atteinte à 

l’environnement, en particulier au déversement de déchets de toutes sortes, qui fait 

peser une grave menace sur les ressources naturelles de ces territoires, à savoir le s 

ressources en eau et les terres, et qui risque de nuire à l’environnement et à 

l’assainissement ainsi qu’à la santé des populations civiles  ; 

 7. Demande à Israël de mettre fin à la destruction d’équipements essentiels, 

notamment de réseaux d’adduction d’eau, d’assainissement et d’alimentation en 

électricité, laquelle entraîne, entre autres, une dégradation des ressources naturelles 

du peuple palestinien, insiste sur la nécessité de faire avancer d’urgence les projets 

de reconstruction et de développement à cet égard, notamment dans la bande de 

Gaza, et appelle à soutenir les efforts nécessaires en la matière, conformément aux 

engagements pris notamment à la Conférence internationale du Caire sur la 

Palestine, intitulée « Reconstruire Gaza », qui s’est tenue le 12 octobre 2014 ; 

 8. Demande à Israël, Puissance occupante, de lever tous les obstacles à 

l’exécution des projets environnementaux essentiels, y  compris la construction de 

stations d’épuration des eaux usées dans la bande de Gaza et la reconstruction et 

l’amélioration des infrastructures d’approvisionnement en eau, notamment dans le 

cadre du projet d’usine de dessalement pour la bande de Gaza  ; 

 9. Demande le retrait immédiat et en toute sécurité de toutes les munitions 

non explosées de la bande de Gaza et salue les efforts déployés jusqu’à présent par 

le Service de la lutte antimines de l’ONU à cet égard et invite à les appuyer  ; 

 10. Engage les États et les organisations internationales à continuer 

d’appliquer activement des politiques qui respectent les obligations que leur fait le 

droit international en ce qui concerne toutes les pratiques et mesures israéliennes 

illégales dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, en 

particulier les activités israéliennes d’implantation de colonies et l’exploitation des 

ressources naturelles  ; 

 11. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte à sa soixante et onzième 

session de l’application de la présente résolution, notamment en ce qui concerne les 

effets cumulés de l’exploitation, de l’altération et de l’épuisement par Israël des 

ressources naturelles dans le Territoire palestinien occupé, y  compris Jérusalem-Est, 

et dans le Golan syrien occupé, et décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de 

ladite session la question intitulée « Souveraineté permanente du peuple palestinien 

dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et de la population 

arabe dans le Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles  ». 
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Résolution adoptée par l’Assemblée générale le 21 décembre 2016 

[sur la base du rapport de la Deuxième Commission (A/71/470)] 

71/247. Souveraineté permanente du peuple palestinien dans le 

Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 

et de la population arabe dans le Golan syrien occupé 

sur leurs ressources naturelles 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 70/225 du 22 décembre 2015, et prenant note de la 

résolution 2016/14 du Conseil économique et social en date du 25 juillet 2016,  

 Rappelant également ses résolutions 58/292 du 6 mai 2004 et 59/251 

du 22 décembre 2004,  

 Réaffirmant le principe de la souveraineté permanente des peuples sous 

occupation étrangère sur leurs ressources naturelles,  

 Guidée par les principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, affirmant 

l’inadmissibilité de l’acquisition de territoire par la force, et rappelant les 

résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, notamment les résolutions 242 (1967) 

du 22 novembre 1967, 465 (1980) du 1
er 

mars 1980 et 497 (1981) du 

17 décembre 1981, 

 Rappelant sa résolution 2625 (XXV) du 24 octobre 1970,   

 Ayant à l’esprit sa résolution 70/1 du 25 septembre 2015 intitulée « Transformer 

notre monde : le Programme de développement durable à l’horizon 2030 », 

 Réaffirmant que la Convention de Genève relative à la protection des 

personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949
1
, est applicable au Territoire 

palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et aux autres territoires arabes occupés 

par Israël depuis 1967, 

 Rappelant à cet égard le Pacte international relatif aux droits civils et 

politiques
2

 et le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 

culturels
2
, et affirmant que ces instruments relatifs aux droits de l’homme doivent 

être respectés dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, ainsi 

que dans le Golan syrien occupé, 

_______________ 

1
 Nations Unies, Recueil des Traités, vol.75, n

o
 973. 

2
 Voir résolution 2200 A (XXI), annexe. 
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 Rappelant également l’avis consultatif sur les conséquences juridiques de 

l’édification d’un mur dans le Territoire palestinien occupé que la Cour 

internationale de Justice a rendu le 9 juillet 2004
3
, et rappelant en outre ses 

résolutions ES-10/15 du 20 juillet 2004 et ES-10/17 du 15 décembre 2006, 

 Rappelant en outre sa résolution 67/19 du 29 novembre 2012,  

 Prenant note du fait que la Palestine a accédé à plusieurs traités relatifs aux 

droits de l’homme, aux traités fondamentaux relatifs au droit humanitair e, ainsi qu’à 

d’autres traités internationaux, 

 Préoccupée par le fait qu’Israël, Puissance occupante, exploite les ressources 

naturelles du Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et d’autres 

territoires arabes occupés depuis 1967, 

 Gravement préoccupée par le fait qu’Israël, Puissance occupante, détruit en 

grand nombre terres agricoles et vergers dans le Territoire palestinien occupé, et 

notamment arrache d’innombrables arbres fruitiers et détruit des fermes et des 

serres, ainsi que par les profondes répercussions qu’ont ces destructions sur 

l’environnement et sur l’économie, 

 Gravement préoccupée également par le fait qu’Israël, Puissance occupante, 

détruit en grand nombre des équipements essentiels, notamment des réseaux 

d’adduction d’eau, d’assainissement et d’alimentation en électricité dans le 

Territoire palestinien occupé, comme il l’a fait en particulier pendant les opérations 

militaires menées dans la bande de Gaza en juillet et août 2014, ce qui a, entre 

autres, pollué l’environnement, compromis le bon fonctionnement des réseaux d’eau 

et d’assainissement et entraîné une dégradation des ressources en eau et d’autres 

ressources naturelles du peuple palestinien, et soulignant qu’il faut d’urgence 

reconstruire et développer les infrastructures d’approvisionnement en eau ainsi que 

d’autres infrastructures civiles essentielles, notamment dans le cadre du projet 

d’usine de dessalement pour la bande de Gaza, 

 Gravement préoccupée en outre par les conséquences néfastes pour 

l’environnement ainsi que pour les efforts de reconstruction et de développement 

des munitions non explosées qui restent dans la bande de Gaza du fait du conflit qui 

s’y est déroulé en juillet et août 2014, et saluant les efforts déployés par le Service 

de la lutte antimines de l’ONU pour assurer un retrait en toute sécurité de ces 

munitions, 

 Se déclarant gravement préoccupée par la pénurie d’énergie récurrente dans la 

bande de Gaza et ses répercussions néfastes sur le fonctionnement des installations 

sanitaires et d’approvisionnement en eau, lesquelles menacent d’épuiser davantage 

les nappes phréatiques, dont 5 pour cent seulement restent potables,  

 Rappelant le rapport de 2009 du Programme des Nations Unies pour 

l’environnement sur la gravité de l’état de l’environnement dans la bande de Gaza et 

les rapports de 2012 et de 2016 de l’équipe de pays des Nations Unies intitulés 

« Gaza in 2020: A liveable place? » et « Gaza: Two Years After », et soulignant la 

nécessité de donner suite aux recommandations qui y sont formulées,  

 Déplorant les effets préjudiciables que les colonies de peuplement israéliennes 

ont sur les ressources naturelles du territoire palestinien et des autres territoires 

arabes, particulièrement du fait de la confiscation de terres et du détournement de 

_______________ 

3
 Voir A/ES-10/273 et Corr.1. 
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ressources en eau, y compris la destruction de vergers et de cultures et la saisie de 

puits par des colons israéliens, et leurs conséquences socioéconomiques 

dramatiques, 

 Rappelant le rapport de la mission internationale indépendante d’établissement 

des faits chargée d’étudier les effets des colonies de peuplement israéliennes sur les  

droits civils, politiques, économiques, sociaux et culturels des Palestiniens dans le 

Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est
4
, 

 Consciente des effets préjudiciables que le mur qu’Israël, Puissance occupante, 

construit illégalement à l’intérieur du Territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est et alentour, a sur les ressources naturelles du territoire palestinien, et 

des graves incidences qu’il a sur la situation économique et sociale du peuple 

palestinien, 

 Soulignant qu’il convient sans tarder de mettre fin à l’occupation israélienne 

qui a commencé en 1967 et de parvenir à un accord de paix juste, durable et global 

dans tous les domaines, sur la base des résolutions 242 (1967), 338 (1973) du 

22 octobre 1973, 425 (1978) du 19 mars 1978 et 1397 (2002) du 12 mars 2002 du 

Conseil de sécurité, du principe de l’échange de territoires contre la paix, de 

l’Initiative de paix arabe
5
 et de la feuille de route axée sur les résultats en vue d’un 

règlement permanent du conflit israélo-palestinien prévoyant deux États, proposée 

par le Quatuor
6
, approuvée par le Conseil de sécurité dans sa résolution 1515 (2003) 

du 19 novembre 2003 et appuyée par lui dans sa résolution 1850 (2008) du 

16 décembre 2008, 

 Soulignant également à cet égard qu’Israël doit respecter l’obligation qui lui 

est faite dans la feuille de route de geler la colonisation, y compris la prétendue 

« croissance naturelle », et de démanteler tous les avant-postes implantés depuis 

mars 2001, 

 Soulignant en outre que l’unité, la continuité et l’intégrité de l’ensemble du 

Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, doivent être respectées et 

préservées, 

 Rappelant que tous les actes de violence, y compris les actes de terreur, de 

provocation, d’incitation et de destruction, doivent prendre fin,  

 Prenant note du rapport de la Commission économique et sociale pour l’Asie 

occidentale sur les répercussions économiques et sociales de l’occupation 

israélienne sur les conditions de vie du peuple palestinien dans le Territoire 

palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et de la population arabe du Golan 

syrien occupé, qui lui a été transmis par le Secrétaire général
7
, 

 1. Réaffirme les droits inaliénables du peuple palestinien et de la population 

du Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles, notamment leurs terres et les 

ressources en eau et en énergie  ; 

 2. Exige qu’Israël, Puissance occupante, cesse d’exploiter, d’altérer, de 

détruire, d’épuiser et de mettre en péril les ressources naturelles du Territoire 

palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et du Golan syrien occupé  ; 

_______________ 

4
 A/HRC/22/63. 

5
 A/56/1026-S/2002/932, annexe II, résolution 14/221. 

6
 S/2003/529, annexe. 

7
 A/71/86-E/2016/13. 
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 3. Reconnaît le droit du peuple palestinien de demander réparation si ses 

ressources naturelles sont exploitées, altérées, détruites, épuisées ou mises en péril 

par suite de mesures illégales prises par Israël, Puissance occupante, ou des colons 

israéliens dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et exprime 

l’espoir que cette question sera réglée dans le cadre des négociations entre les 

parties palestinienne et israélienne relatives au statut final  ; 

 4. Souligne que l’édification du mur et l’implantation de colonies par Israël 

dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est et alentour, sont 

contraires au droit international et dépossèdent gravement le peuple palestinien de 

ses ressources naturelles, et demande à cet égard le respect intégral des obligations 

juridiques énoncées dans l’avis consultatif rendu le 9 juillet 2004 par la Cour 

internationale de Justice
3
, ainsi que dans les résolutions pertinentes de 

l’Organisation des Nations Unies, notamment sa résolution ES-10/15 ; 

 5. Demande à Israël, Puissance occupante, de s’acquitter scrupuleusement 

des obligations que lui impose le droit international, notamment le droit 

international humanitaire, et de mettre un terme immédiatement et complètement à 

toutes les politiques et mesures visant à modifier le caractère et le statut du 

Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est ; 

 6. Demande également à Israël, Puissance occupante, de mettre fin, dans le 

Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et dans le Golan syrien 

occupé, à toute intervention, y compris celle des colons israéliens, portant atteinte à 

l’environnement, en particulier au déversement de déchets de toutes sortes, qui fait 

peser une grave menace sur les ressources naturelles de ces territoires, à savoir les 

ressources en eau et les terres, et qui risque de nuire à l’environnement et à 

l’assainissement ainsi qu’à la santé des populations civiles  ; 

 7. Demande en outre à Israël de mettre fin à la destruction d’équipements 

essentiels, notamment de réseaux d’adduction d’eau, d’assainissement et 

d’alimentation en électricité, ainsi qu’à la démolition et à la confiscation de 

logements, d’infrastructures civiles, de terres agricoles et de puits palestiniens, 

lesquelles entraînent, entre autres, une dégradation des ressources naturelles du 

peuple palestinien, insiste sur la nécessité de faire avancer d’urgence les projets de 

reconstruction et de développement à cet égard, notamment dans la bande de Gaza, 

et appelle à soutenir les efforts nécessaires en la matière, conformément aux 

engagements pris notamment à la Conférence internationale du Caire sur la 

Palestine, intitulée « Reconstruire Gaza », qui s’est tenue le 12 octobre 2014 ; 

 8. Demande à Israël, Puissance occupante, de lever tous les obstacles à 

l’exécution des projets environnementaux essentiels, y compris la construction de 

stations d’épuration des eaux usées dans la bande de Gaza et la reconstruction et 

l’amélioration des infrastructures d’approvisionnement en eau, notamment dans le 

cadre du projet d’usine de dessalement pour la bande de Gaza  ; 

 9. Demande également à Israël de ne pas entraver le développement de la 

Palestine ainsi que les exportations des réserves de pétrole et de gaz naturel qui y 

ont été découvertes  ; 

 10. Demande le retrait immédiat et en toute sécurité de toutes les munitions 

non explosées de la bande de Gaza et salue les efforts intensifs déployés jusqu’à 

présent par le Service de la lutte antimines de l’ONU à cet égard et invite à les 

appuyer ; 

 11. Engage les États et les organisations internationales à continuer 

d’appliquer activement des politiques qui respectent les obligations que leur fait le 
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droit international en ce qui concerne toutes les pratiques et mesures israéliennes 

illégales dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, en 

particulier les activités israéliennes d’implantation de colonies et l’exploitation des 

ressources naturelles  ; 

 12. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte à sa soixante-douzième 

session de l’application de la présente résolution, notamment en ce qui concerne les 

effets cumulés de l’exploitation, de l’altération et de l’épuisement par Israël des 

ressources naturelles dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 

et dans le Golan syrien occupé, et décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de 

ladite session la question intitulée « Souveraineté permanente du peuple palestinien 

dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et de la population 

arabe dans le Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles ». 
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 72/240. Souveraineté permanente du peuple palestinien dans le Territoire 

palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et de la population 

arabe dans le Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles 
 

 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 71/247 du 21 décembre 2016, et prenant note de la 

résolution 2017/30 du Conseil économique et social en date du 25 juillet 2017,  

 Rappelant également ses résolutions 58/292 du 6 mai 2004 et 59/251 du 

22 décembre 2004, 

 Réaffirmant le principe de la souveraineté permanente des peuples sous 

occupation étrangère sur leurs ressources naturelles,  

 Guidée par les principes énoncés dans la Charte des Nations Unies,  affirmant 

l’inadmissibilité de l’acquisition de territoire par la force, et rappelant les 

résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, notamment les résolutions 242 (1967) 

du 22 novembre 1967, 465 (1980) du 1
er

 mars 1980, 497 (1981) du 17 décembre 

1981 et 2334 (2016) du 23 décembre 2016, 

 Rappelant sa résolution 2625 (XXV) du 24 octobre 1970, 

 Ayant à l’esprit sa résolution 70/1 du 25 septembre 2015 intitulée 

« Transformer notre monde : le Programme de développement durable à 

l’horizon 2030 », 

 Réaffirmant que la Convention de Genève relative à la protection des 

personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949
1
, est applicable au Territoire 

palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et aux autres territoires arabes occupés 

par Israël depuis 1967, 

__________________ 

 
1
  Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, n

o
 973. 
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 Rappelant à cet égard le Pacte international relatif aux droits civils et 

politiques
2
 et le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 

culturels
2
, et affirmant que ces instruments relatifs aux droits de l’homme doivent 

être respectés dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, ainsi 

que dans le Golan syrien occupé, 

 Rappelant également l’avis consultatif sur les conséquences juridiques de 

l’édification d’un mur dans le Territoire palestinien occupé que la Cour 

internationale de Justice a rendu le 9 juillet 2004
3
, et rappelant en outre ses 

résolutions ES-10/15 du 20 juillet 2004 et ES-10/17 du 15 décembre 2006, 

 Rappelant en outre sa résolution 67/19 du 29 novembre 2012, 

 Prenant note du fait que la Palestine a adhéré à plusieurs traités relatifs aux 

droits de l’homme, aux traités fondamentaux relatifs au droit humanitaire, ainsi qu’à 

d’autres traités internationaux, 

 Préoccupée par le fait qu’Israël, Puissance occupante, exploite les ressources 

naturelles du Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et d’autres 

territoires arabes occupés depuis 1967, 

 Gravement préoccupée par le fait qu’Israël, Puissance occupante, détruit en 

grand nombre terres agricoles et vergers dans le Territoire palestinien occupé, et 

notamment arrache d’innombrables arbres fruitiers et détruit des fermes et des 

serres, ainsi que par les profondes répercussions qu’ont ces destructions sur 

l’environnement et sur l’économie, 

 Gravement préoccupée également par le fait qu’Israël, Puissance occupante, 

détruit en grand nombre des équipements essentiels, notamment des réseaux 

d’adduction d’eau, d’assainissement et d’alimentation en électricité dans le 

Territoire palestinien occupé, comme il l’a fait en particulier pendant les opérations 

militaires menées dans la bande de Gaza en juillet et août 2014, ce qui a, entre 

autres, pollué l’environnement, compromis le bon fonctionnement des réseaux d’eau 

et d’assainissement et entraîné une dégradation des ressources en eau et d’autres 

ressources naturelles du peuple palestinien, et soulignant qu’il faut d’urgence 

reconstruire et développer les infrastructures d’approvisionnement en eau ainsi que 

d’autres infrastructures civiles essentielles, notamment dans le cadre du projet 

d’usine de dessalement pour la bande de Gaza, 

 Gravement préoccupée en outre par les conséquences néfastes pour 

l’environnement ainsi que pour les efforts de reconstruction et de développement 

des munitions non explosées qui restent dans la bande de Gaza du fait du conflit qui 

s’y est déroulé en juillet et août 2014, et saluant les efforts déployés par le Service 

de la lutte antimines de l’ONU pour assurer un retrait en toute sécurité de ces 

munitions, 

 Se déclarant gravement préoccupée par la pénurie d’énergie récurrente dans la 

bande de Gaza et ses répercussions néfastes sur le fonctionnement des installations 

sanitaires et d’approvisionnement en eau, lesquelles menacent d’épuiser davantage 

les nappes phréatiques, dont 5 pour cent seulement restent potables, 

 Rappelant le rapport de 2009 du Programme des Nations Unies pour 

l’environnement sur la gravité de l’état de l’environnement dans la bande de Gaza et 

les rapports de l’équipe de pays des Nations Unies sur la question intitulés «  Gaza in 

2020: A liveable place? », « Gaza: Two Years After » et « Gaza Ten Years Later », et 

soulignant la nécessité de donner suite aux recommandations qui y sont formulées,  

__________________ 

 
2
  Voir résolution 2200 A (XXI), annexe. 

 
3
  Voir A/ES-10/273 et A/ES-10/273/Corr.1. 
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 Déplorant les effets préjudiciables que les colonies de peuplement israéliennes 

ont sur les ressources naturelles du territoire palestinien et des autres territoires 

arabes, particulièrement du fait de la confiscation de terres et du détournement de 

ressources en eau, y compris la destruction de vergers et de cultures et la saisie de 

puits par des colons israéliens, et leurs conséquences socioéconomiques 

dramatiques, 

 Rappelant le rapport de la mission internationale indépendante d’établissement 

des faits chargée d’étudier les effets des colonies de peuplement israéliennes sur les 

droits civils, politiques, économiques, sociaux et culturels des Palestiniens dans le 

Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est
4
, 

 Consciente des effets préjudiciables que le mur qu’Israël, Puissance 

occupante, construit illégalement à l’intérieur du Territoire palestinien occupé, 

y compris Jérusalem-Est et alentour, a sur les ressources naturelles du territoire 

palestinien, et des graves incidences qu’il a sur la situation économique et sociale 

du peuple palestinien, 

 Soulignant qu’il convient sans tarder de mettre fin à l’occupation israélienne 

qui a commencé en 1967 et de parvenir à un accord de paix juste, durable et global 

dans tous les domaines, sur la base des résolutions 242 (1967), 338 (1973) du 

22 octobre 1973, 425 (1978) du 19 mars 1978, 1397 (2002) du 12 mars 2002 et 

2334 (2016) du Conseil de sécurité, du principe de l’échange de territoires contre la 

paix, de l’Initiative de paix arabe
5
 et de la feuille de route axée sur les résultats en 

vue d’un règlement permanent du conflit israélo-palestinien prévoyant deux États, 

proposée par le Quatuor
6
, approuvée par le Conseil dans sa résolution 1515 (2003) 

du 19 novembre 2003 et appuyée par lui dans sa résolution 1850 (2008) du 

16 décembre 2008, 

 Soulignant également à cet égard qu’Israël doit respecter l’obligation qui lui 

est faite dans la feuille de route de geler la colonisation, y compris la prétendue 

« croissance naturelle », et de démanteler tous les avant-postes implantés depuis 

mars 2001, 

 Soulignant en outre que l’unité, la continuité et l’intégrité de l’ensemble du 

Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, doivent être respectées et 

préservées, 

 Rappelant que le Conseil de sécurité a affirmé, dans sa résolution 2334 (2016), 

qu’il ne reconnaîtrait aucune modification aux frontières du 4 juin 1967, y compris 

en ce qui concerne Jérusalem, autres que celles convenues par les parties par la voie 

de négociations, 

 Rappelant également que tous les actes de violence, y compris les actes de 

terreur, de provocation, d’incitation et de destruction, doivent prendre fin,  

 Prenant note du rapport de la Commission économique et sociale pour l’Asie 

occidentale sur les répercussions économiques et sociales de l’occupation 

israélienne sur les conditions de vie du peuple palestinien dans le Territoire 

palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et de la population arabe du Golan 

syrien occupé, qui lui a été transmis par le Secrétaire général
7
, 

__________________ 

 
4
  A/HRC/22/63. 

 
5
  A/56/1026-S/2002/932, annexe II, résolution 14/221. 

 
6
  S/2003/529, annexe. 

 
7
  A/71/86-E/2016/13. 
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 1. Réaffirme les droits inaliénables du peuple palestinien et de la population 

du Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles, notamment leur s terres et les 

ressources en eau et en énergie ; 

 2. Exige qu’Israël, Puissance occupante, cesse d’exploiter, d’altérer, de 

détruire, d’épuiser et de mettre en péril les ressources naturelles du Territoire 

palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et du Golan syrien occupé ; 

 3. Reconnaît le droit du peuple palestinien de demander réparation si ses 

ressources naturelles sont exploitées, altérées, détruites, épuisées ou mises en péril 

par suite de mesures illégales prises par Israël, Puissance occupante,  ou des colons 

israéliens dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et exprime 

l’espoir que cette question sera réglée dans le cadre des négociations entre les 

parties palestinienne et israélienne relatives au statut final  ; 

 4. Souligne que l’édification du mur et l’implantation de colonies par Israël 

dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est et alentour, sont 

contraires au droit international et dépossèdent gravement le peuple palestinien de 

ses ressources naturelles, et demande à cet égard le respect intégral des obligations 

juridiques énoncées dans l’avis consultatif rendu le  9 juillet 2004 par la Cour 

internationale de Justice
3
, ainsi que dans les résolutions pertinentes de 

l’Organisation des Nations Unies, notamment sa résolution ES-10/15 ; 

 5. Demande à Israël, Puissance occupante, de s’acquitter scrupuleusement 

des obligations que lui impose le droit international, notamment le droit 

international humanitaire, et de mettre un terme immédiatement et complètement à 

toutes les politiques et mesures visant à modifier le caractère et le statut du 

Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est ; 

 6. Demande également à Israël, Puissance occupante, de mettre fin, dans le 

Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et dans le Golan syrien 

occupé, à toute intervention, y compris celle des colons israéliens, portant atteinte à 

l’environnement, en particulier au déversement de déchets de toutes sortes, qui fait 

peser une grave menace sur les ressources naturelles de ces territoires, à savoir les 

ressources en eau et les terres, et qui risque de nuire à l’environnement et à 

l’assainissement ainsi qu’à la santé des populations civiles ; 

 7. Demande en outre à Israël de mettre fin à la destruction d’équipements 

essentiels, notamment de réseaux d’adduction d’eau, d’assainissement et 

d’alimentation en électricité, ainsi qu’à la démolition et à la confi scation de 

logements, d’infrastructures civiles, de terres agricoles et de puits palestiniens, 

lesquelles entraînent, entre autres, une dégradation des ressources naturelles du 

peuple palestinien, insiste sur la nécessité de faire avancer d’urgence les pro jets de 

reconstruction et de développement à cet égard, notamment dans la bande de Gaza, 

et appelle à soutenir les efforts nécessaires en la matière, conformément aux 

engagements pris notamment à la Conférence internationale du Caire sur la 

Palestine, intitulée « Reconstruire Gaza », qui s’est tenue le 12 octobre 2014 ; 

 8. Demande à Israël, Puissance occupante, de lever tous les obstacles à 

l’exécution des projets environnementaux essentiels, y compris la construction de 

stations d’épuration des eaux usées dans la bande de Gaza et la reconstruction et 

l’amélioration des infrastructures d’approvisionnement en eau, notamment dans le 

cadre du projet d’usine de dessalement pour la bande de Gaza  ; 

 9. Demande également à Israël de ne pas entraver le développement de la 

Palestine ainsi que les exportations des réserves de pétrole et de gaz naturel qui 

y ont été découvertes ; 
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 10. Demande le retrait immédiat et en toute sécurité de toutes les munitions 

non explosées de la bande de Gaza et salue les efforts intensifs déployés jusqu’à 

présent par le Service de la lutte antimines de l’ONU à cet égard et invite à les 

appuyer ; 

 11. Engage les États et les organisations internationales à continuer 

d’appliquer activement des politiques qui respectent les obligations que leur fait le 

droit international en ce qui concerne toutes les pratiques et mesures israéliennes 

illégales dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, en 

particulier les activités israéliennes d’implantation de colonies et l’exploitation des 

ressources naturelles ; 

 12. Souligne à cet égard que, dans sa résolution 2334 (2016), le Conseil de 

sécurité a demandé à tous les États de faire une distinction, dans leurs échanges en 

la matière, entre le territoire de l’État d’Israël et les territoires occupés depuis 

1967 ; 

 13. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte à sa soixante-treizième 

session de l’application de la présente résolution, notamment en ce qui concerne les 

effets cumulés de l’exploitation, de l’altération et de l’épuisement par Israël des 

ressources naturelles dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 

et dans le Golan syrien occupé, et en ce qui concerne les effets de ces pratiques sur 

la promotion des objectifs de développement durable
8
, et décide d’inscrire à l’ordre 

du jour provisoire de ladite session la question intitulée «  Souveraineté permanente 

du peuple palestinien dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 

et de la population arabe dans le Golan syrien occupé sur leurs ressources 

naturelles ». 

 

74
e
 séance plénière 

20 décembre 2017 

 

__________________ 

 
8
  Voir résolution 70/1. 
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 73/255. Souveraineté permanente du peuple palestinien dans le Territoire 

palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et de la population 

arabe dans le Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles 
 

 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 72/240 du 20 décembre 2017, et prenant note de la 

résolution 2018/20 du Conseil économique et social en date du 24 juillet 2018, 

 Rappelant également ses résolutions 58/292 du 6 mai 2004 et 59/251 du 

22 décembre 2004, 

 Réaffirmant le principe de la souveraineté permanente des peuples sous 

occupation étrangère sur leurs ressources naturelles,  

 Guidée par les principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, affirmant 

l’inadmissibilité de l’acquisition de territoire par la force, et rappelant les résolutions 

pertinentes du Conseil de sécurité, notamment les résolutions 242 (1967) du 

22 novembre 1967, 465 (1980) du 1er mars 1980, 497 (1981) du 17 décembre 1981 et 

2334 (2016) du 23 décembre 2016, 

 Rappelant sa résolution 2625 (XXV) du 24 octobre 1970, 

 Ayant à l’esprit sa résolution 70/1 du 25 septembre 2015 intitulée « Transformer 

notre monde : le Programme de développement durable à l’horizon 2030 », 

 Réaffirmant que la Convention de Genève relative à la protection des personnes 

civiles en temps de guerre, du 12 août 19491, est applicable au Territoire palestinien 

occupé, y compris Jérusalem-Est, et aux autres territoires arabes occupés par Israël 

depuis 1967, 

__________________ 

 1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, no 973. 
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 Rappelant à cet égard le Pacte international relatif aux droits civils et politiques 2 

et le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 2, et 

affirmant que ces instruments relatifs aux droits de l ’homme doivent être respectés 

dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, ainsi que dans le 

Golan syrien occupé, 

 Rappelant également l’avis consultatif sur les conséquences juridiques de 

l’édification d’un mur dans le Territoire palestinien occupé que la Cour internationale 

de Justice a donné le 9 juillet 20043, et rappelant en outre ses résolutions ES-10/15 

du 20 juillet 2004 et ES-10/17 du 15 décembre 2006, 

 Rappelant en outre sa résolution 67/19 du 29 novembre 2012, 

 Prenant note du fait que la Palestine a adhéré à plusieurs traités relatifs aux 

droits de l’homme, aux traités fondamentaux relatifs au droit humanitaire, ainsi qu ’à 

d’autres traités internationaux, 

 Préoccupée par le fait qu’Israël, Puissance occupante, exploite les ressources 

naturelles du Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et d’autres 

territoires arabes occupés depuis 1967, 

 Gravement préoccupée par le fait qu’Israël, Puissance occupante, détruit en 

grand nombre terres agricoles et vergers dans le Territoire palestinien occupé, et 

notamment arrache d’innombrables arbres fruitiers et détruit des fermes et des serres, 

ainsi que par les profondes répercussions qu’ont ces destructions sur l’environnement 

et sur l’économie, 

 Gravement préoccupée également par le fait qu’Israël, Puissance occupante, 

détruit en grand nombre des équipements essentiels, notamment des réseaux 

d’adduction d’eau, d’assainissement et d’alimentation en électricité dans le Territoire 

palestinien occupé, comme il l’a fait en particulier pendant les opérations militaires 

menées dans la bande de Gaza en juillet et août 2014, ce qui a, entre autres, pollué 

l’environnement, compromis le bon fonctionnement des réseaux d’eau et 

d’assainissement et entraîné une dégradation des ressources en eau et d’autres 

ressources naturelles du peuple palestinien, et soulignant qu’il faut d’urgence 

reconstruire et développer les infrastructures d’approvisionnement en eau ainsi que 

d’autres infrastructures civiles essentielles, notamment dans le cadre du projet d’usine 

de dessalement pour la bande de Gaza, 

 Gravement préoccupée en outre par les conséquences néfastes pour 

l’environnement ainsi que pour les efforts de reconstruction et de développement des 

munitions non explosées qui restent dans la bande de Gaza du fait du conflit qui s ’y 

est déroulé en juillet et août 2014, et saluant les efforts déployés par le Service de la 

lutte antimines de l’ONU pour assurer un retrait en toute sécurité de ces munitions,  

 Se déclarant gravement préoccupée par la pénurie d’énergie récurrente dans la 

bande de Gaza et ses répercussions néfastes sur le fonctionnement des installations 

sanitaires et d’approvisionnement en eau, lesquelles menacent d’épuiser davantage 

les nappes phréatiques, dont 5 pour cent seulement restent potables, 

 Rappelant le rapport de 2009 du Programme des Nations Unies pour 

l’environnement sur la gravité de l’état de l’environnement dans la bande de Gaza et 

les rapports de l’équipe de pays des Nations Unies sur la question intitulés « Gaza in 

2020: A liveable place? », « Gaza: Two Years After » et « Gaza Ten Years Later », et 

soulignant la nécessité de donner suite aux recommandations qui y sont formulées,  

__________________ 

 2 Voir résolution 2200 A (XXI), annexe. 

 3 Voir A/ES-10/273 et A/ES-10/273/Corr.1. 
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 Déplorant les effets préjudiciables que les colonies de peuplement israéliennes 

ont sur les ressources naturelles du territoire palestinien et des autres territoires 

arabes, particulièrement du fait de la confiscation de terres et du détournement de 

ressources en eau, y compris la destruction de vergers et de cultures et la saisie de 

puits par des colons israéliens, et leurs conséquences socioéconomiques dramatiques,  

 Rappelant le rapport de la mission internationale indépendante d’établissement 

des faits chargée d’étudier les effets des colonies de peuplement israéliennes sur les 

droits civils, politiques, économiques, sociaux et culturels des Palestiniens dans le 

Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est4, 

 Consciente des effets préjudiciables que le mur qu’Israël, Puissance occupante, 

construit illégalement à l’intérieur du Territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est et alentour, a sur les ressources naturelles du territoire palestinien, et 

des graves incidences qu’il a sur la situation économique et sociale du peuple 

palestinien, 

 Soulignant qu’il convient sans tarder de mettre fin à l’occupation israélienne qui 

a commencé en 1967 et de parvenir à un accord de paix juste, durable et global dans 

tous les domaines, sur la base des résolutions 242 (1967), 338 (1973) du 22 octobre 

1973, 425 (1978) du 19 mars 1978, 1397 (2002) du 12 mars 2002 et 2334 (2016) du 

Conseil de sécurité, du principe de l’échange de territoires contre la paix, de 

l’Initiative de paix arabe5 et de la feuille de route axée sur les résultats en vue d’un 

règlement permanent du conflit israélo-palestinien prévoyant deux États, proposée 

par le Quatuor 6 , approuvée par le Conseil dans sa résolution 1515 (2003) du 

19 novembre 2003 et appuyée par lui dans sa résolution 1850 (2008) du 16 décembre 

2008, 

 Soulignant également à cet égard qu’Israël doit respecter l’obligation qui lui est 

faite dans la feuille de route de geler la colonisation, y compris la prétendue 

« croissance naturelle », et de démanteler tous les avant-postes implantés depuis mars 

2001, 

 Soulignant en outre que l’unité, la continuité et l’intégrité de l’ensemble du 

Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, doivent être respectées et 

préservées, 

 Rappelant que le Conseil de sécurité a affirmé, dans sa résolution 2334 (2016), 

qu’il ne reconnaîtrait aucune modification aux frontières du 4 juin 1967, y compris 

en ce qui concerne Jérusalem, autres que celles convenues par les parties par la voie 

de négociations, 

 Rappelant également que tous les actes de violence, y compris les actes de 

terreur, de provocation, d’incitation et de destruction, doivent prendre fin,  

 Prenant note du rapport de la Commission économique et sociale pour l ’Asie 

occidentale sur les répercussions économiques et sociales de l’occupation israélienne 

sur les conditions de vie du peuple palestinien dans le Territoire palestinien occupé, 

y compris Jérusalem-Est, et de la population arabe du Golan syrien occupé, qui lui a 

été transmis par le Secrétaire général7, 

 1. Réaffirme les droits inaliénables du peuple palestinien et de la population 

du Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles, notamment leurs terres et les 

ressources en eau et en énergie ; 

__________________ 

 4 A/HRC/22/63. 

 5 A/56/1026-S/2002/932, annexe II, résolution 14/221. 

 6 S/2003/529, annexe. 

 7 A/73/87-E/2018/69. 
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 2. Exige d’Israël, Puissance occupante, qu’il cesse d’exploiter, d’altérer, de 

détruire, d’épuiser et de mettre en péril les ressources naturelles du Territoire 

palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et du Golan syrien occupé ; 

 3. Reconnaît le droit du peuple palestinien de demander réparation si ses 

ressources naturelles sont exploitées, altérées, détruites, épuisées ou mises en péril 

par suite de mesures illégales prises par Israël, Puissance occupante, ou des colons 

israéliens dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et exprime 

l’espoir que cette question sera réglée dans le cadre des négociations entre les parties 

palestinienne et israélienne relatives au statut final ; 

 4. Souligne que l’édification du mur et l’implantation de colonies par Israël 

dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est et alentour, sont 

contraires au droit international et dépossèdent gravement le peuple palestinien de ses 

ressources naturelles, et demande à cet égard le respect intégral des obligations 

juridiques énoncées dans l’avis consultatif donné le 9 juillet 2004 par la Cour 

internationale de Justice3, ainsi que dans les résolutions pertinentes de l’Organisation 

des Nations Unies, notamment sa résolution ES-10/15 ; 

 5. Demande à Israël, Puissance occupante, de s’acquitter scrupuleusement 

des obligations que lui impose le droit international, notamment le droit international 

humanitaire, et de mettre un terme immédiatement et complètement à toutes les 

politiques et mesures visant à modifier le caractère et le statut du Territoire palestinien 

occupé, y compris Jérusalem-Est ; 

 6. Demande également à Israël, Puissance occupante, de mettre fin, dans le 

Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et dans le Golan syrien 

occupé, à toute intervention, y compris celle des colons israéliens, portant atteinte à 

l’environnement, en particulier au déversement de déchets de toutes sortes, qui fait 

peser une grave menace sur les ressources naturelles de ces territoires, à savoir les 

ressources en eau et les terres, et qui risque de nuire à l ’environnement et à 

l’assainissement ainsi qu’à la santé des populations civiles ; 

 7. Demande en outre à Israël de mettre fin à la destruction d’équipements 

essentiels, notamment de réseaux d’adduction d’eau, d’assainissement et 

d’alimentation en électricité, ainsi qu’à la démolition et à la confiscation de 

logements, d’infrastructures civiles, de terres agricoles et de puits palestiniens, 

lesquelles entraînent, entre autres, une dégradation des ressources naturelles du 

peuple palestinien, insiste sur la nécessité de faire avancer d ’urgence les projets de 

reconstruction et de développement à cet égard, notamment dans la bande de Gaza, 

et appelle à soutenir les efforts nécessaires en la matière, conformément aux 

engagements pris notamment à la Conférence internationale du Caire sur la Palestine, 

intitulée « Reconstruire Gaza », qui s’est tenue le 12 octobre 2014 ; 

 8. Demande à Israël, Puissance occupante, de lever tous les obstacles à 

l’exécution des projets environnementaux essentiels, y compris la construction de 

stations d’épuration des eaux usées dans la bande de Gaza et la reconstruction et 

l’amélioration des infrastructures d’approvisionnement en eau, notamment dans le 

cadre du projet d’usine de dessalement pour la bande de Gaza ; 

 9. Demande également à Israël de ne pas entraver le développement de la 

Palestine ainsi que les exportations des réserves de pétrole et de gaz naturel qui y  ont 

été découvertes ; 

 10. Demande le retrait immédiat et en toute sécurité de toutes les munitions 

non explosées de la bande de Gaza et salue les efforts intensifs déployés jusqu’à 

présent par le Service de la lutte antimines de l’ONU à cet égard et invite à les 

appuyer ; 



Souveraineté permanente du peuple palestinien dans le Territoire palestinien occupé, 

y compris Jérusalem-Est, et de la population arabe dans le Golan syrien occupé 

sur leurs ressources naturelles A/RES/73/255 

 

5/5 18-22636 

 

 11. Engage les États et les organisations internationales à continuer 

d’appliquer activement des politiques qui respectent les obligations que leur fait le 

droit international en ce qui concerne toutes les pratiques et mesures israéliennes 

illégales dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, en particulier 

les activités israéliennes d’implantation de colonies et l’exploitation des ressources 

naturelles ; 

 12. Souligne à cet égard que, dans sa résolution 2334 (2016), le Conseil de 

sécurité a demandé à tous les États de faire une distinction, dans leurs échanges en la 

matière, entre le territoire de l’État d’Israël et les territoires occupés depuis 1967 ; 

 13. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte à sa soixante-quatorzième 

session de l’application de la présente résolution, notamment en ce qui concerne les 

effets cumulés de l’exploitation, de l’altération et de l’épuisement par Israël des 

ressources naturelles dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 

et dans le Golan syrien occupé, et en ce qui concerne les effets de ces pratiques sur la 

promotion des objectifs de développement durable8, et décide d’inscrire à l’ordre du 

jour provisoire de ladite session la question intitulée « Souveraineté permanente du 

peuple palestinien dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et 

de la population arabe dans le Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles  ». 

 

62e séance plénière 

20 décembre 2018 

 

__________________ 

 8 Voir résolution 70/1. 



 Nations Unies  A/RES/74/243 

   

Assemblée générale  
Distr. générale 

17 janvier 2020 
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  Résolution adoptée par l’Assemblée générale 
le 19 décembre 2019 
 

 

   [sur la base du rapport de la Deuxième Commission (A/74/387)] 
 

 

 74/243. Souveraineté permanente du peuple palestinien dans le Territoire 

palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et de la population 

arabe dans le Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles 
 

 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 73/255 du 20 décembre 2018, et prenant note de la 

résolution 2019/29 du Conseil économique et social en date du 23 juillet 2019, 

 Rappelant également ses résolutions 58/292 du 6 mai 2004 et 59/251 du 

22 décembre 2004, 

 Réaffirmant le principe de la souveraineté permanente des peuples sous 

occupation étrangère sur leurs ressources naturelles, 

 Guidée par les principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, affirmant 

l’inadmissibilité de l’acquisition de territoire par la force, et rappelant les résolutions 

pertinentes du Conseil de sécurité, notamment les résolutions 242 (1967) du 

22 novembre 1967, 465 (1980) du 1er mars 1980, 497 (1981) du 17 décembre 1981 et 

2334 (2016) du 23 décembre 2016, 

 Rappelant sa résolution 2625 (XXV) du 24 octobre 1970, 

 Ayant à l’esprit sa résolution 70/1 du 25 septembre 2015 intitulée « Transformer 

notre monde : le Programme de développement durable à l’horizon 2030 », 

 Réaffirmant que la Convention de Genève relative à la protection des personnes 

civiles en temps de guerre, du 12 août 19491, est applicable au Territoire palestinien 

__________________ 

 1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, no 973. 
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occupé, y compris Jérusalem-Est, et aux autres territoires arabes occupés par Israël 

depuis 1967, 

 Rappelant à cet égard le Pacte international relatif aux droits civils et politiques 2 

et le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 2, et 

affirmant que ces instruments relatifs aux droits de l ’homme doivent être respectés 

dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, ainsi que dans le 

Golan syrien occupé, 

 Rappelant également l’avis consultatif sur les conséquences juridiques de 

l’édification d’un mur dans le Territoire palestinien occupé que la Cour internationale 

de Justice a donné le 9 juillet 20043, et rappelant en outre ses résolutions ES-10/15 

du 20 juillet 2004 et ES-10/17 du 15 décembre 2006, 

 Rappelant en outre sa résolution 67/19 du 29 novembre 2012, 

 Prenant note du fait que la Palestine a adhéré à plusieurs traités relatifs aux 

droits de l’homme, aux traités fondamentaux relatifs au droit humanitaire, ainsi qu’à 

d’autres traités internationaux, 

 Préoccupée par le fait qu’Israël, Puissance occupante, exploite les ressources 

naturelles du Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et d’autres 

territoires arabes occupés depuis 1967, 

 Gravement préoccupée par le fait qu’Israël, Puissance occupante, détruit en 

grand nombre terres agricoles et vergers dans le Territoire palestinien occupé, et 

notamment arrache d’innombrables arbres fruitiers et détruit des fermes et des serres, 

ainsi que par les profondes répercussions qu’ont ces destructions sur l’environnement 

et sur l’économie, 

 Gravement préoccupée également par le fait qu’Israël, Puissance occupante, 

détruit en grand nombre des équipements essentiels, notamment des réseaux 

d’adduction d’eau, d’assainissement et d’alimentation en électricité dans le Territoire 

palestinien occupé, comme il l’a fait en particulier pendant les opérations militaires 

menées dans la bande de Gaza en juillet et août 2014, ce qui a, entre autres, pollué 

l’environnement, compromis le bon fonctionnement des réseaux d’eau et 

d’assainissement et entraîné une dégradation des ressources en eau et d ’autres 

ressources naturelles du peuple palestinien, et soulignant qu’il faut d’urgence 

reconstruire et développer les infrastructures d’approvisionnement en eau ainsi que 

d’autres infrastructures civiles essentielles, notamment dans le cadre du projet d ’usine 

de dessalement pour la bande de Gaza, 

 Gravement préoccupée en outre par les conséquences néfastes pour 

l’environnement ainsi que pour les efforts de reconstruction et de développement des 

munitions non explosées qui restent dans la bande de Gaza du fait du conflit qui s ’y 

est déroulé en juillet et août 2014, et saluant les efforts déployés par le Service de la 

lutte antimines de l’ONU pour assurer un retrait en toute sécurité de ces munitions,  

 Se déclarant gravement préoccupée par la pénurie d’énergie récurrente dans la 

bande de Gaza et ses répercussions néfastes sur le fonctionnement des installations 

sanitaires et d’approvisionnement en eau, lesquelles menacent d’épuiser davantage 

les nappes phréatiques, dont 5 pour cent seulement restent potables, 

 Rappelant le rapport de 2009 du Programme des Nations Unies pour 

l’environnement sur la gravité de l’état de l’environnement dans la bande de Gaza et 

les rapports de l’équipe de pays des Nations Unies sur la question intitulés « Gaza in 

__________________ 

 2 Voir résolution 2200 A (XXI), annexe. 

 3 Voir A/ES-10/273 et A/ES-10/273/Corr.1. 
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2020: A liveable place? », « Gaza: Two Years After » et « Gaza Ten Years Later », et 

soulignant la nécessité de donner suite aux recommandations qui y sont formulées, 

 Déplorant les effets préjudiciables que les colonies de peuplement israéliennes 

ont sur les ressources naturelles du territoire palestinien et des autres territoires 

arabes, particulièrement du fait de la confiscation de terres et du détournement de 

ressources en eau, y compris la destruction de vergers et de cultures et la saisie de 

puits par des colons israéliens, et leurs conséquences socioéconomiques dramatiques,  

 Rappelant le rapport de la mission internationale indépendante d’établissement 

des faits chargée d’étudier les effets des colonies de peuplement israéliennes sur les 

droits civils, politiques, économiques, sociaux et culturels des Palestiniens dans le 

Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est4, 

 Consciente des effets préjudiciables que le mur qu’Israël, Puissance occupante, 

construit illégalement à l’intérieur du Territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est et alentour, a sur les ressources naturelles du territoire palestinien, et 

des graves incidences qu’il a sur la situation économique et sociale du peuple 

palestinien, 

 Soulignant qu’il convient sans tarder de mettre fin à l’occupation israélienne qui 

a commencé en 1967 et de parvenir à un accord de paix juste, durable et global dans 

tous les domaines, sur la base des résolutions 242 (1967), 338 (1973) du 22 octobre 

1973, 425 (1978) du 19 mars 1978, 1397 (2002) du 12 mars 2002 et 2334 (2016) du 

Conseil de sécurité, du principe de l’échange de territoires contre la paix, de 

l’Initiative de paix arabe5 et de la feuille de route axée sur les résultats en vue d’un 

règlement permanent du conflit israélo-palestinien prévoyant deux États, proposée 

par le Quatuor 6 , approuvée par le Conseil dans sa résolution 1515 (2003) du 

19 novembre 2003 et appuyée par lui dans sa résolution 1850 (2008) du 16 décembre 

2008, 

 Soulignant également à cet égard qu’Israël doit respecter l’obligation qui lui est 

faite dans la feuille de route de geler la colonisation, y compris la prétendue 

« croissance naturelle », et de démanteler tous les avant-postes implantés depuis 

mars 2001, 

 Soulignant en outre que l’unité, la continuité et l’intégrité de l’ensemble du 

Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, doivent être respectées et 

préservées, 

 Rappelant que le Conseil de sécurité a affirmé, dans sa résolution 2334 (2016), 

qu’il ne reconnaîtrait aucune modification aux frontières du 4 juin 1967, y compris 

en ce qui concerne Jérusalem, autres que celles convenues par les parties par la voie 

de négociations, 

 Rappelant également que tous les actes de violence, y compris les actes de 

terreur, de provocation, d’incitation et de destruction, doivent prendre fin,  

 Prenant note du rapport de la Commission économique et sociale pour l ’Asie 

occidentale sur les répercussions économiques et sociales de l’occupation israélienne 

sur les conditions de vie du peuple palestinien dans le Territoire palestinien occupé, 

y compris Jérusalem-Est, et de la population arabe du Golan syrien occupé, qui lui a 

été transmis par le Secrétaire général7, 

__________________ 

 4 A/HRC/22/63. 

 5 A/56/1026-S/2002/932, annexe II, résolution 14/221. 

 6 S/2003/529, annexe. 

 7 A/74/88-E/2019/72. 
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 1. Réaffirme les droits inaliénables du peuple palestinien et de la population 

du Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles, notamment leurs terres et les 

ressources en eau et en énergie ; 

 2. Exige d’Israël, Puissance occupante, qu’il cesse d’exploiter, d’altérer, de 

détruire, d’épuiser et de mettre en péril les ressources naturelles du Territoire 

palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et du Golan syrien occupé ; 

 3. Reconnaît le droit du peuple palestinien de demander réparation si ses 

ressources naturelles sont exploitées, altérées, détruites, épuisées ou mises en péril 

par suite de mesures illégales prises par Israël, Puissance occupante, ou des colons 

israéliens dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et exprime 

l’espoir que cette question sera réglée dans le cadre des négociations entre les parties 

palestinienne et israélienne relatives au statut final ; 

 4. Souligne que l’édification du mur et l’implantation de colonies par Israël 

dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est et alentour, sont 

contraires au droit international et dépossèdent gravement le peuple palestinien de ses 

ressources naturelles, et demande à cet égard le respect intégral des obligations 

juridiques énoncées dans l’avis consultatif donné le 9 juillet 2004 par la Cour 

internationale de Justice3, ainsi que dans les résolutions pertinentes de l’Organisation 

des Nations Unies, notamment sa résolution ES-10/15 ; 

 5. Demande à Israël, Puissance occupante, de s’acquitter scrupuleusement 

des obligations que lui impose le droit international, notamment le droit international 

humanitaire, et de mettre un terme immédiatement et complètement à toutes les 

politiques et mesures visant à modifier le caractère et le statut du Territoire palestinien 

occupé, y compris Jérusalem-Est ; 

 6. Demande également à Israël, Puissance occupante, de mettre fin, dans le 

Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et dans le Golan syrien 

occupé, à toute intervention, y compris celle des colons israéliens, portant atteinte à 

l’environnement, en particulier au déversement de déchets de toutes sortes, qui fait 

peser une grave menace sur les ressources naturelles de ces territoires, à savoir les 

ressources en eau et les terres, et qui risque de nuire à l ’environnement et à 

l’assainissement ainsi qu’à la santé des populations civiles ; 

 7. Demande en outre à Israël de mettre fin à la destruction d’équipements 

essentiels, notamment de réseaux d’adduction d’eau, d’assainissement et 

d’alimentation en électricité, ainsi qu’à la démolition et à la confiscation de 

logements, d’infrastructures civiles, de terres agricoles et de puits palestiniens, 

lesquelles entraînent, entre autres, une dégradation des ressources naturelles du 

peuple palestinien, insiste sur la nécessité de faire avancer d ’urgence les projets de 

reconstruction et de développement à cet égard, notamment dans la bande de Gaza, 

et appelle à soutenir les efforts nécessaires en la matière, conformément aux 

engagements pris notamment à la Conférence internationale du Caire sur la Palestine, 

intitulée « Reconstruire Gaza », qui s’est tenue le 12 octobre 2014 ; 

 8. Demande à Israël, Puissance occupante, de lever tous les obstacles à 

l’exécution des projets environnementaux essentiels, y compris la construction de 

stations d’épuration des eaux usées dans la bande de Gaza et la reconstruction et 

l’amélioration des infrastructures d’approvisionnement en eau, notamment dans le 

cadre du projet d’usine de dessalement pour la bande de Gaza ; 

 9. Demande également à Israël de ne pas entraver le développement de la 

Palestine ainsi que les exportations des réserves de pétrole et de gaz naturel qui y ont 

été découvertes ; 
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 10. Demande le retrait immédiat et en toute sécurité de toutes les munitions 

non explosées de la bande de Gaza et salue les efforts intensifs déployés jusqu’à 

présent par le Service de la lutte antimines de l’ONU à cet égard et invite à les 

appuyer ; 

 11. Engage les États et les organisations internationales à continuer 

d’appliquer activement des politiques qui respectent les obligations que leur fait le 

droit international en ce qui concerne toutes les pratiques et mesures israéliennes 

illégales dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, en particulier 

les activités israéliennes d’implantation de colonies et l’exploitation des ressources 

naturelles ; 

 12. Souligne à cet égard que, dans sa résolution 2334 (2016), le Conseil de 

sécurité a demandé à tous les États de faire une distinction, dans leurs échanges en la 

matière, entre le territoire de l’État d’Israël et les territoires occupés depuis 1967 ; 

 13. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte à sa soixante-quinzième 

session de l’application de la présente résolution, notamment en ce qui concerne les 

effets cumulés de l’exploitation, de l’altération et de l’épuisement par Israël des 

ressources naturelles dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 

et dans le Golan syrien occupé, et en ce qui concerne les effets de ces pratiques sur la 

promotion des objectifs de développement durable8, et décide d’inscrire à l’ordre du 

jour provisoire de ladite session la question intitulée « Souveraineté permanente du 

peuple palestinien dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et 

de la population arabe dans le Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles  ». 

 

52e séance plénière 

19 décembre 2019 

 

__________________ 

 8 Voir résolution 70/1. 
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  Résolution adoptée par l’Assemblée générale 
le 21 décembre 2020 
 

 

   [sur la base du rapport de la Deuxième Commission (A/75/465, par. 11)] 
 

 

 75/236. Souveraineté permanente du peuple palestinien dans le Territoire 

palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et de la population 

arabe dans le Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles 
 

 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 74/243 du 19 décembre 2019, et prenant note de la 

résolution 2021/4 du Conseil économique et social en date du 14 septembre 2020,  

 Rappelant également ses résolutions 58/292 du 6 mai 2004 et 59/251 du 

22 décembre 2004, 

 Réaffirmant le principe de la souveraineté permanente des peuples sous 

occupation étrangère sur leurs ressources naturelles,  

 Guidée par les principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, affirmant 

l’inadmissibilité de l’acquisition de territoire par la force, et rappelant les résolutions 

pertinentes du Conseil de sécurité, notamment les résolutions 242 (1967) du 

22 novembre 1967, 465 (1980) du 1er mars 1980, 497 (1981) du 17 décembre 1981 et 

2334 (2016) du 23 décembre 2016, 

 Rappelant sa résolution 2625 (XXV) du 24 octobre 1970, 

 Ayant à l’esprit sa résolution 70/1 du 25 septembre 2015 intitulée « Transformer 

notre monde : le Programme de développement durable à l’horizon 2030 », 

 Réaffirmant que la Convention de Genève relative à la protection des personnes 

civiles en temps de guerre, du 12 août 19491, est applicable au Territoire palestinien 

__________________ 

 1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, no 973. 
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occupé, y compris Jérusalem-Est, et aux autres territoires arabes occupés par Israël 

depuis 1967, 

 Rappelant à cet égard le Pacte international relatif aux droits civils et politiques2 

et le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 3 , et 

affirmant que ces instruments relatifs aux droits de l’homme doivent être respectés 

dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, ainsi que dans le 

Golan syrien occupé, 

 Rappelant également l’avis consultatif sur les conséquences juridiques de 

l’édification d’un mur dans le Territoire palestinien occupé que la Cour internationale 

de Justice a donné le 9 juillet 20044, et rappelant en outre ses résolutions ES-10/15 

du 20 juillet 2004 et ES-10/17 du 15 décembre 2006, 

 Rappelant en outre sa résolution 67/19 du 29 novembre 2012, 

 Prenant note du fait que la Palestine a adhéré à plusieurs traités relatifs aux 

droits de l’homme, aux traités fondamentaux relatifs au droit humanitaire, ainsi qu ’à 

d’autres traités internationaux, 

 Préoccupée par le fait qu’Israël, Puissance occupante, exploite les ressources 

naturelles du Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et d’autres 

territoires arabes occupés depuis 1967, 

 Gravement préoccupée par le fait qu’Israël, Puissance occupante, détruit en 

grand nombre terres agricoles et vergers dans le Territoire palestinien occupé, et 

notamment arrache d’innombrables arbres fruitiers et détruit des fermes et des serres, 

ainsi que par les profondes répercussions qu’ont ces destructions sur l’environnement 

et sur l’économie, 

 Gravement préoccupée également par le fait qu’Israël, Puissance occupante, 

détruit en grand nombre des équipements essentiels, notamment des réseaux 

d’adduction d’eau, d’assainissement et d’alimentation en électricité dans le Territoire 

palestinien occupé, comme il l’a fait en particulier pendant les opérations militaires 

menées dans la bande de Gaza en juillet et août 2014, ce qui a, entre autres, pollué 

l’environnement, compromis le bon fonctionnement des réseaux d’eau et 

d’assainissement et entraîné une dégradation des ressources en eau et d’autres 

ressources naturelles du peuple palestinien, et soulignant qu’il faut d’urgence 

reconstruire et développer les infrastructures d’approvisionnement en eau ainsi que 

d’autres infrastructures civiles essentielles, notamment dans le cadre du projet d’usine 

de dessalement pour la bande de Gaza, 

 Gravement préoccupée en outre par les conséquences néfastes pour 

l’environnement ainsi que pour les efforts de reconstruction et de développement des 

munitions non explosées qui restent dans la bande de Gaza du fait du conflit qui s ’y 

est déroulé en juillet et août 2014, et saluant les efforts déployés par le Service de la 

lutte antimines de l’ONU pour assurer un retrait en toute sécurité de ces munitions, 

 Se déclarant gravement préoccupée par la pénurie d’énergie récurrente dans la 

bande de Gaza et ses répercussions néfastes sur le fonctionnement des installations 

sanitaires et d’approvisionnement en eau, lesquelles menacent d’épuiser davantage 

les nappes phréatiques, dont 5 pour cent seulement restent potables, 

 Rappelant le rapport de 2009 du Programme des Nations Unies pour 

l’environnement sur la gravité de l’état de l’environnement dans la bande de Gaza et 

les rapports de l’équipe de pays des Nations Unies sur la question intitulés « Gaza in 

__________________ 

 2 Voir résolution 2200 A (XXI), annexe. 

 3 Ibid. 

 4 Voir A/ES-10/273 et A/ES-10/273/Corr.1. 
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2020: A liveable place? », « Gaza: Two Years After » et « Gaza Ten Years Later », et 

soulignant la nécessité de donner suite aux recommandations qui y sont formulées,  

 Déplorant les effets préjudiciables que les colonies de peuplement israéliennes 

ont sur les ressources naturelles du territoire palestinien et des autres territoires 

arabes, particulièrement du fait de la confiscation de terres et du détournement de 

ressources en eau, y compris la destruction de vergers et de cultures et la saisie de 

puits par des colons israéliens, et leurs conséquences socioéconomiques dramatiques,  

 Rappelant le rapport de la mission internationale indépendante d’établissement 

des faits chargée d’étudier les effets des colonies de peuplement israéliennes sur les 

droits civils, politiques, économiques, sociaux et culturels des Palestiniens dans le 

Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est5, 

 Consciente des effets préjudiciables que le mur qu’Israël, Puissance occupante, 

construit illégalement à l’intérieur du Territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est et alentour, a sur les ressources naturelles du territoire palestinien, et 

des graves incidences qu’il a sur la situation économique et sociale du peuple 

palestinien, 

 Soulignant qu’il convient sans tarder de mettre fin à l’occupation israélienne qui 

a commencé en 1967 et de parvenir à un accord de paix juste, durable et global dans 

tous les domaines, sur la base des résolutions 242 (1967), 338 (1973) du 22 octobre 

1973, 425 (1978) du 19 mars 1978, 1397 (2002) du 12 mars 2002 et 2334 (2016) du 

Conseil de sécurité, du principe de l’échange de territoires contre la paix, de 

l’Initiative de paix arabe6 et de la feuille de route axée sur les résultats en vue d’un 

règlement permanent du conflit israélo-palestinien prévoyant deux États, proposée 

par le Quatuor 7 , approuvée par le Conseil dans sa résolution 1515 (2003) du 

19 novembre 2003 et appuyée par lui dans sa résolution 1850 (2008) du 16 décembre 

2008, 

 Soulignant également à cet égard qu’Israël doit respecter l’obligation qui lui est 

faite dans la feuille de route de geler la colonisation, y compris la prétendue 

« croissance naturelle », et de démanteler tous les avant-postes implantés depuis 

mars 2001, 

 Soulignant en outre que l’unité, la continuité et l’intégrité de l’ensemble du 

Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, doivent être respectées et 

préservées, 

 Rappelant que le Conseil de sécurité a affirmé, dans sa résolution 2334 (2016), 

qu’il ne reconnaîtrait aucune modification aux frontières du 4 juin 1967, y compris 

en ce qui concerne Jérusalem, autres que celles convenues par les parties par la voie 

de négociations, 

 Rappelant également que tous les actes de violence, y compris les actes de 

terreur, de provocation, d’incitation et de destruction, doivent prendre fin,  

 Prenant note du rapport de la Commission économique et sociale pour l ’Asie 

occidentale sur les répercussions économiques et sociales de l’occupation israélienne 

sur les conditions de vie du peuple palestinien dans le Territoire palestinien occupé, 

y compris Jérusalem-Est, et de la population arabe du Golan syrien occupé, qui lui a 

été transmis par le Secrétaire général8, 

__________________ 

 5 A/HRC/22/63. 

 6 A/56/1026-S/2002/932, annexe II, résolution 14/221. 

 7 S/2003/529, annexe. 

 8 A/75/86-E/2020/62. 
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 1. Réaffirme les droits inaliénables du peuple palestinien et de la population 

du Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles, notamment leurs terres et les 

ressources en eau et en énergie ; 

 2. Exige d’Israël, Puissance occupante, qu’il cesse d’exploiter, d’altérer, de 

détruire, d’épuiser et de mettre en péril les ressources naturelles du Territoire 

palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et du Golan syrien occupé ; 

 3. Reconnaît le droit du peuple palestinien de demander réparation si ses 

ressources naturelles sont exploitées, altérées, détruites, épuisées ou mises en péril 

par suite de mesures illégales prises par Israël, Puissance occupante, ou des colons 

israéliens dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et exprime 

l’espoir que cette question sera réglée dans le cadre des négociations entre les parties 

palestinienne et israélienne relatives au statut final ; 

 4. Souligne que l’édification du mur et l’implantation de colonies par Israël 

dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est et alentour, sont 

contraires au droit international et dépossèdent gravement le peuple palestinien de ses 

ressources naturelles, et demande à cet égard le respect intégral des obligations 

juridiques énoncées dans l’avis consultatif donné le 9 juillet 2004 par la Cour 

internationale de Justice, ainsi que dans les résolutions pertinentes de l ’Organisation 

des Nations Unies, notamment sa résolution ES-10/15 ; 

 5. Demande à Israël, Puissance occupante, de s’acquitter scrupuleusement 

des obligations que lui impose le droit international, notamment le droit international 

humanitaire, et de mettre un terme immédiatement et complètement à toutes les 

politiques et mesures visant à modifier le caractère et le statut du Territoire palestinien 

occupé, y compris Jérusalem-Est ; 

 6. Demande également à Israël, Puissance occupante, de mettre fin, dans le 

Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et dans le Golan syrien 

occupé, à toute intervention, y compris celle des colons israéliens, portant atteinte à 

l’environnement, en particulier au déversement de déchets de toutes sortes, q ui fait 

peser une grave menace sur les ressources naturelles de ces territoires, à savoir les 

ressources en eau et les terres, et qui risque de nuire à l’environnement et à 

l’assainissement ainsi qu’à la santé des populations civiles ; 

 7. Demande en outre à Israël de mettre fin à la destruction d’équipements 

essentiels, notamment de réseaux d’adduction d’eau, d’assainissement et 

d’alimentation en électricité, ainsi qu’à la démolition et à la confiscation de 

logements, d’infrastructures civiles, de terres agricoles et de puits palestiniens, 

lesquelles entraînent, entre autres, une dégradation des ressources naturelles du 

peuple palestinien, insiste sur la nécessité de faire avancer d’urgence les projets de 

reconstruction et de développement à cet égard, notamment dans la bande de Gaza, 

et appelle à soutenir les efforts nécessaires en la matière, conformément aux 

engagements pris notamment à la Conférence internationale du Caire sur la Palestine, 

intitulée « Reconstruire Gaza », qui s’est tenue le 12 octobre 2014 ; 

 8. Demande à Israël, Puissance occupante, de lever tous les obstacles à 

l’exécution des projets environnementaux essentiels, y  compris la construction de 

stations d’épuration des eaux usées dans la bande de Gaza et la reconstruction et 

l’amélioration des infrastructures d’approvisionnement en eau, notamment dans le 

cadre du projet d’usine de dessalement pour la bande de Gaza ; 

 9. Demande également à Israël de ne pas entraver le développement de la 

Palestine ainsi que les exportations des réserves de pétrole et de gaz naturel qui y ont 

été découvertes ; 
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 10. Demande le retrait immédiat et en toute sécurité de toutes les munitions 

non explosées de la bande de Gaza et salue les efforts intensifs déployés jusqu ’à 

présent par le Service de la lutte antimines de l’ONU à cet égard et invite à les 

appuyer ; 

 11. Engage les États et les organisations internationales à continuer 

d’appliquer activement des politiques qui respectent les obligations que leur fait le 

droit international en ce qui concerne toutes les pratiques et mesures israéliennes 

illégales dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, en particulier 

les activités israéliennes d’implantation de colonies et l’exploitation des ressources 

naturelles ; 

 12. Souligne à cet égard que, dans sa résolution 2334 (2016), le Conseil de 

sécurité a demandé à tous les États de faire une distinction, dans leurs échanges en la 

matière, entre le territoire de l’État d’Israël et les territoires occupés depuis 1967 ; 

 13. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte à sa soixante-seizième 

session de l’application de la présente résolution, notamment en ce qui concerne les 

effets cumulés de l’exploitation, de l’altération et de l’épuisement par Israël des 

ressources naturelles dans le Territoire palestinien occupé, y  compris Jérusalem-Est, 

et dans le Golan syrien occupé, et en ce qui concerne les effets de ces pratiques sur la 

promotion des objectifs de développement durable9, et décide d’inscrire à l’ordre du 

jour provisoire de ladite session la question intitulée « Souveraineté permanente du 

peuple palestinien dans le Territoire palestinien occupé, y  compris Jérusalem-Est, et 

de la population arabe dans le Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles ». 

 

48e séance plénière 

21 décembre 2020 

 

__________________ 

 9 Voir résolution 70/1. 
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 76/225. Souveraineté permanente du peuple palestinien dans le Territoire 

palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et de la population 

arabe dans le Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles 
 

 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 75/236 du 21 décembre 2020, et prenant note de la 

résolution 2021/4 du Conseil économique et social en date du 14 septembre 2020, 

 Rappelant également ses résolutions 58/292 du 6 mai 2004 et 59/251 du 

22 décembre 2004, 

 Réaffirmant le principe de la souveraineté permanente des peuples sous 

occupation étrangère sur leurs ressources naturelles, 

 Guidée par les principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, affirmant  

l’inadmissibilité de l’acquisition de territoire par la force, et rappelant les résolutions 

pertinentes du Conseil de sécurité, notamment les résolutions 242 (1967) du 

22 novembre 1967, 465 (1980) du 1er mars 1980, 497 (1981) du 17 décembre 1981 et 

2334 (2016) du 23 décembre 2016, 

 Rappelant sa résolution 2625 (XXV) du 24 octobre 1970, 

 Ayant à l’esprit sa résolution 70/1 du 25 septembre 2015 intitulée « Transformer 

notre monde : le Programme de développement durable à l’horizon 2030 », 

 Réaffirmant que la Convention de Genève relative à la protection des personnes 

civiles en temps de guerre, du 12 août 19491, est applicable au Territoire palestinien 

__________________ 

 1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, no 973. 



A/RES/76/225 

Souveraineté permanente du peuple palestinien dans le Territoire 

palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et de la population 

arabe dans le Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles 

 

21-19290 2/5 

 

occupé, y compris Jérusalem-Est, et aux autres territoires arabes occupés par Israël 

depuis 1967, 

 Rappelant à cet égard le Pacte international relatif aux droits civils et politiques2 

et le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 3 , et 

affirmant que ces instruments relatifs aux droits de l’homme doivent être respectés 

dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, ainsi que dans le 

Golan syrien occupé, 

 Rappelant également l’avis consultatif sur les conséquences juridiques de 

l’édification d’un mur dans le Territoire palestinien occupé que la Cour internationale 

de Justice a donné le 9 juillet 20044, et rappelant en outre ses résolutions ES-10/15 

du 20 juillet 2004 et ES-10/17 du 15 décembre 2006, 

 Rappelant en outre sa résolution 67/19 du 29 novembre 2012, 

 Prenant note du fait que la Palestine a adhéré à plusieurs traités relatifs aux 

droits de l’homme, aux traités fondamentaux relatifs au droit humanitaire, ainsi qu’à 

d’autres traités internationaux, 

 Préoccupée par le fait qu’Israël, Puissance occupante, exploite les ressources 

naturelles du Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et d’autres 

territoires arabes occupés depuis 1967, 

 Gravement préoccupée par le fait qu’Israël, Puissance occupante, détruit en 

grand nombre terres agricoles et vergers dans le Territoire palestinien occupé, et 

notamment arrache d’innombrables arbres fruitiers et détruit des fermes et des serres, 

ainsi que par les profondes répercussions qu’ont ces destructions sur l’environnement 

et sur l’économie, 

 Gravement préoccupée également par le fait qu’Israël, Puissance occupante, 

détruit en grand nombre des équipements essentiels, notamment des réseaux 

d’adduction d’eau, d’assainissement et d’alimentation en électricité dans le Territoire 

palestinien occupé, comme il l’a fait en particulier pendant les opérations militaires 

menées dans la bande de Gaza en juillet et août 2014, ce qui a, entre autres, pollué 

l’environnement, compromis le bon fonctionnement des réseaux d’eau et 

d’assainissement et entraîné une dégradation des ressources en eau et d’autres 

ressources naturelles du peuple palestinien, et soulignant qu’il faut d’urgence 

reconstruire et développer les infrastructures d’approvisionnement en eau ainsi que 

d’autres infrastructures civiles essentielles, notamment dans le cadre du projet d’usine 

de dessalement pour la bande de Gaza, 

 Gravement préoccupée en outre par les conséquences néfastes pour 

l’environnement ainsi que pour les efforts de reconstruction et de développement des 

munitions non explosées qui restent dans la bande de Gaza du fait du conflit qui s’y 

est déroulé en juillet et août 2014, et saluant les efforts déployés par le Service de la 

lutte antimines de l’ONU pour assurer un retrait en toute sécurité de ces munitions,  

 Se déclarant gravement préoccupée par la pénurie d’énergie récurrente dans la 

bande de Gaza et ses répercussions néfastes sur le fonctionnement des installations 

sanitaires et d’approvisionnement en eau, lesquelles menacent d’épuiser davantage 

les nappes phréatiques, dont 5 pour cent seulement restent potables,  

 Rappelant le rapport de 2009 du Programme des Nations Unies pour 

l’environnement sur la gravité de l’état de l’environnement dans la bande de Gaza et 

les rapports de l’équipe de pays des Nations Unies sur la question intitulés «  Gaza in 

__________________ 

 2 Voir résolution 2200 A (XXI), annexe. 

 3 Ibid. 

 4 Voir A/ES-10/273 et A/ES-10/273/Corr.1. 
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2020: A liveable place? », « Gaza: Two Years After » et « Gaza Ten Years Later », et 

soulignant la nécessité de donner suite aux recommandations qui y sont formulées, 

 Déplorant les effets préjudiciables que les colonies de peuplement israéliennes 

ont sur les ressources naturelles du territoire palestinien et des autres territoires 

arabes, particulièrement du fait de la confiscation de terres et du détournement de 

ressources en eau, y compris la destruction de vergers et de cultures et la saisie de 

puits par des colons israéliens, et leurs conséquences socioéconomiques dramatiques, 

 Rappelant le rapport de la mission internationale indépendante d’établissement 

des faits chargée d’étudier les effets des colonies de peuplement israéliennes sur les 

droits civils, politiques, économiques, sociaux et culturels des Palestiniens dans le 

Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est5, 

 Consciente des effets préjudiciables que le mur qu’Israël, Puissance occupante, 

construit illégalement à l’intérieur du Territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est et alentour, a sur les ressources naturelles du territoire palestinien, et 

des graves incidences qu’il a sur la situation économique et sociale du peuple 

palestinien, 

 Soulignant qu’il convient sans tarder de mettre fin à l’occupation israélienne qui 

a commencé en 1967 et de parvenir à un accord de paix juste, durable et global dans 

tous les domaines, sur la base des résolutions 242 (1967), 338 (1973) du 22 octobre 

1973, 425 (1978) du 19 mars 1978, 1397 (2002) du 12 mars 2002 et 2334 (2016) du 

Conseil de sécurité, du principe de l’échange de territoires contre la paix, de 

l’Initiative de paix arabe6 et de la feuille de route axée sur les résultats en vue d’un 

règlement permanent du conflit israélo-palestinien prévoyant deux États, proposée 

par le Quatuor 7 , approuvée par le Conseil dans sa résolution 1515 (2003) du 

19 novembre 2003 et appuyée par lui dans sa résolution 1850 (2008) du 16 décembre 

2008, 

 Soulignant également à cet égard qu’Israël doit respecter l’obligation qui lui est 

faite dans la feuille de route de geler la colonisation, y compris la prétendue 

« croissance naturelle », et de démanteler tous les avant-postes implantés depuis 

mars 2001, 

 Soulignant en outre que l’unité, la continuité et l’intégrité de l’ensemble du 

Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, doivent être respectées et 

préservées, 

 Rappelant que le Conseil de sécurité a affirmé, dans sa résolution 2334 (2016), 

qu’il ne reconnaîtrait aucune modification aux frontières du 4 juin 1967, y compris 

en ce qui concerne Jérusalem, autres que celles convenues par les parties par la voie 

de négociations, 

 Rappelant également que tous les actes de violence, y compris les actes de 

terreur, de provocation, d’incitation et de destruction, doivent prendre fin,  

 Prenant note du rapport de la Commission économique et sociale pour l’Asie 

occidentale sur les répercussions économiques et sociales de l’occupation israélienne 

sur les conditions de vie du peuple palestinien dans le Territoire palestinien occupé, 

y compris Jérusalem-Est, et de la population arabe du Golan syrien occupé, qui lui a 

été transmis par le Secrétaire général8, 

__________________ 

 5 A/HRC/22/63. 

 6 A/56/1026-S/2002/932, annexe II, résolution 14/221. 

 7 S/2003/529, annexe. 

 8 A/76/94-E/2021/73. 
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 1. Réaffirme les droits inaliénables du peuple palestinien et de la population 

du Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles, notamment leurs terres et les 

ressources en eau et en énergie ; 

 2. Exige d’Israël, Puissance occupante, qu’il cesse d’exploiter, d’altérer, de 

détruire, d’épuiser et de mettre en péril les ressources naturelles du Territoire 

palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et du Golan syrien occupé ; 

 3. Reconnaît le droit du peuple palestinien de demander réparation si ses 

ressources naturelles sont exploitées, altérées, détruites, épuisées ou mises en péril 

par suite de mesures illégales prises par Israël, Puissance occupante, ou des colons 

israéliens dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et exprime 

l’espoir que cette question sera réglée dans le cadre des négociations entre les parties 

palestinienne et israélienne relatives au statut final ; 

 4. Souligne que l’édification du mur et l’implantation de colonies par Israël 

dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est et alentour, sont 

contraires au droit international et dépossèdent gravement le peuple palestinien de ses 

ressources naturelles, et demande à cet égard le respect intégral des obligations 

juridiques énoncées dans l’avis consultatif donné le 9 juillet 2004 par la Cour 

internationale de Justice, ainsi que dans les résolutions pertinentes de l’Organisation 

des Nations Unies, notamment sa résolution ES-10/15 ; 

 5. Demande à Israël, Puissance occupante, de s’acquitter scrupuleusement 

des obligations que lui impose le droit international, notamment le droit international 

humanitaire, et de mettre un terme immédiatement et complètement à toutes les 

politiques et mesures visant à modifier le caractère et le statut du Territoire palestinien 

occupé, y compris Jérusalem-Est ; 

 6. Demande également à Israël, Puissance occupante, de mettre fin, dans le 

Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et dans le Golan syrien 

occupé, à toute intervention, y compris celle des colons israéliens, portant atteinte à 

l’environnement, en particulier au déversement de déchets de toutes sortes, qui fait 

peser une grave menace sur les ressources naturelles de ces territoires, à savoir les 

ressources en eau et les terres, et qui risque de nuire à l’environnement et à 

l’assainissement ainsi qu’à la santé des populations civiles ; 

 7. Demande en outre à Israël de mettre fin à la destruction d’équipements 

essentiels, notamment de réseaux d’adduction d’eau, d’assainissement et 

d’alimentation en électricité, ainsi qu’à la démolition et à la confiscation de 

logements, d’infrastructures civiles, de terres agricoles et de puits palestiniens, 

lesquelles entraînent, entre autres, une dégradation des ressources naturelles du 

peuple palestinien, insiste sur la nécessité de faire avancer d’urgence les projets de 

reconstruction et de développement à cet égard, notamment dans la bande de Gaza, 

et appelle à soutenir les efforts nécessaires en la matière, conformément aux 

engagements pris notamment à la Conférence internationale du Caire sur la Palestine, 

intitulée « Reconstruire Gaza », qui s’est tenue le 12 octobre 2014 ; 

 8. Demande à Israël, Puissance occupante, de lever tous les obstacles à 

l’exécution des projets environnementaux essentiels, y compris la construction de 

stations d’épuration des eaux usées dans la bande de Gaza et la reconstruction et 

l’amélioration des infrastructures d’approvisionnement en eau, notamment dans le 

cadre du projet d’usine de dessalement pour la bande de Gaza ; 

 9. Demande également à Israël de ne pas entraver le développement de la 

Palestine ainsi que les exportations des réserves de pétrole et de gaz naturel qui y ont 

été découvertes ; 
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 10. Demande le retrait immédiat et en toute sécurité de toutes les munitions 

non explosées de la bande de Gaza et salue les efforts intensifs déployés jusqu’à 

présent par le Service de la lutte antimines de l’ONU à cet égard et invite à les 

appuyer ; 

 11. Engage les États et les organisations internationales à continuer 

d’appliquer activement des politiques qui respectent les obligations que leur fait le 

droit international en ce qui concerne toutes les pratiques et mesures israéliennes 

illégales dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, en particulier 

les activités israéliennes d’implantation de colonies et l’exploitation des ressources 

naturelles ; 

 12. Souligne à cet égard que, dans sa résolution 2334 (2016), le Conseil de 

sécurité a demandé à tous les États de faire une distinction, dans leurs échanges en la 

matière, entre le territoire de l’État d’Israël et les territoires occupés depuis 1967 ; 

 13. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte à ses soixante-seizième et 

soixante-dix-septième sessions, par l’intermédiaire du Conseil économique et social, 

des répercussions économiques et sociales de l’occupation israélienne sur les 

conditions de vie du peuple palestinien dans le Territoire palestinien occupé, 

y compris Jérusalem-Est, et de la population arabe dans le Golan syrien occupé, et de 

lui rendre compte à sa soixante-dix-septième session de l’application de la présente 

résolution, notamment en ce qui concerne les effets cumulés de l’exploitation, de 

l’altération et de l’épuisement par Israël des ressources naturelles dans le Territoire 

palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et dans le Golan syrien occupé, et en ce 

qui concerne les effets de ces pratiques sur la promotion des objectifs de 

développement durable 9 , et décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 

soixante-dix-septième session la question intitulée « Souveraineté permanente du 

peuple palestinien dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et 

de la population arabe dans le Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles  ». 

 

54e séance plénière 

17 décembre 2021 

 

__________________ 

 9 Voir résolution 70/1. 
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 77/187. Souveraineté permanente du peuple palestinien dans le Territoire 

palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et de la population 

arabe dans le Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles 
 

 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 76/225 du 17 décembre 2021, et prenant note de la 

résolution 2022/22 du Conseil économique et social en date du 22 juillet 2022, 

 Rappelant également ses résolutions 58/292 du 6 mai 2004 et 59/251 du 

22 décembre 2004, 

 Réaffirmant le principe de la souveraineté permanente des peuples sous 

occupation étrangère sur leurs ressources naturelles,  

 Guidée par les principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, affirmant 

l’inadmissibilité de l’acquisition de territoire par la force, et rappelant les résolutions 

pertinentes du Conseil de sécurité, notamment les résolutions 242 (1967) du 

22 novembre 1967, 465 (1980) du 1er mars 1980, 497 (1981) du 17 décembre 1981 et 

2334 (2016) du 23 décembre 2016, 

 Rappelant sa résolution 2625 (XXV) du 24 octobre 1970, 

 Ayant à l’esprit sa résolution 70/1 du 25 septembre 2015 intitulée « Transformer 

notre monde : le Programme de développement durable à l’horizon 2030 », 

 Réaffirmant que la Convention de Genève relative à la protection des personnes 

civiles en temps de guerre, du 12 août 19491, est applicable au Territoire palestinien 

__________________ 

 1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, no 973. 
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occupé, y compris Jérusalem-Est, et aux autres territoires arabes occupés par Israël 

depuis 1967, 

 Rappelant à cet égard le Pacte international relatif aux droits civils et politiques 2 

et le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 3 , et 

affirmant que ces instruments relatifs aux droits humains doivent être respectés dan s 

le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, ainsi que dans le Golan 

syrien occupé, 

 Rappelant également l’avis consultatif sur les conséquences juridiques de 

l’édification d’un mur dans le Territoire palestinien occupé que la Cour internat ionale 

de Justice a donné le 9 juillet 20044, et rappelant en outre ses résolutions ES-10/15 

du 20 juillet 2004 et ES-10/17 du 15 décembre 2006, 

 Rappelant en outre sa résolution 67/19 du 29 novembre 2012, 

 Prenant note du fait que la Palestine a adhéré à plusieurs traités relatifs aux 

droits humains, aux traités fondamentaux relatifs au droit humanitaire, ainsi qu’à 

d’autres traités internationaux, 

 Préoccupée par le fait qu’Israël, Puissance occupante, exploite les ressources 

naturelles du Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et d’autres 

territoires arabes occupés depuis 1967, 

 Gravement préoccupée par le fait qu’Israël, Puissance occupante, détruit en 

grand nombre terres agricoles et vergers dans le Territoire palestinien occupé, et 

notamment arrache d’innombrables arbres fruitiers et détruit des fermes et des serres, 

ainsi que par les profondes répercussions qu’ont ces destructions sur l’environnement 

et sur l’économie, 

 Gravement préoccupée également par le fait qu’Israël, Puissance occupante, 

détruit en grand nombre des équipements essentiels, notamment des réseaux 

d’adduction d’eau, d’assainissement et d’alimentation en électricité dans le Territoire 

palestinien occupé, comme il l’a fait en particulier pendant les opérations militaires 

menées dans la bande de Gaza en juillet et août 2014, ce qui a, entre autres, pollué 

l’environnement, compromis le bon fonctionnement des réseaux d’eau et 

d’assainissement et entraîné une dégradation des ressources en eau et d’autres 

ressources naturelles du peuple palestinien, et soulignant qu’il faut d’urgence 

reconstruire et développer les infrastructures d’approvisionnement en eau ainsi que 

d’autres infrastructures civiles essentielles, notamment dans le cadre du projet d’usine 

de dessalement pour la bande de Gaza, 

 Gravement préoccupée en outre par les conséquences néfastes pour 

l’environnement ainsi que pour les efforts de reconstruction et de développement des 

munitions non explosées qui restent dans la bande de Gaza du fait du conflit qui s’y 

est déroulé en juillet et août 2014, et saluant les efforts déployés par le Service de la 

lutte antimines de l’ONU pour assurer un retrait en toute sécurité de ces munitions,  

 Se déclarant gravement préoccupée par la pénurie d’énergie récurrente dans la 

bande de Gaza et ses répercussions néfastes sur le fonctionnement des installations 

sanitaires et d’approvisionnement en eau, lesquelles menacent d’épuiser davantage 

les nappes phréatiques, dont 5 pour cent seulement restent potables, 

 Rappelant le rapport de 2009 du Programme des Nations Unies pour 

l’environnement sur la gravité de l’état de l’environnement dans la bande de Gaza et 

les rapports de l’équipe de pays des Nations Unies sur la question intitulés «  Gaza in 

__________________ 

 2 Voir résolution 2200 A (XXI), annexe. 

 3 Ibid. 

 4 Voir A/ES-10/273 et A/ES-10/273/Corr.1. 
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2020: A liveable place? », « Gaza: Two Years After » et « Gaza Ten Years Later », et 

soulignant la nécessité de donner suite aux recommandations qui y sont formulées,  

 Déplorant les effets préjudiciables que les colonies de peuplement israéliennes 

ont sur les ressources naturelles du territoire palestinien et des autres territoires 

arabes, particulièrement du fait de la confiscation de terres et du détournement de 

ressources en eau, y compris la destruction de vergers et de cultures et la saisie de 

puits par des colons israéliens, et leurs conséquences socioéconomiques dramatiques,  

 Rappelant le rapport de la mission internationale indépendante d’établissement 

des faits chargée d’étudier les effets des colonies de peuplement israéliennes sur les 

droits civils, politiques, économiques, sociaux et culturels des Palestiniens dans le 

Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est5, 

 Consciente des effets préjudiciables que le mur qu’Israël, Puissance occupante, 

construit illégalement à l’intérieur du Territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est et alentour, a sur les ressources naturelles du territoire palestinien, et 

des graves incidences qu’il a sur la situation économique et sociale du peuple 

palestinien, 

 Soulignant qu’il convient sans tarder de mettre fin à l’occupation israélienne qui 

a commencé en 1967 et de parvenir à un accord de paix juste, durable et global dans 

tous les domaines, sur la base des résolutions 242 (1967), 338 (1973) du 22 octobre 

1973, 425 (1978) du 19 mars 1978, 1397 (2002) du 12 mars 2002 et 2334 (2016) du 

Conseil de sécurité, du principe de l’échange de territoires contre la paix, de 

l’Initiative de paix arabe6 et de la feuille de route axée sur les résultats en vue d’un 

règlement permanent du conflit israélo-palestinien prévoyant deux États, proposée 

par le Quatuor 7 , approuvée par le Conseil dans sa résolution 1515 (2003) du 

19 novembre 2003 et appuyée par lui dans sa résolution 1850 (2008) du 16 décembre 

2008, 

 Soulignant également à cet égard qu’Israël doit respecter l’obligation qui lui est 

faite dans la feuille de route de geler la colonisation, y  compris la prétendue 

« croissance naturelle », et de démanteler tous les avant-postes implantés depuis 

mars 2001, 

 Soulignant en outre que l’unité, la continuité et l’intégrité de l’ensemble du 

Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, doivent être respectées et 

préservées, 

 Rappelant que le Conseil de sécurité a affirmé, dans sa résolution 2334 (2016), 

qu’il ne reconnaîtrait aucune modification aux frontières du 4 juin 1967, y  compris 

en ce qui concerne Jérusalem, autres que celles convenues par les parties par la voie 

de négociations, 

 Rappelant également que tous les actes de violence, y compris les actes de 

terreur, de provocation, d’incitation et de destruction, doivent prendre fin,  

 Prenant note du rapport de la Commission économique et sociale pour l’Asie 

occidentale sur les répercussions économiques et sociales de l’occupation israélienne 

sur les conditions de vie du peuple palestinien dans le Territoire palestinien occupé, 

y compris Jérusalem-Est, et de la population arabe du Golan syrien occupé, qui lui a 

été transmis par le Secrétaire général8, 

__________________ 

 5 A/HRC/22/63. 

 6 A/56/1026-S/2002/932, annexe II, résolution 14/221. 

 7 S/2003/529, annexe. 

 8 A/77/90-E/2022/66. 
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 1. Réaffirme les droits inaliénables du peuple palestinien et de la population 

du Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles, notamment leurs terres et les 

ressources en eau et en énergie ; 

 2. Exige d’Israël, Puissance occupante, qu’il cesse d’exploiter, d’a ltérer, de 

détruire, d’épuiser et de mettre en péril les ressources naturelles du Territoire 

palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et du Golan syrien occupé ; 

 3. Reconnaît le droit du peuple palestinien de demander réparation si ses 

ressources naturelles sont exploitées, altérées, détruites, épuisées ou mises en péril 

par suite de mesures illégales prises par Israël, Puissance occupante, ou des colons 

israéliens dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et exprime 

l’espoir que cette question sera réglée dans le cadre des négociations entre les parties 

palestinienne et israélienne relatives au statut final ; 

 4. Souligne que l’édification du mur et l’implantation de colonies par Israël 

dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est et alentour, sont 

contraires au droit international et dépossèdent gravement le peuple palestinien de ses 

ressources naturelles, et demande à cet égard le respect intégral des obligations 

juridiques énoncées dans l’avis consultatif donné le 9 juillet 2004 par la Cour 

internationale de Justice9, ainsi que dans les résolutions pertinentes de l’Organisation 

des Nations Unies, notamment sa résolution ES-10/15 ; 

 5. Demande à Israël, Puissance occupante, de s’acquitter scrupuleusement 

des obligations que lui impose le droit international, notamment le droit international 

humanitaire, et de mettre un terme immédiatement et complètement à toutes les 

politiques et mesures visant à modifier le caractère et le statut du Territoire palestinien 

occupé, y compris Jérusalem-Est ; 

 6. Demande également à Israël, Puissance occupante, de mettre fin, dans le 

Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et dans le Golan syrien 

occupé, à toute intervention, y compris celle des colons israéliens, portant atteinte à 

l’environnement, en particulier au déversement de déchets de toutes sortes, qui fait 

peser une grave menace sur les ressources naturelles de ces territoires, à savoir les 

ressources en eau et les terres, et qui risque de nuire à l’environnement et à 

l’assainissement ainsi qu’à la santé des populations civiles ; 

 7. Demande en outre à Israël de mettre fin à la destruction d’équipements 

essentiels, notamment de réseaux d’adduction d’eau, d’assainissement et 

d’alimentation en électricité, ainsi qu’à la démolition et à la confiscation de 

logements, d’infrastructures civiles, de terres agricoles et de puits palestiniens, 

lesquelles entraînent, entre autres, une dégradation des ressources nature lles du 

peuple palestinien, insiste sur la nécessité de faire avancer d’urgence les projets de 

reconstruction et de développement à cet égard, notamment dans la bande de Gaza, 

et appelle à soutenir les efforts nécessaires en la matière, conformément aux 

engagements pris notamment à la Conférence internationale du Caire sur la Palestine, 

intitulée « Reconstruire Gaza », qui s’est tenue le 12 octobre 2014 ; 

 8. Demande à Israël, Puissance occupante, de lever tous les obstacles à 

l’exécution des projets environnementaux essentiels, y compris la construction de 

stations d’épuration des eaux usées dans la bande de Gaza et la reconstruction et 

l’amélioration des infrastructures d’approvisionnement en eau, notamment dans le 

cadre du projet d’usine de dessalement pour la bande de Gaza ; 

__________________ 

 9 Voir A/ES-10/273 et A/ES-10/273/Corr.1. 
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 9. Demande également à Israël de ne pas entraver le développement de la 

Palestine ainsi que les exportations des réserves de pétrole et de gaz naturel qui y ont 

été découvertes ; 

 10. Demande le retrait immédiat et en toute sécurité de toutes les munitions 

non explosées de la bande de Gaza et salue les efforts intensifs déployés jusqu’à 

présent par le Service de la lutte antimines de l’ONU à cet égard et invite à les 

appuyer ; 

 11. Engage les États et les organisations internationales à continuer 

d’appliquer activement des politiques qui respectent les obligations que leur fait le 

droit international en ce qui concerne toutes les pratiques et mesures israéliennes 

illégales dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, en particulier 

les activités israéliennes d’implantation de colonies et l’exploitation des ressources 

naturelles ; 

 12. Souligne à cet égard que, dans sa résolution 2334 (2016), le Conseil de 

sécurité a demandé à tous les États de faire une distinction, dans leurs échanges en la 

matière, entre le territoire de l’État d’Israël et les territoires occupés depuis 1967  ; 

 13. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte à sa soixante-dix-huitième 

session de l’application de la présente résolution, notamment en ce qui concerne les 

effets cumulés de l’exploitation, de l’altération et de l’épuisement par Israël des 

ressources naturelles dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 

et dans le Golan syrien occupé, et en ce qui concerne les effets de ces pratiques sur la 

promotion des objectifs de développement durable10, et décide d’inscrire à l’ordre du 

jour provisoire de sa soixante-dix-huitième session la question intitulée 

« Souveraineté permanente du peuple palestinien dans le Territoire palestinien 

occupé, y compris Jérusalem-Est, et de la population arabe dans le Golan syrien 

occupé sur leurs ressources naturelles ».  

 

53e séance plénière 

14 décembre 2022 

 

__________________ 

 10 Voir résolution 70/1. 
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   [sur la base du rapport de la Deuxième Commission (A/78/467, par. 16)] 
 

 

 78/170. Souveraineté permanente du peuple palestinien dans le Territoire 

palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et de la population 

arabe dans le Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles 
 

 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 77/187 du 14 décembre 2022, et prenant note de la 

résolution 2023/34 du Conseil économique et social en date du 26 juillet 2023,  

 Rappelant également ses résolutions 58/292 du 6 mai 2004 et 59/251 du 

22 décembre 2004, 

 Réaffirmant le principe de la souveraineté permanente des peuples sous 

occupation étrangère sur leurs ressources naturelles,  

 Guidée par les principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, affirmant 

l’inadmissibilité de l’acquisition de territoire par la force, et rappelant les résolutions 

pertinentes du Conseil de sécurité, notamment les résolutions 242 (1967) du 

22 novembre 1967, 465 (1980) du 1er mars 1980, 497 (1981) du 17 décembre 1981 et 

2334 (2016) du 23 décembre 2016, 

 Rappelant sa résolution 2625 (XXV) du 24 octobre 1970, 

 Ayant à l’esprit sa résolution 70/1 du 25 septembre 2015 intitulée « Transformer 

notre monde : le Programme de développement durable à l’horizon 2030 », 

 Réaffirmant que la Convention de Genève relative à la protection des personnes 

civiles en temps de guerre, du 12 août 19491, est applicable au Territoire palestinien 

__________________ 

 1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, no 973. 
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occupé, y compris Jérusalem-Est, et aux autres territoires arabes occupés par Israël 

depuis 1967, 

 Rappelant à cet égard le Pacte international relatif aux droits civils et politiques 2 

et le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 3 , et 

affirmant que ces instruments relatifs aux droits humains doivent être respectés dans 

le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, ainsi que dans le Golan 

syrien occupé, 

 Rappelant également l’avis consultatif sur les conséquences juridiques de 

l’édification d’un mur dans le Territoire palestinien occupé que la Cour internationale 

de Justice a donné le 9 juillet 20044, et rappelant en outre ses résolutions ES-10/15 

du 20 juillet 2004 et ES-10/17 du 15 décembre 2006, 

 Rappelant en outre sa résolution 67/19 du 29 novembre 2012, 

 Prenant note du fait que la Palestine a adhéré à plusieurs traités relatifs aux 

droits humains, aux traités fondamentaux relatifs au droit humanitaire, ainsi qu’à 

d’autres traités internationaux, 

 Préoccupée par le fait qu’Israël, Puissance occupante, exploite les ressources 

naturelles du Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et d’autres 

territoires arabes occupés depuis 1967, 

 Gravement préoccupée par le fait qu’Israël, Puissance occupante, détruit en 

grand nombre terres agricoles et vergers dans le Territoire palestinien occupé, et 

notamment arrache d’innombrables arbres fruitiers et détruit des fermes et des serres, 

ainsi que par les profondes répercussions qu’ont ces destructions sur l’environnement 

et sur l’économie, 

 Gravement préoccupée également par le fait qu’Israël, Puissance occupante, 

détruit en grand nombre des équipements essentiels, notamment des réseaux 

d’adduction d’eau, d’assainissement et d’alimentation en électricité dans le Territoire 

palestinien occupé, comme il l’a fait en particulier pendant les opérations militaires 

menées dans la bande de Gaza en juillet et août 2014, ce qui a, entre autres, pollu é 

l’environnement, compromis le bon fonctionnement des réseaux d’eau et 

d’assainissement et entraîné une dégradation des ressources en eau et d’autres 

ressources naturelles du peuple palestinien, et soulignant qu’il faut d’urgence 

reconstruire et développer les infrastructures d’approvisionnement en eau ainsi que 

d’autres infrastructures civiles essentielles, notamment dans le cadre du projet d’usine 

de dessalement pour la bande de Gaza, 

 Gravement préoccupée en outre par les conséquences néfastes pour 

l’environnement ainsi que pour les efforts de reconstruction et de développement des 

munitions non explosées qui restent dans la bande de Gaza du fait du conflit qui s’y 

est déroulé en juillet et août 2014, et saluant les efforts déployés par le Service de la 

lutte antimines de l’ONU pour assurer un retrait en toute sécurité de ces munitions,  

 Se déclarant gravement préoccupée par la pénurie d’énergie récurrente dans la 

bande de Gaza et ses répercussions néfastes sur le fonctionnement des installations 

sanitaires et d’approvisionnement en eau, lesquelles menacent d’épuiser davantage 

les nappes phréatiques, dont 5 pour cent seulement restent potables,  

 Rappelant le rapport de 2009 du Programme des Nations Unies pour 

l’environnement sur la gravité de l’état de l’environnement dans la bande de Gaza et 

les rapports de l’équipe de pays des Nations Unies sur la question intitulés «  Gaza in 

__________________ 

 2 Voir résolution 2200 A (XXI), annexe. 

 3 Ibid. 

 4 Voir A/ES-10/273 et A/ES-10/273/Corr.1. 

https://undocs.org/fr/A/RES/ES-10/15
https://undocs.org/fr/A/RES/ES-10/17
https://undocs.org/fr/A/RES/67/19
https://undocs.org/fr/A/RES/2200(XXI)
https://undocs.org/fr/A/ES-10/273
https://undocs.org/fr/A/ES-10/273/Corr.1
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2020: A liveable place? », « Gaza: Two Years After » et « Gaza Ten Years Later », et 

soulignant la nécessité de donner suite aux recommandations qui y sont formulées,  

 Déplorant les effets préjudiciables que les colonies de peuplement israéliennes 

ont sur les ressources naturelles du territoire palestinien et des autres territoires 

arabes, particulièrement du fait de la confiscation de terres et du détournement de 

ressources en eau, y compris la destruction de vergers et de cultures et la saisie de 

puits par des colons israéliens, et leurs conséquences socioéconomiques dramatiques,  

 Rappelant le rapport de la mission internationale indépendante d’établissement 

des faits chargée d’étudier les effets des colonies de peuplement israéliennes sur les 

droits civils, politiques, économiques, sociaux et culturels des Palestiniens dans le 

Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est5, 

 Consciente des effets préjudiciables que le mur qu’Israël, Puissance occupante, 

construit illégalement à l’intérieur du Territoire palestinien occupé, y  compris 

Jérusalem-Est et alentour, a sur les ressources naturelles du territoire palestinien, et 

des graves incidences qu’il a sur la situation économique et sociale du peuple 

palestinien, 

 Soulignant qu’il convient sans tarder de mettre fin à l’occupation israélienne qui 

a commencé en 1967 et de parvenir à un accord de paix juste, durable et globa l dans 

tous les domaines, sur la base des résolutions 242 (1967), 338 (1973) du 22 octobre 

1973, 425 (1978) du 19 mars 1978, 1397 (2002) du 12 mars 2002 et 2334 (2016) du 

Conseil de sécurité, du principe de l’échange de territoires contre la paix, de 

l’Initiative de paix arabe6 et de la feuille de route axée sur des résultats en vue d’un 

règlement permanent du conflit israélo-palestinien prévoyant deux États, proposée 

par le Quatuor 7 , approuvée par le Conseil dans sa résolution 1515 (2003) du 

19 novembre 2003 et appuyée par lui dans sa résolution 1850 (2008) du 16 décembre 

2008, 

 Soulignant également à cet égard qu’Israël doit respecter l’obligation qui lui est 

faite dans la feuille de route de geler la colonisation, y  compris la prétendue 

« croissance naturelle », et de démanteler tous les avant-postes implantés depuis 

mars 2001, 

 Soulignant en outre que l’unité, la continuité et l’intégrité de l’ensemble du 

Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, doivent être respectées et 

préservées, 

 Rappelant que le Conseil de sécurité a affirmé, dans sa résolution 2334 (2016), 

qu’il ne reconnaîtrait aucune modification aux frontières du 4 juin 1967, y  compris 

en ce qui concerne Jérusalem, autres que celles convenues par les parties par la voie 

de négociations, 

 Rappelant également que tous les actes de violence, y compris les actes de 

terreur, de provocation, d’incitation et de destruction, doivent prendre fin,  

 Prenant note du rapport de la Commission économique et sociale pour l’Asie 

occidentale sur les répercussions économiques et sociales de l’occupation israélienne 

sur les conditions de vie du peuple palestinien dans le Territoire palestinien occupé, 

y compris Jérusalem-Est, et de la population arabe du Golan syrien occupé, qui lui a 

été transmis par le Secrétaire général8, 

__________________ 

 5 A/HRC/22/63. 

 6 A/56/1026-S/2002/932, annexe II, résolution 14/221. 

 7 S/2003/529, annexe. 

 8 A/78/127-E/2023/95. 

https://undocs.org/fr/S/RES/242(1967)
https://undocs.org/fr/S/RES/338(1973)
https://undocs.org/fr/S/RES/425(1978)
https://undocs.org/fr/S/RES/1397(2002)
https://undocs.org/fr/S/RES/2334(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/1515(2003)
https://undocs.org/fr/S/RES/1850(2008)
https://undocs.org/fr/S/RES/2334(2016)
https://undocs.org/fr/A/HRC/22/63
https://undocs.org/fr/A/56/1026
https://undocs.org/fr/S/2003/529
https://undocs.org/fr/A/78/127
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 1. Réaffirme les droits inaliénables du peuple palestinien et de la population 

du Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles, notamment leurs terres et les 

ressources en eau et en énergie ; 

 2. Exige d’Israël, Puissance occupante, qu’il cesse d’exploiter, d’a ltérer, de 

détruire, d’épuiser et de mettre en péril les ressources naturelles du Territoire 

palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et du Golan syrien occupé ; 

 3. Reconnaît le droit du peuple palestinien de demander réparation si ses 

ressources naturelles sont exploitées, altérées, détruites, épuisées ou mises en péril 

par suite de mesures illégales prises par Israël, Puissance occupante, ou des colons 

israéliens dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et exprime 

l’espoir que cette question sera réglée dans le cadre des négociations entre les parties 

palestinienne et israélienne relatives au statut final ; 

 4. Souligne que l’édification du mur et l’implantation de colonies par Israël 

dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est et alentour, sont 

contraires au droit international et dépossèdent gravement le peuple palestinien de ses 

ressources naturelles, et demande à cet égard le respect intégral des obligations 

juridiques énoncées dans l’avis consultatif donné le 9 juillet 2004 par la Cour 

internationale de Justice9, ainsi que dans les résolutions pertinentes des organes de 

l’Organisation des Nations Unies, notamment sa résolution ES-10/15 ; 

 5. Demande à Israël, Puissance occupante, de s’acquitter scrupuleusement 

des obligations que lui impose le droit international, notamment le droit international 

humanitaire, et de mettre un terme immédiatement et complètement à toutes le s 

politiques et mesures visant à modifier le caractère et le statut du Territoire palestinien 

occupé, y compris Jérusalem-Est ; 

 6. Demande également à Israël, Puissance occupante, de mettre fin, dans le 

Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et dans le Golan syrien 

occupé, à toute intervention, y compris celle des colons israéliens, portant atteinte à 

l’environnement, en particulier au déversement de déchets de toutes sortes, qui fait 

peser une grave menace sur les ressources naturelles de ces territoires, à savoir les 

ressources en eau et les terres, et qui risque de nuire à l’environnement et à 

l’assainissement ainsi qu’à la santé des populations civiles ; 

 7. Demande en outre à Israël de mettre fin à la destruction d’équipements 

essentiels, notamment de réseaux d’adduction d’eau, d’assainissement et 

d’alimentation en électricité, ainsi qu’à la démolition et à la confiscation de 

logements, d’infrastructures civiles, de terres agricoles et de puits palestiniens, 

lesquelles entraînent, entre autres, une dégradation des ressources naturelles du 

peuple palestinien, insiste sur la nécessité de faire avancer d’urgence les projets de 

reconstruction et de développement à cet égard, notamment dans la bande de Gaza, 

et appelle à soutenir les efforts nécessaires en la matière, conformément aux 

engagements pris notamment à la Conférence internationale du Caire sur la Palestine, 

intitulée « Reconstruire Gaza », qui s’est tenue le 12 octobre 2014 ; 

 8. Demande à Israël, Puissance occupante, de lever tous les obstacles à 

l’exécution des projets environnementaux essentiels, y  compris la construction de 

stations d’épuration des eaux usées dans la bande de Gaza et la reconstruction et 

l’amélioration des infrastructures d’approvisionnement en eau, notamment dan s le 

cadre du projet d’usine de dessalement pour la bande de Gaza ; 

__________________ 

 9 Voir A/ES-10/273 et A/ES-10/273/Corr.1. 

https://undocs.org/fr/A/RES/ES-10/15
https://undocs.org/fr/A/ES-10/273
https://undocs.org/fr/A/ES-10/273/Corr.1
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 9. Demande également à Israël de ne pas entraver le développement de la 

Palestine ainsi que les exportations des réserves de pétrole et de gaz naturel qui y ont 

été découvertes ; 

 10. Demande le retrait immédiat et en toute sécurité de toutes les munitions 

non explosées de la bande de Gaza et salue les efforts intensifs déployés jusqu’à 

présent par le Service de la lutte antimines de l’ONU à cet égard et invite à les 

appuyer ; 

 11. Engage les États et les organisations internationales à continuer 

d’appliquer activement des politiques qui respectent les obligations que leur fait le 

droit international en ce qui concerne toutes les pratiques et mesures israéliennes 

illégales dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, en particulier 

les activités israéliennes d’implantation de colonies et l’exploitation des ressources 

naturelles ; 

 12. Souligne à cet égard que, dans sa résolution 2334 (2016), le Conseil de 

sécurité a demandé à tous les États de faire une distinction, dans leurs échanges en la 

matière, entre le territoire de l’État d’Israël et les territoires occupés depuis 1967  ; 

 13. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte à sa soixante-dix-neuvième 

session de l’application de la présente résolution, notamment en ce qui concerne les 

effets cumulés de l’exploitation, de l’altération et de l’épuisement par Israël des 

ressources naturelles dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 

et dans le Golan syrien occupé, et en ce qui concerne les effets de ces pratiques sur la 

promotion des objectifs de développement durable10, et décide d’inscrire à l’ordre du 

jour provisoire de sa soixante-dix-neuvième session la question intitulée 

« Souveraineté permanente du peuple palestinien dans le Territoire palestinien 

occupé, y compris Jérusalem-Est, et de la population arabe dans le Golan syrien 

occupé sur leurs ressources naturelles ». 

 

49e séance plénière 

19 décembre 2023 

 

__________________ 

 10 Voir résolution 70/1. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2334(2016)
https://undocs.org/fr/A/RES/70/1
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  [sur la base du rapport de la Deuxième Commission (A/79/445, par. 12)] 
 
 

79/229. Souveraineté permanente du peuple palestinien dans le Territoire
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et de la population
arabe dans le Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles  
 
 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 78/170 du 19 décembre 2023, et prenant note de la
résolution 2023/34 du Conseil économique et social en date du 26 juillet 2023,  

 Rappelant également ses résolutions 58/292 du 6 mai 2004 et 59/251 du
22 décembre 2004, 

 Réaffirmant le principe de la souveraineté permanente des peuples sous
occupation étrangère sur leurs ressources naturelles,  

 Guidée par les principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, affirmant
l’inadmissibilité de l’acquisition de territoire par la force, et rappelant les résolutions
pertinentes du Conseil de sécurité, notamment les résolutions 242 (1967) du
22 novembre 1967, 465 (1980) du 1er mars 1980, 497 (1981) du 17 décembre 1981 et
2334 (2016) du 23 décembre 2016, 

 Rappelant sa résolution 2625 (XXV) du 24 octobre 1970, 

 Ayant à l’esprit sa résolution 70/1 du 25 septembre 2015 intitulée « Transformer
notre monde : le Programme de développement durable à l’horizon 2030 », 

 Réaffirmant que la Convention de Genève relative à la protection des personnes
civiles en temps de guerre, du 12 août 19491, est applicable au Territoire palestinien

__________________ 

 1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, no 973. 
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occupé, y compris Jérusalem-Est, et aux autres territoires arabes occupés par Israël
depuis 1967, 

 Rappelant à cet égard le Pacte international relatif aux droits civils et politiques 2

et le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 3 , et
affirmant que ces instruments relatifs aux droits humains doivent être respectés dans
le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, ainsi que dans le Golan
syrien occupé, 

 Rappelant également l’avis consultatif sur les conséquences juridiques de
l’édification d’un mur dans le Territoire palestinien occupé que la Cour internationale
de Justice a donné le 9 juillet 20044, et rappelant en outre ses résolutions ES-10/15
du 20 juillet 2004 et ES-10/17 du 15 décembre 2006, 

 Rappelant en outre l’avis consultatif rendu le 19 juillet 2024 par la Cour
internationale de Justice sur les conséquences juridiques découlant des politiques et
pratiques d’Israël dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et
de l’illicéité de la présence continue d’Israël dans le Territoire palestinien occupé 5, 

 Rappelant sa résolution 67/19 du 29 novembre 2012, 

 Prenant note du fait que la Palestine a adhéré à plusieurs traités relatifs aux
droits humains, aux traités fondamentaux relatifs au droit humanitaire, ainsi qu ’à
d’autres traités internationaux,  

 Préoccupée par le fait qu’Israël, Puissance occupante, exploite les ressources
naturelles du Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et d’autres
territoires arabes occupés depuis 1967,  

 Gravement préoccupée par le fait qu’Israël, Puissance occupante, détruit en
grand nombre terres agricoles et vergers dans le Territoire palestinien occupé, et
notamment arrache d’innombrables arbres fruitiers et détruit des fermes et des serres,
ainsi que par les profondes répercussions qu’ont ces destructions sur l’environnement
et sur l’économie, 

 Gravement préoccupée également par le fait qu’Israël, Puissance occupante,
détruit en grand nombre des équipements essentiels, notamment des réseaux
d’adduction d’eau, d’assainissement et d’alimentation en électricité dans le Territoire
palestinien occupé, comme il l’a fait en particulier dans la bande de Gaza, ce qui a,
entre autres, pollué l’environnement, compromis le bon fonctionnement des réseaux
d’eau et d’assainissement et entraîné une dégradation des ressources en eau et d’autres
ressources naturelles du peuple palestinien, et soulignant qu’il faut d’urgence
reconstruire et développer les infrastructures d’approvisionnement en eau ainsi que
d’autres infrastructures civiles essentielles,  

 Gravement préoccupée en outre par les conséquences néfastes pour
l’environnement ainsi que pour les efforts de reconstruction et de développement des
munitions non explosées qui restent dans la bande de Gaza du fait du conflit, et saluant
les efforts déployés par le Service de la lutte antimines de l’ONU pour assurer un
retrait en toute sécurité de ces munitions,  

 Se déclarant gravement préoccupée par la pénurie d’énergie récurrente dans la
bande de Gaza et ses répercussions néfastes sur le fonctionnement des installations

__________________ 

 2 Voir résolution 2200 A (XXI), annexe. 
 3 Ibid. 
 4 Voir A/ES-10/273 et A/ES-10/273/Corr.1. 
 5  A/78/968. 
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sanitaires et d’approvisionnement en eau, lesquelles menacent d’épuiser davantage
les nappes phréatiques, dont 4 pour cent seulement restent potables,  

 Déplorant les effets préjudiciables que les colonies de peuplement israéliennes
ont sur les ressources naturelles du territoire palestinien et des autres territoires
arabes, particulièrement du fait de la confiscation de terres et du détournement de
ressources en eau, y compris la destruction de vergers et de cultures et la saisie de
puits par des colons israéliens, et leurs conséquences socioéconomiques dramatiques,  

 Rappelant le rapport de la mission internationale indépendante d’établissement
des faits chargée d’étudier les effets des colonies de peuplement israéliennes sur les
droits civils, politiques, économiques, sociaux et culturels des Palestiniens dans le
Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est6, 

 Consciente des effets préjudiciables que le mur qu’Israël, Puissance occupante,
construit illégalement à l’intérieur du Territoire palestinien occupé, y  compris
Jérusalem-Est et alentour, a sur les ressources naturelles du territoire palestinien, et
des graves incidences qu’il a sur la situation économique et sociale du peuple
palestinien, 

 Soulignant qu’il convient sans tarder de mettre fin à l’occupation israélienne qui
a commencé en 1967 et de parvenir à un accord de paix juste, durable et global dans
tous les domaines, sur la base des résolutions 242 (1967), 338 (1973) du 22 octobre
1973, 425 (1978) du 19 mars 1978, 1397 (2002) du 12 mars 2002 et 2334 (2016) du
Conseil de sécurité, du principe de l’échange de territoires contre la paix, de
l’Initiative de paix arabe7 et de la feuille de route axée sur des résultats en vue d’un
règlement permanent du conflit israélo-palestinien prévoyant deux États, proposée
par le Quatuor 8 , approuvée par le Conseil dans sa résolution 1515 (2003) du
19 novembre 2003 et appuyée par lui dans sa résolution 1850 (2008) du 16 décembre
2008, 

 Soulignant également à cet égard qu’Israël doit respecter l’obligation qui lui est
faite dans la feuille de route de geler la colonisation, y compris la prétendue
« croissance naturelle », et de démanteler tous les avant-postes implantés depuis
mars 2001, 

 Soulignant en outre que l’unité, la continuité et l’intégrité de l’ensemble du
Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, doivent être respectées et
préservées, 

 Rappelant que le Conseil de sécurité a affirmé, dans sa résolution 2334 (2016),
qu’il ne reconnaîtrait aucune modification aux frontières du 4 juin 1967, y  compris
en ce qui concerne Jérusalem, autres que celles convenues par les parties par la voie
de négociations, 

 Rappelant également que tous les actes de violence, y compris les actes de
terreur, de provocation, d’incitation et de destruction, doivent prendre fin,  

 Prenant note du rapport de la Commission économique et sociale pour l ’Asie
occidentale sur les répercussions économiques et sociales de l’occupation israélienne
sur les conditions de vie du peuple palestinien dans le Territoire palestinien occupé,
y compris Jérusalem-Est, et de la population arabe du Golan syrien occupé, qui lui a
été transmis par le Secrétaire général9, 

__________________ 

 6 A/HRC/22/63. 
 7 A/56/1026-S/2002/932, annexe II, résolution 14/221. 
 8 S/2003/529, annexe. 
 9 A/79/187-E/2024/68. 
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 1. Réaffirme les droits inaliénables du peuple palestinien et de la population
du Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles, notamment leurs terres et les
ressources en eau et en énergie ; 

 2. Exige d’Israël, Puissance occupante, qu’il cesse d’exploiter, d’altérer, de
détruire, d’épuiser et de mettre en péril les ressources naturelles du Territoire
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et du Golan syrien occupé ; 

 3. Reconnaît le droit du peuple palestinien de demander réparation si ses
ressources naturelles sont exploitées, altérées, détruites, épuisées ou mises en péril
par suite de mesures illégales prises par Israël, Puissance occupante, ou des colons
israéliens dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et exprime
l’espoir que cette question sera réglée dans le cadre des négociations entre les parties
palestinienne et israélienne relatives au statut final  ; 

 4. Souligne que l’édification du mur et l’implantation de colonies par Israël
dans le Territoire palestinien occupé, y  compris Jérusalem-Est et alentour, sont
contraires au droit international et dépossèdent gravement le peuple palestinien de ses
ressources naturelles, et demande à cet égard le respect intégral des obligations
juridiques énoncées dans l’avis consultatif donné le 9 juillet 2004 par la Cour
internationale de Justice10, ainsi que dans les résolutions pertinentes des organes de
l’Organisation des Nations Unies, notamment sa résolution ES-10/15 ; 

 5. Demande à Israël, Puissance occupante, de s’acquitter scrupuleusement
des obligations que lui impose le droit international, notamment le droit international
humanitaire, et de mettre un terme immédiatement et complètement à toutes les
politiques et mesures visant à modifier le caractère et le statu t du Territoire palestinien
occupé, y compris Jérusalem-Est ; 

 6. Demande également à Israël, Puissance occupante, de mettre fin, dans le
Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et dans le Golan syrien
occupé, à toute intervention, y compris celle des colons israéliens, portant atteinte à
l’environnement, en particulier au déversement de déchets de toutes sortes, qui fait
peser une grave menace sur les ressources naturelles de ces territoires, à savoir les
ressources en eau et les terres, et qui risque de nuire à l’environnement et à
l’assainissement ainsi qu’à la santé des populations civiles ; 

 7. Demande en outre à Israël de mettre fin à la destruction d’équipements
essentiels, notamment de réseaux d’adduction d’eau, d’assainissement et
d’alimentation en électricité, ainsi qu’à la démolition et à la confiscation de
logements, d’infrastructures civiles, de terres agricoles et de puits palestiniens,
lesquelles entraînent, entre autres, une dégradation des ressources naturelles du
peuple palestinien, insiste sur la nécessité de faire avancer d’urgence les projets de
reconstruction et de développement à cet égard, notamment dans la bande de Gaza,
et appelle à soutenir les efforts nécessaires en la matière  ; 

 8. Demande à Israël, Puissance occupante, de lever tous les obstacles à
l’exécution des projets environnementaux essentiels, y  compris la construction de
stations d’épuration des eaux usées dans la bande de Gaza et la reconstruction et
l’amélioration des infrastructures d’approvisionnement en eau, notamment dans le
cadre du projet d’usine de dessalement pour la bande de Gaza ; 

 9. Demande également à Israël de ne pas entraver le développement de la
Palestine ainsi que les exportations des réserves de pétrole et de gaz naturel qui y ont
été découvertes ; 

__________________ 

 10 Voir A/ES-10/273 et A/ES-10/273/Corr.1. 
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 10. Demande le retrait immédiat et en toute sécurité de toutes les munitions
non explosées de la bande de Gaza et salue les efforts intensifs déployés jusqu ’à
présent par le Service de la lutte antimines de l’Organisation des Nations Unies à cet
égard et invite à les appuyer  ; 

 11. Engage les États et les organisations internationales à continuer
d’appliquer activement des politiques qui respectent les obligations que leur fait le
droit international en ce qui concerne toutes les pratiques et mesures israéliennes
illégales dans le Territoire palestinien occupé, y  compris Jérusalem-Est, en particulier
les activités israéliennes d’implantation de colonies et l’exploitation des ressources
naturelles ; 

 12. Souligne à cet égard que, dans sa résolution 2334 (2016), le Conseil de
sécurité a demandé à tous les États de faire une distinction, dans leurs échanges en la
matière, entre le territoire de l’État d’Israël et les territoires occupés depuis 1967  ; 

 13. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte à sa soixante-dix-neuvième
session, par l’intermédiaire du Conseil économique et social, des répercussions
économiques et sociales de l’occupation israélienne sur les conditions de vie du
peuple palestinien dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et
de la population arabe dans le Golan syrien occupé, et de lui rendre compte à sa
quatre-vingtième session de l’application de la présente résolution, notamment en ce
qui concerne les effets cumulés de l’exploitation, de l’altération et de l’épuisement
par Israël des ressources naturelles dans le Territoire palestinien occupé, y compris
Jérusalem-Est, et dans le Golan syrien occupé, et en ce qui concerne les effets de ces
pratiques sur la promotion des objectifs de développement durable 11 , et décide
d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa quatre-vingtième session la question
intitulée « Souveraineté permanente du peuple palestinien dans le Territoire
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et de la population arabe dans le Golan
syrien occupé sur leurs ressources naturelles ». 
 

54e séance plénière 
19 décembre 2024 

 

__________________ 

 11 Voir résolution 70/1. 
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a) Ordonnance Nu 92 du 15 août 1967 relative aux ressources en eau et à
la consommation d'eau sur la Rive occidentale occupée;

b} Ordonnance No 158 du 30 octobre 1967. portant modification de la loi
relative au contrôle des ressources en eau sur la Rive occidentale;

c) Ordonnance No 4.98 du 4 novembre 1974 relative aux ressources en eau
dans la bande de Gaza.

57. Toutes ces ordonnances contenaient des règles et réglementations
concernant les ressources hydrauliques et le transfert de l'eau, l'extraction,
la consommation. la vente et la distribution, le contrôle de son utilisation,
le partage et l.a rationnement, la construction d'unités hydrauliques. le
forage de puits, la délivrance de permis et toutes les autres questions
concernant ces ressources. qu'il s'agisse d'eaux souterraines ou d'eaux de
surface, y compris les sources, les étangs, les cours d'eau et les rivières,
de même que la fixation des prix et des quantités pouvant être utilisées par
les habitants et exploitants arabes autochtones dans le territoire palestinien
et les autres territoires arabes occupés. Ces ordonnances ont également
permis aux autorités et aux colons israéliens de s'emparer de l'eau et de
l'utiliser plus facilement dans les territoires occupés 1&1.

58. Du fait des mesures décrites plus haut, les autorités israéliennes
contrôlent maintenant les ressources en eau sur la Rive occidentale, dans la
bande de Gaza et dans le Golan arabe syrien. Parmi les autres mesures qui ont
été prises, on mentionnera les suivantes :

a) Depuis qu'il occupe le Golan, Israël a établi plus de 20 colonies de
peuplement, sans compter plusieurs unités industrielles et centres de
recherche. Conformément au plan de l'Agence juive, chaque colonie reçoit
4 500 dunums de terre agricole, dont 2 500 dunums sont utilisés pour la
culture de céréales sous irrigation, 500 dunums pour la plantation d'arbres et
1 500 dunums pour diverses autres cultures. Israël estime que les besoins en
eau des colonies implantées dans le Golan, suivant ses plans, se chiffreront
à environ 46 millions de mètres cubes par an répartis comme suit !lI
i) 8.7 millions de mètres cubes pour les colonies implantées dans le nord:
ii) 6 milli.ons de mètres cubes pour les colonies du centre: et
iii) 31,6 millions de mètres cubes pour les colonies implantées dans le sud.
Les sources prévues sont les suivantes : i) 16 millions de mètres cubes par an
provenant de la mer de Galilée; ii) Il millions de mètres cubes des sources de
Hemmah et du Jourdain; iii) 10 millions de mètres cubes de puits et de sources
situés dans les hauteurs du Golan; et iv) 9 millions de mètres cubes de la
construction de petits pour capter les eaux de ruissellement:

b) La société israélienne Mekorot a été chargée de toutes les
opérations de forage POUt les puits artésiens dans l'ensemble des territoires
arabes occupés. Dans le Golan, elle jouit d'un monopole et tous les habitants
doivent lui demander l'autorisation de recueillir l'eau de pluie. Les
habitants arabes du Golan ont été contraints de démolir certains de leurs
propres réservoirs et l'armée israélienne en a dynamité un certain nombre

/ ...
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d'autres ~/. Seulement trois ou quatre réservoirs sont actuellement
auto~isés sur environ 400 qui avaient été construits après l'adoption par les
habitants du système de collecte et d'utilisation de l'eau de pluie par le
biais des réservoirs;

c) Le Service israélien des eaux a été chargé de toutes les opérations
concernant la distribution d'eau dans le territoire palestinien et les autres
territoires arabes occupés et autorisé à installer des cOlnpteurs dans les
puits artésiens des exploitants arabes afin de contrôler les quantités d'eau
extraites;

d) En application des ordonnances militaires et des mesures
administratives susmentionnées, les autorités israéliennes ont imposé des
restrictions sévères concernant l'utilisation de l'eau sur la Rive
occidentale, dans la bande de Gaza et dans le Golan, où les exploitants arabes
ne peuvent forer de puits artésiens pour irriquer les terres qu'ils
possèdent. Des permis sont parfois accordés pour le forage de puits d'une
profondeur ne dépassant pas 60 mètres et exclusivement pour les usages
domestiques. Les Israéliens des colonies peuvent forer des puits d'une
profondeur pouvant aller jusqu'à 500 mètres:

e) En raison de la fermeture de nombreux secteurs agricoles déclarés
zones de sécurité interdites, plusieurs centaines de pompes à eau, dont les
propriétaires étaient des exploitants arabes qui les utilisaient pour pomper
l'eau du Jourdain afin d'irriguer leurs terres dans la régoin de Ghor sur la
Rive occidentale, ont été détruites. Les canaux d'irrigation qui alimentaient
les explo~tations arabes dans la région d'EI-Jiftlik ont également été
endommagés. Cela a eu des effets néfastes sur l'activité agricole et la vie
économique et sociale de cette région;

f) Des citrus ont été déracinés et les exploitants arabes n'ont pu en
planter de nouveaux ni dans la région de Ghor sur la Rive occidentale ni dans
la bande de Gaza. De même, dans le Golan, ils n'ont pas été autorisés à
planter des pommiers et d'autres arbres fruitiers:

g) Les autorités israéliennes ont pris le contrôle du lac de Ram,
principale masse d'eau du Golan. De ce fait. les villages de cette région ont
souffert une pénurie critique d'eau de boisson et d'irrigation, tandis que
l'eau du lac était détournée vers les colonies de peuplement israéliennes pour
satisfaire les besoins des colons et la demande pour leurs proj~ts agricoles
et industriels dans le Golan.

B. Conséquences économiques et sociales

59. Les conséquences de la politique et des pratiques israéliennes en matière
de ressources en eau peuvent être décrites comme suit :

a)

poursuit,
affectant

Une situation de conflit et de concurrence est apparue, qui se
en ce qui concerne les ressources foncières at hydrauliques,
négativement les conditions de vie des Palestiniens. Les colonies

1 • ••



A/46/263
E/1991/88
Français
Page 24

israéliennes implantées dans la vallée du Jourdain par exemple sont en
concurrence directe avec les villages arabes s'agissant des ressources
limitées de la Rive occidentale ~/:

b) Les réserves utilisables de la Rive occidentale en eaux souterraines
sont estimées à environ 600 millions de mètres cubes par an. Les autorités
d'occupation israéliennes pompent actuellement environ 500 millions de mètres
cubes par an, ne laissant que 100 millions de mètres cubes pour la Rive
occidentale, soit 16,6 ~ de l'eau disponible dans la région;

c) Les puits profonds forés par les autorités israéliennes dans le
territoire palestinien et les autres territoires arabes occupés ont modifié le
niveau et la quantité d'eau dans les puits arabes, entrainant une réduction de
leur capacité de production et le tarissement de certains de ces puits et,
partant, le dessèchement des terres agricoles qui étaient tributaires de ces
puits pour l'eau d'irrigation:

d) La surexploitation des eaux souterraines dans la bande Gaza et
l'accroissement considérable des quantités d'eau utilisées par les colons dans
les implantations israéliennes ont eu pour conséquence d'augmenter la salinité
par l'intrusion d'eau de mer. Environ 50 , des puits de la bande de Gaza ne
peuvent plus servir à des usages domestiques et la plupart ne peuvent être
utilisés pour l'irrigation en raison de la forte salinité de l'eau;

e) Comme sur la Rive occidentale et dans la bande de Gaza, les
autorités d'occupation israéliennes ont poursuivi leurs pratiques arbitraires
consistant à confisquer des terres et prendre le contrôle des ressources en
eau dans le Golan arabe syrien occupé, ce qui a eu pour effet de réduire la
superficie des terres cultivées, de limiter les possibilités de développement
à l'échelon local et d'abaisser le niveau des revenus provenant de l'activité
agricole.

11 Centre d'étude AI-Mostakbal, Des eaux de la Rive (occidentale) au
barrage du Yarmuk : le triangle dangereux, AI-Mostakbal (revue hebdomadaire en
langue arabe publiée à Paris), No 545, 1er août 1987, p. 32.

li Voir Bureau international du Travail (BIT), RaRP0rt du Directeur
général: appendices (vol. 2), appendice II : "Rapport sur la situation des
travailleurs des territoires arabes occupés", Genève, 1990.

li Mounir Ashlaq, Water and water use in Palestine, dans Commission
économique et sociale pour l'Asie occidentale, PrQceedings Qf the Ad HQC
Expert qrQup meeting Qn Water Security in the ESCWA regiQn, Damas,
13-16 novembre 1989 (E/ESCWA/NR/1990/3) (Bagdad, 1990), p. 318.

11 Meron Benvenisti and Shlomo Khayat, The West Bank and Gaza Atlas
(Jérusalem, projet de base de données sur la Cisjordanie, The Jerusa1em PQst,
1988), p. 32.
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~I William Wilson Harris, Taking Root: Israe1i settlement in the West
Bank, the Golan and Gaza Sinai, 1967-1980, (Research Studies Press, 1980),
p. 184.

QI Meron Benvenisti, The West Bank Data project: A survey of Israe1's
PQlicies (Washington, D.C., American Enterprises Institute - Studies in
foreign po1icy, 1984), p. 32.

11 Gouvernement jordanien, Ministère du travail, Département de la
recherche: L'impact des eo1itigues et pratigues israéliennes sur la situation
des travailleurs arabes des territoires arabes occupés (publiée en arabe),
Rapport annuel de 1990 (Amman, janvier 1991), p. 107 à 113.

,!lI OIT, op. dt. , par. 17.

.2.1 Ibid. , par. 21-

1.Q1 Ibid. , par. 41.

111 Ibid. , par. 109.

121 Ibid. , par. 110.

li/ Ibid. , par. 113.

14/ Ibid. , par. 114.

12/ Département des affaires du foyer national occupé, Visées israéliennes
concernant les ressources en eau de la Rive occidentale (publié en arabe)
Etude No 1 (Amman, Ibn Rushd Publishers and Distributors, 1987), p. 15 et 16.

!QI Ibid., p. 16 à 31.

17/ Ade1 Abde1-Salam (Water in Palestine, dans Palestine Encyclopedia,
Part Two, vol. 1, Etudes géographiques (Beyrouth, 1990), p. 258 (en arabe).

~I OIT, op. cit. p. Ill.

121 David Kahan, Agriculture and Water in the West Bank and Gaza,
(Jérusalem, The West Bank Data Base Project, 1983), p. 165 et 166.
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